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I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 26 JANVIER 2024 

→ Annexe 1 p 69. 

 

 

 

2.  COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

La Présidente rendra compte des décisions prises, en vertu de la délégation du Comité Syndical du  

30 mars 2023, depuis le Bureau Syndical du 26 janvier 2024 : 

Objet 
Impact 

financier 

Transition 

Energétique 

Conseil en 

Energie 

Partagé 

(CEP) 

Niveau 1 

Adhésion des communes de La Rivière-Saint-

Sauveur, d'Emiéville, de Géfosse-Fontenay et de 

Rubercy pour le suivi des consommations et 

dépenses d'énergies de leurs bâtiments  

1 440 € 

2 240 € 

2 400 € 

1 920 € 

Niveau 2 
Adhésion des communes de La Rivière-Saint-

Sauveur, Emiéville, Géfosse-Fontenay et Rubercy  

3 300 € 

4 400 € 

4 400 € 

4 400 € 

 

 

 

 

3. MARCHES PUBLICS 

o Consultation en cours 

Objet Type de procédure 

Travaux pour l’installation de panneaux photovoltaïques sur la salle polyvalente de Saint-Martin-

de-Mailloc 

Adaptée > 40 000 € HT Contrôle technique des réseaux neufs de distribution publique d’électricité 

Prestations de conseil juridique 

Fourniture et mise en service de bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides 

rechargeables 2024-2025 
Appel d’offres ouvert 

Travaux souterrains sur les réseaux : électricité, éclairage, génie civil de communications et 

infrastructures de recharge pour véhicules électriques 2024 (relance procédure sans suite) 

Procédure avec 

négociation 
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o Résultats de consultation, nécessitant délibérations – Procédures adaptées ≥ 40 000 € HT 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Attributaire 

Contrôle technique dans le cadre de la rénovation énergétique de bâtiments, la 

création d’installations photovoltaïques et de projets de chaleur renouvelable sur le 

territoire du département du Calvados 

SOCOTEC 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’acter le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

− de décider d’attribuer l’accord-cadre à l’entreprise SOCOTEC, pour un montant du DQE de 

 38 430 € HT ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y 

rapportant lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

− de charger Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical.  

 

 

 

Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Lot Attributaires 

Coordination en matière de sécurité 

et de protection de la santé 

Lot n°1 Bessin-Bocage TOPO ETUDES 

Lot n°2 Calvados Centre SARL SEPAQ 

Lot n°3 Pays d'Auge Nord et Sud TOPO ETUDES 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’acter le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

− de décider d’attribuer le lot 1 à l’entreprise TOPO ETUDES pour un montant du DQE de  

18 279.50 € HT ; 

− de décider d’attribuer le lot 2 à l’entreprise SARL SEPAQ pour un montant du DQE de 19 775 € 

HT,  

− de décider d’attribuer le lot 3 à l’entreprise TOPO ETUDES pour un montant du DQE de  

18 279.50 € HT ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y 

rapportant lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

− de charger Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical.  
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Vu le rapport de la Présidente au Bureau Syndical, joint en annexe de la délibération sous OXYAD : 

Objet Lot  Attributaires 

Assistance dans le cadre des 

missions annuelles de 

contrôle de l'autorité 

concédante 

Lot n°1 - Assistance dans le cadre des missions 

annuelles de contrôle de l'Autorité concédante dans le 

domaine de la distribution d'électricité et de la 

fourniture d'électricité aux tarifs réglementés de vente 

AEC ENERGIE 

ET CLIMAT 

Lot n°2 - Assistance comptable et financière dans le 

cadre des missions annuelles de contrôle de l'Autorité 

concédante dans le domaine de la distribution de gaz 

COGEDIAC 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’acter le rapport de la Présidente présenté en séance ; 

− de décider d’attribuer le lot 1 à l’entreprise AEC ENERGIE ET CLIMAT pour un montant du DQE de  

13 665.00 € HT ; 

− de décider d’attribuer le lot 2 à l’entreprise COGEDIAC pour un montant du DQE de 18 745.00 € 

HT,  

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de tout acte s’y 

rapportant lorsque les crédits sont inscrits au budget, y compris tout éventuel avenant ; 

− de charger Madame la Présidente d’en rendre compte au Comité Syndical.  

 

 

 

 

o Résultats de consultations, ne nécessitant pas de délibération (Procédure d’appel d’offres) 

Objet Lot Attributaires 

MS n°2 – Groupement de 

commandes pour la 

fourniture et l’acheminement 

de gaz, d’électricité et 

services associés 

Lot n°1 ÉLECTRICITÉ - Points de livraison (PDL) 

raccordés en BT avec une puissance ≤ 36 kVA (C5) 
TotalEnergies 

Lot n°2 ÉLECTRICITÉ - Points de livraison (PDL) : 

• Raccordés en BT avec une puissance > 36 kVA (C4) 

• En HTA à courbe de charge profilée (C3) 

• En HTA à courbe de charge mesurée (C2) 

OCTOPUS ENERGY 

FRANCE 

Lot n°3 GAZ - Points de comptage et d’estimation gaz TotalEnergies 
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o Avenant nécessitant délibération  

Entreprise Marché 
Objet de 

l’avenant 
Observations 

EDF 

Marché subséquent n°2 à l’accord-cadre 2020 relatif à la 

fourniture et à l’acheminement d’électricité et services associés 

Lot 1 - Points de livraison (PDL) raccordés en BT avec une 

puissance ≤ 36 kVA (C5)  

hors éclairage public et signalisation lumineuse 

Avenant n°1 

Suite accord 

de médiation 

Permet de recourir à une 

procédure amiable de 

médiation lors de la 

survenance d’un différend 

entre les parties au contrat 

portant sur la passation du 

marché subséquent n°2 et 

la formalisation de ses prix 

définitifs. 

Marché subséquent n°2 à l’accord-cadre 2020 relatif à la 

fourniture et à l’acheminement d’électricité et services associés 

Lot 4 - Points de livraison (PDL) raccordés en HTA à courbe de 

charge mesurée (C2) 

 

Par ailleurs, en application de cet avenant, un accord de médiation est proposé. Il a pour objet de mettre un 

terme définitif au différend qui oppose le SDEC ÉNERGIE et EDF concernant la fixation des bordereaux des prix 

unitaires définitifs pour les années 2022 et 2023 du marché subséquent n°2 des lots 1 et 4 de l’accord-cadre 

pour la fourniture d’électricité et services associés. 

L’accord de médiation aboutit à ce que les membres du groupement de commandes du SDEC ÉNERGIE 

supportent 40% du montant qui résulte de la différence entre la facturation des consommations d’électricité du 

marché subséquent n°2 des lots considérés au titre des années 2022 et 2023 (lots 1 et 4) selon les 

bordereaux calculés par le SDEC ÉNERGIE et ceux calculés par EDF. 

Les montants sont répartis par membre au prorata de leur consommation pour la période du 1er janvier 2022 au 

31 décembre 2022 et pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter, dans le cadre du marché subséquent n°2 relatif à la fourniture et à l’acheminement 

d’électricité et services associés, lots 1 et 4, l’avenant n°1 et l’accord de médiation proposés ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autoriser à signer les 

avenants aux marchés correspondants, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

Entreprise Marché 
Objet de 

l’avenant 
Observations 

TOTAL 

ENERGIES 

MS n°1 – Groupement de commandes pour la 

fourniture et l’acheminement de gaz, 

d’électricité et services associés 

LOT 2 ÉLECTRICITÉ - Points de livraison 

(PDL) : 

• Raccordés en BT avec une puissance > 36 

kVA (C4) 

• En HTA à courbe de charge profilée (C3) 

• En HTA à courbe de charge mesurée (C2) 

Modification 

des prix 

pointe C4 

Les consommations en heure de 

pointe seront facturées au prix 

des heures pleines hiver du BPU 

du marché  

(plus avantageux pour les 

membres :  

passage de 467,216 €/MWh à 

313,709 €/MWh) 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter, l’avenant n°3 au marché subséquent n°1 « Groupement de commandes pour la 

fourniture et l’acheminement de gaz, d’électricité et services associés » ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

l’avenant au marché correspondant, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

o Avenant ne nécessitant pas de délibération  

Entreprise Marché Objet de l’avenant 

PROTECTAS 
Contrat de conseil et d'assistance 

permanente en assurance 

Avenant n°1 

Modification de la formule de révision 

 

 

 

 

o Reconductions de marchés :  

Marchés / Lots Titulaire 
Durée 

(en mois) 
Prise d’effet Fin maxi 

Location et maintenance d'une solution de 

pesée et d'affranchissement du courrier 
QUADIENT 

12 mois  
Reconductible 3 x 12 mois 

15/05/2023 14/05/2027 

Traitement des poteaux bois déposés SRB 
12 mois  

Reconductible 3 x 12 mois 
30/05/2023 29/05/2027 

Fourniture et livraison de titres restaurant 

dématérialisés 
EDENRED France 

12 mois  
Reconductible 3 x 12 mois 04/05/2023 03/05/2025 

Maintenance des installations incendie du 

SDEC ÉNERGIE 
ALPHA 

PROTECTION 

12 mois  
Reconductible 3 x 12 mois 15/06/2022 14/06/2026 

Vérification des extincteurs du SDEC 

ÉNERGIE 
LEBOUCHER 

12 mois  
Reconductible 3 x 12 mois 15/06/2022 14/06/2026 

Maintenance des portails, porte de garage et 

portes automatiques du SDEC ÉNERGIE 
NFA 

12 mois  
Reconductible 3 x 12 mois 15/06/2022 14/06/2026 
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o Sous-traitances 2024 :  

➢ Travaux souterrains 2022 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 

Montant HT  

en € 

3 - CC Isigny-Omaha 

Intercom 

STURNO  

+ TEIM 

GB FORAGES 

DIRIGES 

Réalisation de forages dirigés et micro-

forages dirigés 
50 000,00 

EIFFAGE ROUTE 

OUEST 
Réfections de tranchées 60 000,00 

SATO 

Prestations de détection de réseaux 

(investigations complémentaires), travaux 

électriques 

10 000,00 

4 - CC Bayeux Intercom 
STURNO  

+ TEIM 

GB FORAGES 

DIRIGES 

Réalisation de forages dirigés et micro-

forages dirigés 
50 000,00 

EIFFAGE ROUTE 

OUEST 
Réfections de tranchées 60 000,00 

SATO 

Prestations de détection de réseaux 

(investigations complémentaires), travaux 

électriques 

10 000,00 

10 - CA Lisieux 

Normandie 
STEPELEC  

RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

Travaux d'effacement de réseaux LISIEUX 

(Boulevard Herbert Fournet / Rue 

Caumont / Rue du Vieux Sergent - Tranche 

2) 

606 000,00 

Travaux d'effacement de réseaux LISIEUX 

(Rue Paul Cornu et Rue de la Vallée) 
385 000,00 

15 - CC Intercom de la 

Vire au Noireau 

STURNO  

+ TEIM 

GB FORAGES 

DIRIGES 

Réalisation de forages dirigés et micro-

forages dirigés 
50 000,00 

EIFFAGE ROUTE 

OUEST 
Réfections de tranchées 60 000,00 

SATO 

Prestations de détection de réseaux 

(investigations complémentaires), travaux 

électriques 

10 000,00 

16 - CC Pré-Bocage 

Intercom 
STEPELEC  TEIM 

Travaux d'effacement des réseaux AUNAY 

SUR ODON 
466 666,67 

Travaux d'effacement des réseaux 

CAHAGNES 
179 166,67 

12 – CC Pays de 

Falaise SORAPEL + 

SATO 

BATI SERVICE 

SIGNALISATION 

Réalisation de la signalisation horizontale 

dans le cadre du déploiement 

d’installations de recharge pour véhicules 

électriques suivant le SDIRVE 2023-2027 

6 500,00 

14 – CC Vallées de 

L’orne et de l’Odon 
6 500,00 

 

➢ Travaux de raccordement 2022 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant 
Nature des prestations 

sous-traitées 

Montant 

HT  

3 - CC Pays d'Auge Nord et 

Pays d'Auge Sud 

RESEAUX 

ENVIRONNEMENT 

SPIE 

CITYNETWORKS 

Extension de la basse tension 

(études et travaux) - ESCOVILLE 

- BT PROMOGIM 

5 240,04 € 

file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_GB%20FORAGE/TEIM%20-%20DC4%20SDEC%20lot%203%20-%202024.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_GB%20FORAGE/TEIM%20-%20DC4%20SDEC%20lot%203%20-%202024.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_EIFFAGE/DC4%20travaux%20annee%202024Lot%203.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_GB%20FORAGE/TEIM%20-%20DC4%20SDEC%20lot%204%20-%202024.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_GB%20FORAGE/TEIM%20-%20DC4%20SDEC%20lot%204%20-%202024.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_EIFFAGE/DC4%20travaux%20annee%202024Lot%204.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2010_STEPELEC_RESEAUX%20ENVIRONNEMENT/2024_02_DC4_LOT10_STEPELEC_RE_LISIEUX%20Bd%20Herbert.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2010_STEPELEC_RESEAUX%20ENVIRONNEMENT/2024_02_DC4_LOT10_STEPELEC_RE_Paul%20Cornu.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_GB%20FORAGE/TEIM%20-%20DC4%20SDEC%20lot%2015%20-%202024.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_GB%20FORAGE/TEIM%20-%20DC4%20SDEC%20lot%2015%20-%202024.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOTS%203-4-15_TEIM_EIFFAGE/DC4%20travaux%20annee%202024Lot%2015.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2016_STEPELEC_TEIM/DC4_LOT%2016_STEPELEC-TEIM_AUNAY%20SUR%20ODON.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2016_STEPELEC_TEIM/DC4_LOT%2016_STEPELEC-TEIM_AUNAY%20SUR%20ODON.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2016_STEPELEC_TEIM/DC4_LOT%2016_STEPELEC-TEIM_CAHAGNES.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%2016_STEPELEC_TEIM/DC4_LOT%2016_STEPELEC-TEIM_CAHAGNES.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%203_RE_SPIE%20CITYNETWORKS/2024-01-30_DC4_RACCORDEMENT%20LOT%203_RE_SPIE.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%203_RE_SPIE%20CITYNETWORKS/2024-01-30_DC4_RACCORDEMENT%20LOT%203_RE_SPIE.pdf
file:///C:/Users/nnigaize/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/2024_RESEAUX%20ELECTRIQUES/2024_LOT%203_RE_SPIE%20CITYNETWORKS/2024-01-30_DC4_RACCORDEMENT%20LOT%203_RE_SPIE.pdf
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4. TRANSFERTS DE COMPETENCES 

Conformément aux dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE, applicables au  

1er janvier 2017, il sera proposé au Bureau Syndical de se prononcer sur les demandes de transferts de 

compétences suivantes, enregistrées depuis le Bureau Syndical du 26 janvier 2024 : 

 

o Transfert de la compétence « Signalisation Lumineuse » 

Collectivité Date de la délibération 

BONNEVILLE-SUR-TOUQUES 23 octobre 2023 

 

o Transfert de la compétence « IRVE » 

Collectivité Date de la délibération 

EMIEVILLE 6 février 2024 

La commune ne possède pas d’actif relevant de la compétence « Infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables », il sera donc proposé de fixer la valeur du patrimoine à 0 € à 

la date de ce transfert.  

 

o Transfert de la compétence « Energies Renouvelables » 

Collectivité Date de la délibération Objet 

FALAISE 18 décembre 2023 et 19 février 2024 
Installation photovoltaïque en toiture 

du pan sud de l’école Bodereau 

La commune ne possède pas d’actif relevant de la compétence « Energies Renouvelables », il sera donc proposé 

de fixer la valeur du patrimoine à 0 € à la date de ce transfert. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical :  

− d’accepter le transfert de la compétence « Signalisation Lumineuse », visée à l’article 3.5 des 

statuts du SDEC ÉNERGIE, pour la commune de Bonneville-sur-Touques ; 

− d’accepter le transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour véhicules électriques, 

hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE », visée à l’article 3.6 des statuts du SDEC ÉNERGIE, 

pour la commune de Emiéville ; 

− de dire que la valeur de l’actif à la date du transfert de la compétence « Infrastructures de charge 

pour véhicules électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE», de la commune de 

Emiéville s’élève à 0 € ;  

− d’accepter le transfert de la compétence « Energies Renouvelables », visée à l’article 3.8 des 

statuts du SDEC ÉNERGIE, pour la commune de Falaise ; 

− de dire que la valeur de l’actif à la date du transfert de la compétence « Energies Renouvelables», 

de la commune de Falaise s’élève à 0 € ;  

− de décider de mettre en œuvre ces transferts de compétences, tant sur les aspects patrimoniaux, 

financiers et techniques ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et de l’autoriser à signer tout 

acte s’y rapportant. 
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5. ACTUALITES 

 

➢ Ordre du jour du Comité Syndical du 28 mars 2024 

Le prochain Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE se réunira le jeudi 28 mars 2024 à 14h00, dans l’amphithéâtre 

166 du Mémorial de Caen.  

Son ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

Communication de la 

Présidente 

̵ Approbation du PV du Comité Syndical du 8 février 2024, 

̵ Compte-rendu des décisions de la Présidente,  

̵ Etat des transferts de compétences, 

̵ Agenda du Comité Syndical. 

Finances 

̵ Budget principal : 

o Compte Financier Unique 2023 

o Affectation des résultats 2023 

o Budgets primitifs 2024 

o Provisions pour risques et charges 

o Subventions 2024 aux tiers privés et publics 

o Admission en non-valeur 

o Mise à disposition de ressources pour le compte des deux régies 

o Versement d’une avance remboursable du budget principal au budget annexe ENR 

̵ Budgets annexes « EnR » et « Mobilité Durable » : 

o Compte Financier Unique 2023 

o Affectation des résultats 2023 

o Budgets primitifs 2024 

o Provisions pour gros entretiens  

̵ Gestion pluriannuelle – Autorisation de Programmes (AP) et Crédits de Paiement (CP) 

̵ Financement des participations des membres aux travaux par fonds de concours 

̵ Modalités de reversement de la TICFE  

̵ Durée d’amortissement des immobilisations 

̵ Contributions et aides financières 2024 (dont forfaits EP/SL) 

GAZ 

̵ Avenant n°8 à la convention de concession 2008 Antargaz Energies - Extension du 

réseau gaz depuis la commune de Grainville-sur-Odon pour le raccordement d’une 

installation biométhane située sur la commune de Landes-sur-Ajon. 

Eclairage Public ̵ Conditions administratives, techniques et financières d'exercice de la compétence 

Signalisation Lumineuse ̵ Conditions administratives, techniques et financières d’exercice de la compétence 

IRVE 
̵ Tarification, conditions administratives, techniques et financières d'exercice de la 

compétence et conditions générales d’utilisation du service 

Energies Renouvelables ̵ Création de la SAS SoliSDEC 

 

A l’issue de ce Comité Syndical, à 16h00, Monsieur Oliviez PAZ, Président de l’Union Amicale des Maires du 

Calvados, rejoindra la tribune pour la signature de la convention de partenariat liant l’UMAC et le SDEC 

ÉNERGIE. 

Le SDEC ÉNERGIE et l’UAMC s’inscrivent dans une même synergie visant à faciliter aux maires adhérents 

l’exercice de leurs fonctions et de créer entre eux des liens de solidarité et d’amitié indispensables à une action 

municipale féconde. Le partenariat avec l’UAMC formalise cette synergie au travers d’une convention 

définissant le contour d’actions de communication partagées valorisant mutuellement l’image de chacun, pour 

la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 
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o Demande d’augmentation de l’enveloppe FACÉ 

La FNCCR a demandé au gouvernement une hausse de l’enveloppe FACÉ pour tenir compte a minima de 

l’inflation. 

Depuis la création du CAS-FACÉ en 2012, les montants prélevés annuellement sur les GRD s’établissent à 377 

millions d’euros, sur lesquels l’Etat opère une ponction de 17 millions d’euros depuis 2018. 

Outre le fait que l’on constate une diminution de l’enveloppe en euros constants, l’Etat a émis à plusieurs 

reprises, au cours des dernières années, l’hypothèse – pour le moment non mise en œuvre - d’une diminution 

du taux d’aides pour certains sous-programmes, impliquant une diminution de la péréquation et une sollicitation 

plus grande des financements des territoires ruraux et de leurs habitants.  

La FNCCR, en assemblée générale, a adopté une motion demandant l’augmentation structurelle de cette 

enveloppe ainsi qu’une dotation exceptionnelle pour faire face à la nécessaire reconstruction des réseaux 

« soufflés » par les dernières tempêtes. 

Aujourd’hui, face au silence de l’Etat, le conseil d’administration a demandé aux AODE (Autorités Organisatrices 

de la Distribution d’Electricité) de se mobiliser et de solliciter leurs parlementaires pour porter la parole du plus 

grand nombre au gouvernement. 

Dans ce contexte, le courrier joint en annexe 2 p 83, a été adressé aux sénateurs et députés du Calvados le  

20 février dernier. 

A ce jour, les sénateurs, Corinne FÉRET et Pascal ALLIZARD, et les députés, Bertrand BOUYX et Christophe 

BLANCHET, ont répondu au Syndicat en confirmant avoir saisi les ministres de l’Industrie et de l’énergie et de la 

Transition écologique et de la cohésion des territoires. 

 

 

o Echéances 2024  

Pour ce qui concerne les échéances annoncées pour le 1er semestre 2024, les évolutions suivantes seront 

annoncées : 

- La réunion annuelle proposée aux partenaires économiques (entreprises et fournisseurs) du SDEC 

ÉNERGIE, est confirmée le jeudi 18 avril, au Musée des Beaux-Arts de Caen (Enceinte du Château) ; 

- La commission « Relations usagers et Précarité énergétique » initialement prévue le jeudi 4 avril est 

avancée au mercredi 3 avril 2024, de 14h à 16h, dans la salle Marcel RESTOUT du Syndicat ; 

- La commission « Développement Economique » du jeudi 16 mai est annulée et celle du jeudi 20 juin est 

avancée au mercredi 12 juin de 9h30 à 11h30, dans la salle Marcel RESTOUT du Syndicat. 

 

Dans le cadre de l’étude en cours relative à la « structuration de l'accompagnement des collectivités pour le 

développement de projets de production d'énergies renouvelables dans le Calvados », un temps de formation 

est proposé à l’attention des élus du Bureau Syndical le mardi 16 avril de 10h30 à 12h30 au SDEC ÉNERGIE. 

La formation portera sur les points suivants : 

- Les engagements relatifs aux énergies renouvelables, la production ENR dans le Calvados, le 

déroulement des projets ENR, la réglementation 

- Les modalités juridiques de l’intervention des collectivités dans les projets ENR 

- Les modèles économiques des projets d’énergie renouvelable et leur impact financier pour les 

collectivités 

Elle sera assurée par les prestataires titulaires du marché d’étude, la SCET (filiale de la Caisse des Dépôts) et 

Energies Demain (bureau d’études). 

 

Le planning des échéances du 1er semestre 2024 mis à jour ainsi que le prévisionnel pour le 2nd semestre 2024 

seront remis en séance.  
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II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

M. Philippe LAGALLE, 1er Vice-Président en charge de l’administration générale, des finances, de la cartographie 

et des usages numériques, présentera les travaux de la commission, réunie le 20 février 2024 et qui 

nécessitent délibérations du Bureau et du Comité Syndical. 

 

 

➢ Finances 

 

6. BUDGET PRINCIPAL (CFU 2023 – AFFECTATION DU RESULTAT 2023 – BP 2024) 

 

➢ Compte financier unique 2023 

La section de fonctionnement 

Le montant total des recettes de fonctionnement s’établit à 71 728 747.48 €, prenant compte du report du 

résultat de fonctionnement excédentaire 2022. 

La section de fonctionnement est composée des chapitres suivants : 

- Le chapitre 002 consacré au résultat de fonctionnement reporté d’un montant de 18 757 762.67 € 

conformément au budget primitif 2023. Il constitue la première recette de fonctionnement à hauteur de 

26% du total des recettes de la section. 

- Les atténuations de charges (chapitre 013), pour un montant de 65 484.25 € correspondent au 

remboursement des charges sociales (financement pour partie des titres restaurant par les agents, 

remboursement des cotisations CNRACL ...). 

- Le chapitre 042 concerne les opérations d’ordre de transfert entre section. Il s’agit des quotes-parts 

des subventions d’investissement. Il s’équilibre avec le chapitre d’opération d’ordre en dépenses de la 

section d’investissement (chapitre 040) pour un montant de 6 942 581.12 €. 

- Les produits de gestion courante (chapitre 70) d’un montant de 171 408.55 € consistent en la mise à 

disposition de personnel et de moyens généraux pour les deux régies à autonomie financière sans 

personnalité morale. L’augmentation de cette recette vient de la revalorisation des moyens mis à 

disposition : passage de 0.5 ETP à 1 ETP pour la régie « Energies renouvelables » et passage de1 ETP à 

1.5 ETP pour la régie « Mobilité durable ». 

- Les impôts et taxes (chapitre 73) s’élèvent à 14 599 749.24 €, concernent uniquement la perception 

de la Taxe Intérieure de Consommation Finale d’Electricité (TICFE) par le syndicat. La progression du 

produit de la taxe, de près de 30% par rapport au montant 2022, s’explique par le changement des 

modalités de perception à la suite de la mise en place de la réforme (perception de 5 trimestres en 

2023, la régularisation de montants par les fournisseurs d’électricité et la revalorisation de la formule 

de calcul). Cette situation de croissance de la TICFE reste exceptionnelle pour l’exercice 2023 et ne se 

reproduira pas sur l’exercice 2024. A noter que la part de la TICFE représente 20% des recettes de 

fonctionnement. 

- Les dotations et subventions (chapitre 74) proviennent de la participation des collectivités adhérentes 

aux investissements réalisés dans le cadre de l’exercice des compétences transférées au syndicat. Le 

montant de ce chapitre atteint 13 223 304.02 € et représente 18.5% des recettes de fonctionnement. 

- Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) regroupent deux catégories de recettes pour un 

montant total de 17 951 653.72 € : 
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1. Des recettes « classiques » pour un montant de 5 413 631.72 € : 

o Les redevances Electricité et Gaz, 

o Les conventions avec la société ORANGE pour la mise à disposition de fourreaux de 

télécommunication, 

o Les produits des régies de recettes (remboursement de sinistres et paiement de frais de 

raccordement des réseaux par les particuliers), 

o Les pénalités relatives à des retards d’exécution de marchés appliquées aux entreprises 

titulaires. 

 

2. Des recettes exceptionnelles en 2023 pour un montant de 12 538 022.00 €. Il s’agit de la 

perception des gains ARENH dans le cadre des marchés d’achat d’énergie. 

 

- Les produits financiers (chapitre 76) sont constitués des intérêts des parts sociales du Crédit agricole 

pour 58.67 €. 

- Les produits spécifiques (chapitre 77) regroupent les annulations de mandats sur exercice antérieur, 

pour un montant de 16 745.80 €. 

 

Le montant des dépenses de fonctionnement de 46 618 239.01 € est composé des chapitres suivants : 

- Le montant des charges à caractère général (chapitre 011) de 10 729 453.69 € regroupe deux types 

de dépenses : 

o Les charges rattachées aux compétences à la carte d’un montant de 9 572 894.59 € couvrent 

principalement les coûts d’achat d’énergie et les frais de maintenance. Ces charges 

représentent 89% du montant total du chapitre 011. 

Les charges relatives au transfert de compétences éclairage public, signalisation lumineuse et 

réseaux de chaleur sont couvertes par la participation financière des collectivités adhérentes. 

o Les charges de structures restent maîtrisées à hauteur de 1 156 559.10 € en comparaison au 

montant 2022 d’1 083 256.11 €. Elles représentent 11% du montant total du chapitre 011. 

- Les charges du personnel (chapitre 012), d’un montant de 4 170 162.61 € sont inférieures aux 

prévisions du budget primitif 2023 votées à 4 500 000 €. Cette situation s’explique par le départ 

d’agents qui s’engagent vers de nouvelles voies professionnelles et dont les remplacements tardifs sont 

dus aux difficultés de recrutement. 

- Le reversement aux collectivités territoriales d’une quote-part de la TICFE et de la redevance 

d’investissement R2 est inscrit au chapitre 014 pour un montant de 1 976 168.29 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) rassemblent les amortissements des immobilisations corporelles 

et incorporelles. D’un montant de 17 350 834.84 €, elles se retrouvent en recettes d’investissement 

(chapitre 040). 

- Les charges de gestion courante (chapitre 65) ont un montant de 11 700 803.82 € et prennent en 

compte deux types de dépenses : 

1. Des dépenses « classiques » pour un montant de 604 140.77 € : 

o Les frais relatifs aux activités des élus (indemnités, missions, déplacements), 

o Les admissions en non-valeur, 

o Le versement d’une subvention d’équilibre de la section de fonctionnement du budget annexe 

« Mobilité durable », 

o Les subventions versées à des organismes privés ou publics. 

2. Une dépense exceptionnelle pour un montant de 11 096 663.05 €, qui correspond au reversement 

des gains ARENH à l’ensemble des membres des groupements d’achat d’énergie. 
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- Les charges financières (chapitre 66) pour 155 104.92 € comprennent les intérêts d’emprunt pour les 

étalements de charges des collectivités membres et les intérêts courus non échus. L’évolution à la 

baisse du montant s’explique par la décision du Comité Syndical en 2015, de favoriser le recours au 

fonds de concours, en lieu et place de l’étalement des charges, pour financer la part à charge des 

collectivités membres aux travaux d’investissement. Cette disposition désendette progressivement le 

syndicat qui ne contractualise plus de nouveaux emprunts. 

- Les charges spécifiques (chapitre 67) d’un montant global de 35 710.84 € intègrent notamment des 

régularisations d’écritures comptables (annulation ou réduction de titres sur exercices antérieurs). 

- Les dotations aux provisions de risques sont créditées au chapitre 68 pour 500 000 € pour couvrir les 

situations suivantes : 

o Les risques et charges du personnel – 100 000 €, 

o Les risques pour contentieux de tiers – 150 000 €, 

o Le risque de gros entretien et renouvellement pour aléas climatiques – 250 000 €. 

 

 

La section d’investissement 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 41 592 980.33 € prenant en compte le report de résultat de la 

section d’investissement N-1. 

- Le chapitre 001 correspond au résultat d’investissement reporté excédentaire de  

6 676 725.59 €. 

- Les opérations d’ordre de transfert (chapitre 040) pour 17 350 834.84 € concernent l’amortissement 

des immobilisations incorporelles et corporelles. L’augmentation de leur montant s’explique par 

l’inscription à ce chapitre des amortissements des réseaux d’éclairage public et de signalisation 

lumineuse nouvellement construits. Ces recettes se retrouvent pour le même montant en dépenses de 

fonctionnement (chapitre 042). Il s’agit de la première recette d’investissement, représentant 40% du 

total de la section. 

- Les opérations d’ordre de la section d’investissement (chapitre 041), d’un montant de 1 103 926.05 €, 

permettent de procéder à l’équilibre des opérations sous mandats. 

- Les dotations et fonds divers (chapitre 10) portent uniquement sur la perception du FCTVA. Le montant 

de 1 386 201.33 € est calculé sur justificatifs de dépenses d’investissement réalisées, éligibles au 

dispositif. A noter que la section d’investissement 2022 présente un résultat excédentaire générant une 

capacité de financement. Cette situation exceptionnelle ne nécessite pas d’affecter une part du résultat 

au chapitre 10 du CFU 2023. 

- Les subventions d’investissement (chapitre 13) ont un montant de 13 849 757.15 € et représentent 

32% des recettes d’investissement. Elles proviennent de tiers : 

o Publics (l’Etat, la Région, le Département, les communes, les EPCI) sous forme de dotations, de 

subventions ou de fonds de concours dédiés au financement des travaux d’équipement, 

o Privés (lotisseurs, entreprises, Enedis) pour le financement de travaux sur les réseaux 

d’électricité. 

- Le chapitre 23 d’un montant de 33 886.23 € correspond à des régularisations d’écritures comptables 

notamment des annulations de mandats. 

- Le chapitre 4582, à hauteur de 1 191 649.14 €, concerne le financement des communes à la 

réalisation de travaux sur les réseaux dans le cadre d’opérations sous mandat. 

 

Pour les dépenses d’investissement d’un montant de 40 419 220.33 €, les principales évolutions par chapitre 

sont les suivantes : 

- Les opérations d’ordre de transfert entre sections (chapitre 040), d’un montant de 6 942 581.12 €, se 

retrouvent en chapitre 042 des recettes de fonctionnement. 
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- Les opérations d’ordre de la section (chapitre 041) s’équilibrent en recettes et en dépenses, pour un 

montant de 1 103 926.05 €. Elles permettent de procéder à l’équilibre des opérations sous mandat. 

- Le chapitre 13 correspond à des régularisations d’écritures comptables notamment des annulations ou 

réductions de titres de recettes, pour 176 476.48 €.  

- Le montant de la dette venant du capital emprunté (chapitre 16) pour 1 828 147.11€, évolue à la 

baisse en raison de la décision du Comité Syndical d’arrêter progressivement le mécanisme 

d’étalement des charges. 

- Les immobilisations incorporelles (chapitre 20) rassemblent deux types de dépenses pour un montant 

de 294 160 € : 

1. La réalisation d’étude préalable à l’investissement, 

2. L’acquisition de logiciels informatiques. 

- Le chapitre 204 porte sur les subventions d’investissement versées à des tiers publics ou privés pour 

un montant de 86 165.11 €. Il s’agit de financement de travaux relatifs aux compétences exercées par 

le syndicat : 

o Les énergies renouvelables 

o La transition énergétique 

o Le raccordement au réseau électrique pour les exploitations agricoles. 

- Les immobilisations corporelles - chapitre 21 - d’un montant total de 230 337.79 €, distinguent 

plusieurs natures de dépenses : 

o L’aménagement des locaux permettant d’accueillir les nouvelles recrues et l’achat de matériels 

et d’équipements (bureautiques, informatiques, véhicules de services) pour 133 250.93 €. 

o La finalisation de l’installation de l’Espace Game dans le cadre de la Maison de l’Energie pour 

97 086.86 €. 

- Les travaux sur réseaux d’électricité, d’éclairage et de télécommunication (chapitres 23) soit au total 

27 805 799.54 €, correspondent principalement aux investissements réalisés par le syndicat pour 

réaliser les travaux : 

o De réseau public d’électricité : renforcement, sécurisation et raccordement, 

o D’effacement coordonné des réseaux aériens, 

o D’éclairage public et de signalisation lumineuse, notamment les programmes d’efficacité 

énergétique. 

- Le chapitre 27 correspond à une participation du syndicat aux frais de création du projet de parc 

photovoltaïque de la Fieffe pour 18 402 € (ce projet a été soldé en fin d’année 2023 avec la vente de la 

société de projet à l’entreprise SOLARVIA). 

- Le financement par le syndicat des opérations sous mandat est imputé au chapitre 4581 pour un 

montant d’1 933 225.13 €. 

 

 

La formation du compte financier unique 2023 

Le compte financier unique 2023 présente un résultat cumulé excédentaire de 22 282 078.37 €, dont un 

excédent cumulé de 25 110 511.30 € en section de fonctionnement et un déficit cumulé de 2 828 430.66 € en 

section d’investissement. 

Les résultats de l’exercice 2023 se présentent comme suit : 

  



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 22 mars 2024  

 

16 

 

Section de fonctionnement 

Recettes 2023 hors résultat reporté a 52 970 985.37 € 

Dépenses 2023 hors résultat reporté b 46 618 239.01 € 

Résultat 2023 c = a-b 6 352 746.36 € 

Excédent reporté (au 002) d 18 757 762.67 € 

Résultat cumulé de fonctionnement e=c+d 25 110 509.03 € 

 

Section d’investissement 

Recettes 2023 hors résultat reporté m 34 916 254.74€ 

Dépenses 2023 hors résultat reporté n 40 419 220.33 € 

Résultat 2023 o = m-n -5 502 965.59 € 

Excédent reporté (au 001) p 6 676 725.59 € 

Résultat cumulé d’investissement q=o+p 1 173 760.00 € 

 

Besoin de financement de la section d’investissement 

Recettes : restes à réaliser  f 6 184 399.40 € 

Dépenses : restes à réaliser g 10 186 590.06 € 

Résultat des restes à réaliser  h=f-g -4 002 190.66 € 

Résultat cumulé d’investissement q 1 173 760.00 € 

Besoin de financement i=h+q -2 828 430.66 € 

 

Résultat cumulé des deux sections 

Résultat consolidé 2023 avec les reports 

de résultats 2022 et les restes à réaliser 
r=e+i 22 282 078.37 €  

 

Le projet de compte financier unique 2023 est détaillé en annexe 3 p 84.  

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur le compte financier unique 2023, avant qu’il soit soumis à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

➢ Affectation du résultat 2023 

Il sera proposé d’affecter les résultats de l’exécution du budget 2023 sur le budget 2024 comme suit : 

Chapitre 002 Résultat de fonctionnement reporté 25 110 509.03 € 

Chapitre 001 Résultat d’investissement reporté 1 173 760.00 € 

Article 1068 Besoin de financement 2 828 430.66 € 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition d’affectation du résultat 2023, avant qu’elle 

soit soumise à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 
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➢ Budget primitif 2024 

le scénario retenu lors du Débat d’Orientations Budgétaires, a pour objectif de consolider la situation actuelle en 

mobilisant nos ressources sur deux priorités : 

1. Maintenir notre niveau d’investissement sur les réseaux : 

̵ Répondre aux besoins exprimés pour les effacements des réseaux dans la limite de nos capacités 

budgétaires et de nos ressources humaines ; 

̵ Diminuer les consommations énergétiques en éclairage public : programme « R30 » complété par le 

programme « R25 » et renouvellement des éclairages intérieurs des bâtiments publics ; 

̵ Soutenir l’activité économique des collectivités par le financement des raccordements au réseau 

électrique. 

 

2. Renforcer nos investissements pour soutenir   la transition énergétique des collectivités : 

̵ Mettre en œuvre les premières réalisations du CEP niveau 3 (maîtrise d’ouvrage des travaux de 

rénovation des bâtiments publics),   

̵ Renouveler l’appel à projet – PROGRES – pour le financement des travaux de rénovation 

énergétique des établissements scolaires ; 

̵ Construire des réseaux de chaleur ; 

̵ Soutenir la création de centrales de production d’électricité photovoltaïque à travers la régie à 

autonomie financière « Energies renouvelables » et la prise de participation dans des sociétés de 

projets dédiées 

̵ Être un acteur incontournable du déploiement de la mobilité bas carbone sur l’ensemble du 

territoire départemental. 

 

 

La section de fonctionnement 

Le budget de la section de fonctionnement est fixé à 62 M€ en 2024. 

 

Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement sont organisées en chapitre : 

- La progression du résultat de fonctionnement reporté de l’exercice 2023 (chapitre 002) pour un 

montant de 25 M€. 

- Les atténuations de charges (chapitre 013) correspondant à la prise en charge partielle du coût des 

titres-restaurant par les agents et au remboursement de charges sociales par les organismes sociaux 

pour 0.07 M€. 

- Les recettes d’ordre (chapitre 042) portant sur les amortissements des subventions d’investissement 

sont évaluées à 8.5 M€. 

- Le montant du chapitre 70 est évalué à 0.2 M€ et consiste en la mise à disposition de personnel et de 

moyens généraux pour les deux régies à autonomie financière sans personnalité morale (1 ETP pour le 

budget annexe « Energies renouvelables » et 1.75 ETP pour le budget annexe « Mobilité durable ». 

- Le montant de la TICFE (chapitre 73) est proposé à 11 M€, établi sur la base du montant perçu en 

2022. 

 

  



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 22 mars 2024  

 

18 

 

 

- La participation des collectivités (chapitre 74) pour la réalisation des travaux sur les réseaux et de 

transition énergétique est porté à 12 M€. Cette situation s’explique par la prise en compte de la hausse 

des coûts de l’énergie et des matières premières dans le calcul du montant de participation des 

communes et EPCI. 

- Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) réunissent les recettes suivantes pour un 

montant de 5 M€ : 

o Les redevances de concession (Electricité et Gaz), 

o Les conventions de partenariat avec ORANGE, 

o Les produits des régies de recettes. 

- Les produits financiers (chapitre 76) correspondent aux intérêts des parts sociales au Crédit agricole 

pour un montant de 91€. 

- Les produits spécifiques (chapitre 77) sont constitués des annulations ou réductions de mandats, dont 

le montant est estimé à 0.05 M€. 

 

 

Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement sont structurées comme suit : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011), d’un montant de 12 M€, se divisent en deux parties : 

1. Les charges rattachées aux compétences optionnelles exercées par le syndicat (Eclairage public, 

Signalisation lumineuse, réseaux techniques de chaleur, Hydrogène …) pour un montant de  

10.5 M€. Le montant de ces charges est directement impacté par la hausse des coûts de l’énergie 

achetée dans le cadre de la compétence Eclairage public. 

2. Les charges de structures sont évaluées à 1.5 M€. 

- Les charges du personnel - chapitre 012 - regroupent la rémunération des agents et les cotisations 

sociales. Le montant de la masse salariale de 4.7 M€ prend en compte plusieurs paramètres : 

o La hausse de la rémunération des agents à la suite des évolutions de carrières (avancement 

d’échelons, avancement de grades), 

o La revalorisation du point d’indice et des grilles indiciaires, 

o La finalisation des recrutements pour renforcer les effectifs des services pour exercer 

convenablement les compétences statutaires et pour répondre aux demandes des collectivités. 

- Les atténuations de produits (chapitre 014) pour un montant de 2.5 M€ concernent le reversement, 

aux collectivités territoriales, de produits perçus par le syndicat. Il s’agit d’une quote-part de la TICFE au 

bénéfice des communes B1, de la redevance d’investissement R2 pour les communes qui n’ont pas 

transféré leur compétence éclairage public. 

- Le montant de l’autofinancement (chapitre 023) est de 16.3 M€. Il se retrouve imputé en section 

d’investissement pour le financement des immobilisations (travaux sur les réseaux et de transition 

énergétique). 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) intègrent tous les amortissements des immobilisations 

corporelles et incorporelles pour un montant de 24 M€. La revalorisation de ce chapitre s’explique par 

l’intégration dans le patrimoine du syndicat des travaux d’aménagement des locaux, de la mise à jour 

des états de l’actif et de l’application de la règle de prorata temporis dictée par le référentiel budgétaire 

et comptable M57. 

- Les charges de gestion courante (chapitre 65) rassemblent trois natures de dépenses pour 1.6 M€ : 

o Les remboursements de frais des élus, 

o Le versement de la subvention d’équilibre au budget annexe « Mobilité durable », 

o Le versement de subventions à des tiers publics et privés. Le détail du libellé des subventions 

allouées et des tiers bénéficiaires est traité spécifiquement au point 8 de la présente note. 
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- La diminution des charges financières (chapitre 66) correspond à la poursuite du désendettement du 

syndicat (fin du dispositif « étalement des charges ») soit un montant de 0.15 M€. 

- Les charges spécifiques (chapitre 67) de 0.10 M€ couvrent les annulations de titres sur exercices 

antérieurs. 

- Le chapitre 68 porte sur la constitution de provisions pour couvrir les risques et charges pour un 

montant de 0.6 M€. Les provisions portent sur quatre natures de risques liés à : 

o Des charges de personnel, 

o Des contentieux avec des tiers,   

o Du renouvellement de gros œuvre, 

o Du remboursement de crédits européens obtenus dans le cadre du déploiement de station de 

recharge d’hydrogène. 

 

Ces provisions font l’objet d’une délibération spécifique mentionnée au point 7. 

 

 

 

 

La section d’investissement 

 

Le budget de la section d’investissement s’élève à 64.5 M€. 

 

Les recettes d’investissement sont déterminées selon les éléments ci-dessous : 

- Le chapitre 001 correspond au résultat d’investissement reporté 2023 excédentaire de 1.1 M€. 

- Le montant de l’autofinancement (chapitre 021) – 16.3 M€ - obtenu en section de fonctionnement est 

consacré en totalité au financement des immobilisations (travaux sur réseaux et de transition 

énergétique). 

- Les opérations d’ordre (chapitre 040) rassemblent les amortissements des immobilisations corporelles 

et incorporelles, pour un montant de 24 M€. Par écritures comptables, elles se retrouvent en dépenses 

de fonctionnement (chapitre 042). 

- Les opérations d’ordre de la section (chapitre 041) s’équilibrent en recettes et en dépenses, pour un 

montant de 4.5 M€. Il s’agit des avances forfaitaires et des équilibres des opérations sous mandat. 

- Le montant des dotations et fonds divers – chapitre 10, d’un montant de 3 M€, associe le versement 

du FCTVA sur les dépenses d’investissement et l’affectation du résultat. 

- Les subventions d’investissement – chapitre 13 – sont déterminées à 11.5 M€, pour le financement 

des travaux sur les réseaux et de transition énergétique. Elles sont obtenues auprès des services de 

l’Etat (FACÉ, la PCT, le Fonds verts), des collectivités territoriales (Région, Département), des communes 

par le mécanisme des fonds de concours, des tiers parapublics (l’ADEME …) et des tiers privés (ENEDIS, 

lotisseurs et aménageurs, particuliers, entreprises, exploitations agricoles …). 

- Les opérations de régularisation d’actifs (installation de réseau technique de chaleur) sont évaluées à 

0.5 M€. 

- Les travaux sur réseaux d’électricité, dans le cadre d’opérations sous mandats, produisent une recette 

de 4 M€. 
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Les dépenses d’investissement  

- Les recettes d’ordre (chapitre 042) imputées en section de fonctionnement sont inscrites également en 

dépenses d’investissement pour couvrir les amortissements des subventions d’investissement à 

hauteur de 8.5 M€. 

- Les opérations d’ordre de la section (chapitre 041), d’un montant de 4.5 M€, intègrent les avances 

forfaitaires. 

- Le chapitre 13 doté de 0.25 M€ couvre les écritures comptables de régularisation de titres. 

- Le remboursement du capital des emprunts nécessaires à la réalisation des travaux – chapitre 16 – 

décroit chaque année pour se situer à 1.7 M€ en 2023 contre 2 M€ en 2023. 

- Les immobilisations incorporelles – chapitre 20 – pour 0.6 M€ regroupent trois catégories de 

dépenses : 

o Les frais d’étude préalables à la réalisation de projets informatiques ; 

o L’acquisition de solutions informatiques (logiciels, brevets, licences …) ;  

o Les frais d’étude pour extension des locaux du syndicat. 

- Le chapitre 204 est réservé au versement de subventions à des tiers pour un montant d’1.9 M€, dans 

le cadre : 

o De travaux de raccordement sur le réseau Electricité, 

o De travaux sur le réseau Gaz, 

o D’acquisition de véhicules électriques par des collectivités, 

o De travaux de rénovation énergétique dans le cadre des actions de « solidarité », 

o De travaux d’efficacité énergétique - appel à projet « PROGRES ». 

Pour rappel, le détail des subventions versées fait l’objet d’une délibération spécifique mentionnée au 

point 8. 

- Les immobilisations corporelles – chapitre 21 – se déclinent en deux types de dépenses pour un 

montant de 1.5 M€ : 

o L’acquisition de matériels bureautiques et informatiques, l’achat de véhicules, l’aménagement 

des locaux du syndicat (salles de réunion, bureaux) pour 0.3 M€, 

o La construction de réseaux techniques de chaleur pour un montant de 1.2 M€. 

- Le chapitre 23 concerne les programmes d’investissements sur les réseaux d’électricité et de transition 

énergétique pour un montant de 40 M€ : 

o Les travaux de raccordement, d’extension et de sécurisation des réseaux, 

o Les travaux d’effacement des réseaux, 

o Les travaux sur les réseaux d’éclairage public et de signalisation lumineuse, 

o Le renouvellement de l’éclairage   intérieur de bâtiments publics, 

o Le programme d’efficacité énergétique des bâtiments publics, 

o Le programme d’efficacité énergétique d’éclairage public. 

- Le chapitre 26 est doté de crédits pour 0.2 M€ afin de permettre au SDEC ÉNERGIE d’acquérir des 

parts sociales dans des sociétés mixtes, dans le cadre de projets de développement territorial orienté 

vers la Transition énergétique. 

- Le chapitre 27 est abondé d’un montant de 1.7 M€ pour générer le compte courant associé dans le 

cadre d’une participation du syndicat à des sociétés mixtes ou privées et pour allouer une avance 

remboursable à la régie « Energies renouvelables ». 

- Les travaux sur réseaux d’électricité, dans le cadre d’opérations sous mandat, pris en charge par le 

syndicat pour 4 M€. 
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En synthèse : 

Retenons, pour l’essentiel, les points suivants du budget primitif 2024 : 

a) Le budget primitif s’élève à 126.5 M€, dont 62 M€ en section de fonctionnement et 64.5 M€ en section 

d’investissement. 

b) Les soldes d’exécution de l’exercice 2023 (y compris les restes à réaliser) sont repris dans le budget 

primitif 2024, ce qui évite de voter un budget supplémentaire et favorise la lecture du budget 2024. 

c) La solidité financière du budget principal permet au syndicat de porter des programmes 

d’investissement volontaristes en faveur des réseaux d’électricité et de la transition énergétique. 

d) Le syndicat peut donc proposer un accompagnement aux collectivités toujours plus poussé et de qualité 

en termes d’ingénierie, de conseils et d’aides financières à l’investissement. 

e) Le syndicat peut renforcer son action en faveur de la transition énergétique en investissant dans La 

production d’énergies renouvelables.  

f) Face à un environnement social, économique et géopolitique instable et imprévisible, le syndicat fait le 

choix assumé d’une gestion budgétaire prudente (dans le niveau de perception des recettes, dans 

l’identification des risques et la mise à jour des provisions). 

 

 

Le projet de Budget principal primitif 2024 est détaillé en annexe 3 p 84. 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur le budget primitif principal 2024, avant qu’il ne soit soumis à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

 

 

7. BUDGET PRINCIPAL 2024 - PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES  

Dans le cadre de son activité et de l’exercice de ses compétences statutaires, le SDEC ÉNERGIE a identifié des 

risques pouvant se traduire par des mouvements financiers impactant son budget. 

Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité de ses comptes, le SDEC ÉNERGIE a 

décidé par délibération du Comité Syndical du 30 mars 2023 de constituer des provisions pour risques et 

charges. 

Des évolutions sont observées concernant la nature de ces provisions, il convient de les actualiser comme suit :  
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Nature de la 

provision 
Objet de la provision Tiers Durée 

Montant 

annuel de la 

provision 

Imputations 

comptables 

Risques et 

charges du 

personnel 

Départ d’agents  

(Rupture conventionnelle, retraite…) 
Agents 5 ans 50 000 € 6815 

Contentieux sociaux  

(Cotisations sociales) 

Agents ou 

organismes sociaux 
5 ans 50 000 € 6815 

Risques pour 

contentieux 

de tiers 

Contentieux sur l’application des contrats 

d’achats d’énergie 

Fournisseurs de gaz 5 ans 50 000 € 6815 

Fournisseurs 

d’électricité 
5 ans 50 000 € 6815 

Risques pour 

gros entretien 

Renouvellement des installations et des 

équipements des locaux 

Sans objet 

5 ans 90 000 € 6816 

Renouvellement de matériels et d’équipements 

des réseaux techniques de chaleur 
5 ans 10 000 € 6816 

Remplacement des infrastructures d’éclairage 

public lors d’aléas climatiques 
5 ans 150 000 € 6816 

Charges 

financières 
Remboursement de fonds européens 

Gestionnaires des 

fonds européens 
5 ans 150 000 € 6865 

TOTAL 600 000 €   

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cet ajustement, avant qu’il soit soumis à l’approbation du 

Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

8. SUBVENTIONS 2024 AUX TIERS PUBLICS ET PRIVES 

Le SDEC ÉNERGIE soutient des partenaires privés et publics sur des projets ou initiatives qui s’inscrivent dans 

les compétences et les missions exercées par le syndicat.  
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Subvention de fonctionnement en € 

Article et nature/objet de la dépense 
Budget 

Primitif 2023  

Compte Financier 

Unique 2023  

Budget 

Primitif 2024  

65738 

Accompagnement à la réalisation d'études d'énergie  100 000,00 8 760,00 50 000,00 

Accompagnement à la compétence "Contribution à la 

Transition Energétique" 
10 000,00 12 000,00 20 000,00 

Accompagnement des territoires (PACTE) 50 000,00   60 000,00 

Soutien au Fonds de solidarité énergie 40 000,00 10 000,00 40 000,00 

Financement d'études de faisabilité de rénovation de 

logements communaux 
20 000,00   0,00 

Soutien aux CCAS pour la prise en charge des impayés 

Gaz 
5 000,00 250,00 0,00 

Divers 30 000,00 2 000,00 20 000,00 

Sous-total 255 000,00 33 010,00 190 000,00 

6574 

Soutien à l'amicale du personnel 50 000,00 49 035,00 55 000,00 

Soutien aux organismes réalisant des actions de 

solidarité internationales 
5 000,00 5 000,00 5 000,00 

Soutien aux organismes intervenant auprès d'usagers 

en situation de précarité pour la maîtrise de l'énergie 
80 000,00 15 000,00 20 000,00 

Divers 10 000,00 15 125,00 30 000,00 

Sous-total 145 000,00 84 160,00 110 000,00 

TOTAL 400 000,00 117 170,00 300 000,00 

 

 

Subvention d’investissement en € 

Article et nature/objet de la dépense 
Budget  

Primitif 2023  

Compte Financier  

Unique 2023  

Budget 

Primitif 2024  

204 

Compétence Electricité  50 000,00 5 000,00 95 000,00 

Compétence Gaz  150 000,00 0,00 160 000,00 

Compétence Mobilité Durable  

(Achat de véhicules électriques) 
35 000,00 12 750,00 50 000,00 

Compétence Transition Energétique  

(Programme ACTEE) 
0,00 0,00 0,00 

Compétence Transition Energétique (Contribution TE) 60 000,00 48 415,11 75 000,00 

Compétence solidarité  

(Subvention aux travaux de rénovation énergétique) 
80 000,00 20 000,00 175 000,00 

Compétence Transition Energétique  

(Efficacité énergétique - PROGRES) 
625 000,00 0,00 1 345 000,00 

TOTAL 1 000 000,00 86 165,11 1 900 000,00 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur ces propositions, avant qu’elles soient soumises à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 
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9. ADMISSION EN NON-VALEUR 

Les créances irrécouvrables correspondent aux titres émis par le Syndicat mais dont le recouvrement ne peut 

être mené à son terme par le comptable public en charge du recouvrement. 

L’irrécouvrabilité des créances est temporaire dans le cas des créances admises en non-valeur. 

Le mandat d’admission en non-valeur fait suite à la décision de l’ordonnateur d’annuler tout ou partie des 

créances que le comptable juge irrécouvrables. 

L’imputation comptable est réalisée sur l’article 6541 du budget principal 2024. 

La commission proposera l’admission en non-valeur des recettes énumérées ci-dessous pour un montant total 

de 1,71 €, correspondant à la liste des produits irrécouvrables dressée par le comptable public : 

NUMERO 

DE TITRE 
ANNEE TIERS OBJET 

MONTANT 

TOTAL 

MONTANT 

IMPAYE 

T-1306 2020 SAINT HYMER Alimentation en énergie électrique 2 217,20 €  0,20 €  

T-792 2021 REVIERS Etalement charges  11 409,92 €  0,01 €  

T-354 2022 LAMULLE Jean-Claude Heurtevent solde raccordement 2 552,57 €  0,30 €  

T-1654 2022 SAINT HYMER 
Extension du réseau BT propriété des Hays 

de Gassart 
5 099,60 €  0,60 €  

T-769 2022 CC ISIGNY OMAHA Extension du réseau BT 4 651,50 €  0,50 €  

T-306 2023 3 F NORMANVIE Solde DTMO lot les clos du val 4754,05 € 0,01 €  

T-98 2023 CAGNY Extension éclairage public - Bourg 144 486,26 €  0,06 €  

T-1137 2023 
SAS VESTAM VINCENT 

BROUARD 
Escoville - DTMO lotissement le bois 9 406,23 €  0,01 €  

T-876 2023 NORON L'ABBAYE  Effacement des réseaux - Bourg 2 784,59 €  0,02 €  

TOTAL 182 262,32 €  1,71 €  

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur ces propositions, avant qu’elles soient soumises à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

10. MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES POUR LE COMPTE DES DEUX REGIES 

Le SDEC ÉNERGIE a mis en place des services publics industriels et commerciaux pour développer les 

compétences statutaires « Energies renouvelables » et « Mobilité durable ». 

Ces services publics sont portés par deux régies à autonomie financière sans personnalité morale et par des 

budgets annexes. 

Les activités de conseil, d’ingénierie, d’investissement et d’exploitation de ces deux régies nécessitent la 

mobilisation de ressources matérielles, techniques, budgétaires et humaines. 

Le syndicat propose de prolonger la mise à disposition des ressources ci-dessous selon les conditions ci-après : 

  



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 22 mars 2024  

 

25 

 

 

• Ressources matérielles et immatérielles : 

o Matériels bureautiques et informatiques, 

o Moyens de transport, 

o Fournitures et équipements, 

o Formation des agents 

o Prestation de conseils. 

• Ressources humaines : 

o 1 ETP pour la régie « ENR », 

o 1.75 ETP pour la régie « MD ». 

Durée de la mise à disposition : 1 an renouvelable tacitement à compter de la date à laquelle la 

délibération du Comité Syndical est rendue exécutoire. 

• Modalités financières : 

o Ressources matérielles : sommes des charges directes supportées par la régie et des charges 

indirectes du budget principal (chapitre 011) proratisées selon la clé de répartition suivante : 

nombre d’agents (en ETP) mis à disposition / nombre d’agents (en ETP) du SDEC ÉNERGIE, 

o Ressources humaines : rémunérations chargées des agents mis à disposition proratisées selon 

le temps de travail consacré à la régie. 

 

L’ensemble des modalités de mise en œuvre des mises à disposition est repris dans les deux projets de 

conventions, joints en annexe 4 p 92. 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur ces propositions, avant qu’elles soient soumises à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

11. VERSEMENT D’UNE AVANCE REMBOURSABLE DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET ANNEXE « ENR » 

Lors du Débat d’Orientations Budgétaires, les élus du Comité Syndical ont validé le positionnement du SDEC 

ÉNERGIE en faveur des projets et des actions de Transition énergétique. 

Le syndicat accompagne les collectivités territoriales en soutenant l’investissement par deux dispositifs : 

• Le versement d’aides financières, 

• Le portage direct par le syndicat du financement des immobilisations (acquisition et installation de 

centrales de panneaux photovoltaïques). 

Pour rappel, le SDEC ÉNERGIE a doté la régie « ENR » par la création d’un budget annexe dédié et par le 

versement d’une dotation initiale en 2018 d’un montant de 1 500 000 €, dont 32 000 € en section de 

fonctionnement et 1 468 000 € en section d’investissement. 

Le montant de la dotation a permis à ce jour le financement de 19 projets sur la période de 5 ans, soit 2018-

2023. Et selon la programmation, la dotation initiale sera totalement consommée au 31 décembre 2024. 

Le SDEC ÉNERGIE propose d’allouer une avance remboursable à la régie ENR pour prendre en charge le 

financement de 15 nouveaux projets sur la période 2024-2026 pour un montant d’1 500 000 €. 
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Il convient de préciser les modalités de fonctionnement de ce dispositif financier : 

• L’objet de l’avance est le financement de 15 nouveaux projets de centrales de panneaux solaires sur 

toiture soit 5 projets par an sur la période 2024-2026. 

• Le montant maximum de l’avance est de 1 500 000 €. 

• Le montant versé chaque année sera calculé au plus juste selon l’état d’avancement des projets 

financés et selon les besoins budgétaires de la régie. 

• Le premier remboursement interviendra à compter du 1er janvier 2030. 

• La durée de remboursement de l’avance est concordante avec la durée d’amortissement des 

immobilisations et des subventions d’investissement pour ce type d’installations, soit 20 ans. 

 

Le versement de cette avance remboursable génère les écritures comptables suivantes : 

Budget principal 

- Dépense réelle d’investissement – imputation au chapitre 27 et à l’article 2745 sur l’exercice 2024 

- Recette réelle d’investissement – imputation au chapitre 27 et à l’article 2745 à compter de l’exercice 

2030 

Budget annexe « Energies renouvelables » 

- Recette réelle d’investissement – imputation au chapitre 16 et à l’article 1687 sur les exercices 2024 à 

2026 

- Dépense réelle d’investissement – imputation au chapitre 16 et à l’article 1687 à compter de l’exercice 

2030 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition d’avance remboursable, avant qu’elle ne 

soit soumise à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

12.   BUDGET ANNEXE « ENERGIES RENOUVELABLES » (CFU 2023 – AFFECTATION DU RESULTAT 2023 – BP 

2024) 

➢ Compte Financier Unique 2023 

La section de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement sont d’un montant de 202 841 €, organisées en chapitres : 

- Le résultat de fonctionnement reporté 2023 (chapitre 002) est d’un montant de 53 659.60 €. 

- Le chapitre d’ordre (042) correspond à la quote-part des subventions d’investissement amorties pour 

26 779.76 €. 

- La vente d’énergie (chapitre 70) issue de la mise en service des panneaux photovoltaïques sur 

bâtiments publics pour un montant 100 578.88 €. La nette progression de cette recette s’explique par 

l’augmentation de la production du parc photovoltaïque.  

- Les subventions d’exploitation (chapitres 74) correspondent à la participation des collectivités à 

l’exploitation des panneaux photovoltaïques. Leur montant s’élève à 20 742.76 €. 

- Les autres produits de gestion courantes (chapitre 75) intègrent les remboursements de cautions 

bancaires pour 1 080.00 €. 
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Depuis 2022, la section de fonctionnement du budget annexe présente un résultat excédentaire, ce qui ne 

nécessite plus le versement d’une subvention d’équilibre provenant du budget principal. 

 

Les dépenses de fonctionnement comprennent six chapitres pour un montant total de 148 453.21 € : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011) correspondent à la mise à disposition de moyens 

généraux du syndicat et aux charges directes (maintenance, exploitation, redevance) pour un montant 

de 25 880.85 €. 

- Les charges du personnel (chapitre 012) proviennent d’une mise à disposition d’une quote-part du 

temps de travail de quatre agents du syndicat représentant 1 ETP, soit une dépense de 58 906.07 €. 

- La dotation aux amortissements sur immobilisations (chapitre 042) est de 44 006.03 €, comprenant 

l’amortissement des panneaux photovoltaïques. 

 

- La régularisation de TVA pour 0.26 € est imputée au chapitre 65. 

- La dotation aux provisions sur immobilisations (chapitre 68) permet d’anticiper le renouvellement 

d’accessoires obligatoires au bon fonctionnement des panneaux photovoltaïques (ex : les onduleurs) 

pour un montant de 9 300 €. 

- Le résultat excédentaire de l’exercice 2022 déclenche le paiement de l’impôt sur les bénéfices pour un 

montant de 10 360 €. 

 

 

La section d’investissement 

Le montant des recettes d’investissement est de 736 273.69 €. Les recettes d’investissement proviennent de 

trois sources : 

- Le résultat d’investissement reporté 2023 (chapitre 001) est de 667 133.20 €. 

- La dotation aux amortissements sur immobilisations (chapitre 040) est de 44 006.03 €, en référence 

aux dépenses de fonctionnement (chapitre 042). 

- Les subventions d’investissement (chapitre 13) d’un montant de 25 134.46 € sont portées par la 

Région. 

 

 

 

Les dépenses d’investissement, d’un montant de 236 270.95 €, sont constituées de deux catégories de 

dépenses : 

- Les opérations d’ordre de transfert entre les deux sections (chapitre 040) pour 26 779.76 € ; 

- Le financement de l’installation de centrales de production photovoltaïques (chapitre 13) pour un 

montant de 209 491.19 €. 

 

 

 

La formation du compte financier unique 2023 

Le compte financier unique 2023 présente un résultat excédentaire de 403 249.93 €, dont un excédent de  

54 387.79 € en section de fonctionnement et un excédent de 348 862.14 € en section d’investissement.  

Les résultats de l’exercice 2023 se présentent comme suit : 
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Section de fonctionnement 

Recettes 2023 hors résultat reporté a 149 181.40€ 

Dépenses 2023 b 148 453.21€ 

Résultat 2023 c = a-b 728.19€ 

Excédent reporté (au 002) d 53 659.60€ 

Résultat cumulé de fonctionnement e=c+d 54 387.79€ 

 

Section d’investissement 

Recettes 2023 hors résultat reporté m 69 140.49€ 

Dépenses 2023 hors résultat reporté n 236 270.95€ 

Résultat 2023 o = m-n -167 130.46€ 

Excédent reporté (au 001) p 667 133.20€ 

Résultat cumulé d’investissement q=o+p 500 002.74€ 

 

Capacité de financement de la section d’Investissement 

Recettes : Reste à Réaliser  f 0.00€ 

Dépenses : Reste à Réaliser g 151 140.60€ 

Résultat des Restes à Réaliser  h=f-g -151 140.60€ 

Résultat cumulé d’investissement q 500 002.74€ 

Capacité de financement i=h+q 348 862.14€ 

 

Résultat cumulé des deux sections 

Résultat consolidé 2023 avec les reports 

de résultats 2022 et les restes à réaliser 
r=e+i 403 249.93 €  

 

 

Le projet de compte financier unique 2023 est détaillé en annexe 5 p 98.  

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur le compte financier unique 2023, avant qu’il soit soumis à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

➢ Affectation du résultat 2023 

Il sera proposé d’affecter le résultat de l’exécution du budget 2023 sur le budget 2024 comme suit : 

Chapitre 002 Résultat de fonctionnement reporté 54 387.79€ 

Chapitre 001 Résultat d’investissement reporté 500 002,74€ 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition d’affectation du résultat 2023, avant qu’elle 

soit soumise à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 
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➢ Budget primitif « Energies Renouvelables » 2024 

 

La section de fonctionnement 

Le budget de la section de fonctionnement est fixé à 210 390 €. 

Les recettes de fonctionnement sont structurées en cinq chapitres : 

- Le résultat de fonctionnement reporté (inscrit au chapitre 002), issu du compte financier unique 2023 

est d’un montant de 54 387.79 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) regroupent les amortissements des subventions pour 30 000 €. 

- La vente d’électricité (chapitre 70), issue de la production des centrales de panneaux photovoltaïques 

mis en service, est calculée à un montant de 105 000 €. C’est la première recette de fonctionnement 

qui contribue largement à l’atteinte de l’équilibre financier de la section de fonctionnement. 

- Les subventions d’exploitation (chapitre 74) concernent la participation financière des communes, pour 

20 000 €. 

- Les autres produits de gestion courantes (chapitre 75) pour un montant de 1 002.21 € couvrent le 

remboursement des cautions par EDF OA. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont organisées en sept chapitres : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011) regroupent deux types de dépenses pour un montant de 

31 000 € : 

o Les charges directes (coût d’exploitation, assurance …) pour 16 000 €. 

o Les charges indirectes calculées selon une clé de répartition qui correspond à la quotité de 

travail des agents mis à la disposition de la régie « Energies renouvelables » pour 15 000 €. 

- Les charges de personnel (chapitre 012) sont estimées à 70 000 €. Elles correspondent, sur la base 

des dépenses réelles, à la mise à disposition d’agents pour 1 ETP du fait de l’accroissement de sites 

mis en exploitation. 

- Les dépenses imprévues (chapitre 022) sont déterminées à 1 000 €. 

- Le virement de l’autofinancement à la section d’investissement (chapitre 023) est fixé à hauteur de 

22 890 €. Cet autofinancement est généré par un montant de recettes réelles de fonctionnement 

supérieur aux dépenses réelles de fonctionnement. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) sont constituées de dotations aux amortissements pour un 

montant de 65 000 €. 

- Le chapitre 65 doté de crédits à hauteur de 1 000 € permet de prendre en charge la régularisation de 

TVA. 

- Les provisions pour gros entretiens des panneaux photovoltaïques sur les bâtiments publics des 

communes ou des EPCI, permettent de maintenir les infrastructures en bon état de fonctionnement et 

d’anticiper d’éventuelles déposes de certaines installations à la demande des collectivités. Ces 

provisions pour gros entretiens sont imputées au chapitre 68 pour un montant de 10 000 €. 

- Les impôts sur les sociétés, calculés sur le résultat de la section de fonctionnement 2023, sont évalués 

à 9 500 € et sont imputés au chapitre 69. 
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La section d’investissement 

Le budget de la section d’investissement est arrêté à 2 097 890 €. 

Les recettes d’investissement sont organisées selon les cinq chapitres : 

- Le résultat d’investissement reporté 2023 (chapitre 001) est de 500 002.74 €. 

- Le virement de l’autofinancement à la section d’investissement (chapitre 021) est fixé à hauteur de 

22 890 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 040) déterminées à 65 000 €, composées des amortissements des 

biens et matériels. 

- Les opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement (chapitre 041) prennent en compte 

les écritures comptables des avances forfaitaires pour 9 997.26 €. 

- La dotation initiale versée en 2018 d’un montant de 1 500 000 € dont 32 000 € en section de 

fonctionnement et 1 468 000 € en section d’investissement, qui a permis aujourd’hui l’installation de 

19 centrales de production photovoltaïque devrait être totalement consommée au 31 décembre 2024. 

Lors du Débat d’Orientations Budgétaires, le Comité Syndical a validé le soutien financier à de 

nouveaux projets de centrales sur toiture. Il est proposé de financer 5 projets par an pour 3 ans sur la 

période 2024-2026 via l’attribution d’une avance remboursable à la régie « Energies renouvelables ». 

L’enveloppe prévisionnelle de l’avance remboursable est de 1 500 000 €. 

 

Les dépenses d’investissement, regroupées en quatre chapitres, sont dédiées au financement des 

équipements : 

- Les opérations d’ordre (chapitre 040), d’un montant de 30 000 €, représentant les amortissements des 

subventions perçues pour le financement des centrales panneaux photovoltaïques. 

- Les opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement (chapitre 041) prennent en compte 

les écritures comptables des avances forfaitaires pour 9 997.26 €, et s’équilibrent en recette 

d’investissement également au chapitre 041. 

- Les immobilisations incorporelles (chapitre 20) correspondent à des frais d’étude préalables aux 

travaux d’investissement pour un montant de 23 250 €. 

- Les immobilisations en cours, évaluées à un montant de 2 034 642.74 € inscrit au chapitre 23, permet 

le financement des centrales de production photovoltaïques : 

o Prise en charge de 5 nouveaux projets, 

o Concrétisation des projets faisant l’objet de restes à réaliser, 

o Possibilité de prendre en charge des projets non identifiés lors de l’élaboration du budget. 

 

En synthèse : 

Retenons, pour l’essentiel, les points suivants du budget annexe « Energies renouvelables » 2024 : 

̵ Le budget primitif de la régie « EnR » est de 2 308 280 € répartis en 210 390 € en section de 

fonctionnement et en 2 097 890 € en section d’investissement. 

̵ Les soldes d’exécution de l’exercice 2023 (y compris les restes à réaliser) sont repris dans le budget 

primitif, ce qui évite de voter un budget supplémentaire et facilite la compréhension de l’élaboration du 

budget primitif 2024. 

̵ La section de fonctionnement dégage un résultat positif, ce qui permet de ne plus solliciter de 

subvention d’équilibre alimentée par le budget principal. 

̵ La section d’investissement est abondée par une avance remboursable pour faciliter l’installation de 5 

projets de centrales solaires par an pendant 3 ans, sur la période 2024-2026. 
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Le projet de Budget annexe « EnR » primitif 2024 est détaillé en annexe 5 p 98. 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur le budget primitif « Energies renouvelables » 2024, avant qu’il 

soit soumis à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

13.   BUDGET ANNEXE "ENERGIES RENOUVELABLES" 2024 - PROVISIONS POUR GROS ENTRETIEN 

Le SDEC ÉNERGIE ayant, dans le cadre de transfert de compétence « Energies renouvelables », installé des 

équipements de production d’énergie à partir de panneaux photovoltaïques, a créé une provision pour gros 

entretien afin d’assurer le renouvellement de matériels (Ex : les onduleurs) et la dépose des panneaux en fin de 

vie, par délibération du Comité Syndical du 6 février 2020, qui a été mise à jour par délibérations du Comité 

Syndical des 1er avril 2021, 24 mars 2022 et 30 mars 2023. 

Le syndicat actualise, chaque année, la provision pour gros entretien en complétant la liste des provisions pour 

le renouvellement de matériel : 

Objet de la provision 

pour gros entretien 

Bâtiments publics portant les panneaux 

photovoltaïques 

Montant 

total 
Durée 

Date de la provision Montant 

annuel 

de la 

provision Début  Fin  

Renouvellement des 

onduleurs des 

différentes unités de 

production Panneaux 

photovoltaïques en 

toiture des bâtiments 

publics 

Salle polyvalente à SAINT-MARTIN-DE-MAILLOC 20 000 € 20 01/01/2024 01/01/2044 1 000 € 

Ecole à COLOMBY 10 000 € 20 01/01/2024 01/01/2044 500 € 

Vestiaire de sport à SAINT-DESIR 15 000 € 20 01/01/2024 01/01/2044 750 € 

Ecole à FALAISE 15 000 € 20 01/01/2024 01/01/2044 750 € 

Gymnase à LIVAROT-PAYS-D’AUGE 20 000 € 20 01/01/2024 01/01/2044 1 000 € 

Bibliothèque à BARON-SUR-ODON 10 000 € 20 01/01/2024 01/01/2044 500 € 

Dépose du matériel en fin de vie (Toutes les installations) 5 500 €  01/01/2024 01/01/2044 5 500 € 

10 000 € 

 

 

A noter que, par délibération du Comité Syndical du 30 mars 2023, les provisions pour gros entretien suivantes 

ont déjà été prévues pour un montant total de 25 000 € :  
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Objet de la 

provision pour 

gros entretien 

Bâtiments publics portant les panneaux 

photovoltaïques 

Montant 

total 

Durée 
En 

année 

Date de la provision 
Montant 

annuel de 

la 

provision Début  Fin  

Renouvellement 

des onduleurs des 

différentes unités 

de production  

Gymnase intercommunal à SAINTE HONORINE DU 

FAY (VALLEE ORNE ET ODON) 
4 600 € 20 01/01/2020 01/01/2040 230 € 

Atelier municipal à SUBLES 1 000 € 20 01/01/2020 01/01/2040 50 € 

Centre Aquatique Aquanacre à DOUVRES LA 

DELIVRANDE (CŒUR DE NACRE) 
5 500 € 20 01/01/2020 01/01/2040 275 € 

Prébo'Cap à VILLERS BOCAGE (PRE BOCAGE 

INTERCOM) 
1 200 € 20 01/01/2020 01/01/2040 60 € 

Eglise à BREMOY 1 700 € 20 01/01/2020 01/01/2040 85 € 

Salle des fêtes à LIVAROT PAYS D'AUGE 7 300 € 20 01/01/2020 01/01/2040 365 € 

Gymnase communal Pierre Roux à DOUVRES LA 

DELIVRANDE 
6 500 € 20 01/01/2020 01/01/2040 325 € 

Hall des sports Clément MOISI à DOUVRES LA 

DELIVRANDE 
8 500 € 20 01/01/2020 01/01/2040 425 € 

Renouvellement 

des onduleurs des 

différentes unités 

de production 

Ecole de musique de Vassy à VALDALLIERE 3 700 € 20 01/01/2020 01/01/2040 185 € 

Pôle enfance jeunesse à HERMANVILLE SUR MER 17 802 € 20 01/01/2021 01/01/2041 900 € 

Ecole primaire à POTIGNY 5 973 € 20 01/01/2021 01/01/2041 300 € 

Bâtiment Action Solidaire Intercommunal à LUC-

SUR-MER 
8 000 € 20 01/01/2022 01/01/2042 400 € 

Salle multi-activités à FONTAINE ETOUPEFOUR 11 000 € 20 01/01/2022 01/01/2042 550 € 

Ecole à FONTAINE ETOUPEFOUR 8 000 € 20 01/01/2022 01/01/2042 400 € 

Atelier à CAMBREMER 12 000 € 20 01/01/2022 01/01/2042 600 € 

Ecole élémentaire à CUVERVILLE 11 000 € 20 01/01/2022 01/01/2042 550 € 

Gymnase à FEUGUEROLLES BULLY 28 000 € 20 01/01/2023 01/01/2043 1 400 €  

Salle des fêtes à LIVAROT 2 400 € 20 01/01/2023 01/01/2043 120 €  

PSLA à CAUMONT SUR AURE 32 000 € 20 01/01/2023 01/01/2043 1 600 €  

PSLA à VILLERS BOCAGE 28 000 € 20 01/01/2023 01/01/2043 1 400 €  

Dépose du matériel en fin de vie (mise à jour des installations) 10 000 €    01/01/2021 01/01/2041 14 780 €  

Montant total des provisions 25 000 € 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition de provisions pour gros entretien du Budget 

annexe « Energies renouvelables », avant qu’elle soit soumise à l’approbation du Comité Syndical, le  

28 mars prochain. 
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14.  BUDGET ANNEXE « MOBILITE DURABLE » (CFU 2023 – AFFECTATION DU RESULTAT 2023 – BP 2024) 

➢ Compte Financier Unique 2023 

La section de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement sont d’un montant de 871 388.90 €, organisées en cinq chapitres : 

- Le résultat de fonctionnement reporté 2023 (chapitre 002) est d’un montant de 6 008.29 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) de 158 106.36 € rassemblent les quotes-parts des subventions 

des immobilisations. 

- La vente de services (chapitre 70) aux usagers des bornes de recharges représentent une recette de 

452 994.25 €. Le montant de cette recette est en progression constante depuis plusieurs exercices 

comptables en raison : 

o De la revalorisation des tarifs payés par les usagers des bornes de recharge, validée par 

délibération du Comité Syndical, 

o De la hausse de l’utilisation des bornes de recharge, 

o Du développement du nombre de véhicules électriques mis en service. 

Cette tendance à la hausse ne suffit pas à couvrir l’ensemble des dépenses de fonctionnement et le recours à 

une subvention d’équilibre s’impose. 

- Les subventions d’exploitation (chapitre 74) correspondent au versement par quelques collectivités 

d’un forfait pour un montant de 9 280.00 € pour les bornes installées en dehors du schéma directeur 

de déploiement des IRVE. 

- Les produits exceptionnels (chapitre 77) à hauteur de 245 000 € correspondant au versement de la 

subvention d’équilibre de la section de fonctionnement. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont d’un montant de 869 493.42 €, réparties en cinq chapitres : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011) qui correspondent à la mise à disposition des moyens 

généraux du syndicat et des prestations d’exploitation, d’achat d’électricité, de maintenance et de 

télégestion à hauteur de 433 453.43 €. 

- Les charges du personnel (chapitre 012) proviennent d’une mise à disposition d’agents du syndicat 

représentant 1.5 ETP, soit une dépense de 80 020.05 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) de 340 019.35 € qui correspondent aux dotations aux 

amortissements des immobilisations. 

- La régularisation de TVA pour 0.59 € est imputée au chapitre 65. 

- Les dotations pour provision de gros œuvre (chapitre 68) permettent le renouvellement à venir des 

composants des bornes, pour un montant de 16 000 €. 

 

 

La section d’investissement 

Les recettes d’investissement d’un montant de 3 404 352.85 € sont constituées de trois ressources : 

- Le résultat d’investissement reporté 2023 (chapitre 001) est fixé à 2 745 459.03 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 040) de 340 019.35 € sont le reflet du chapitre 042 des dépenses de 

fonctionnement. Elles portent sur les amortissements des biens acquis. 

- Les subventions d’investissement (chapitre 13) sont attribuées par l’Etat dans le cadre de programmes 

spécifiques et par le concours financier des communes pour un montant total de 318 874.47 €. 
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Les dépenses d’investissement s’élevant au total à 834 483.08 €, sont réparties en cinq chapitres : 

- Les dépenses d’ordre inscrites en dépenses d’investissement pour un montant de 158 106.36 € en 

référence au chapitre 042 des recettes de fonctionnement. 

- Le chapitre 13 d’un montant de 5 803.33 € est une recette portant sur une annulation de titres 

d’investissement. 

- Les dépenses inscrites au chapitre 20 regroupent la réalisation de frais d’étude pour la réalisation du 

schéma directeur de déploiement des IRVE. Son montant est de 33 296 €. 

- Les immobilisations corporelles (chapitre 21), pour un montant de 50 736.67 €, concernent 

l’acquisition de matériels accessoires aux IRVE (exemple : antennes, prises, compteurs …). 

- Les dépenses d’installations de bornes de recharge sont mandatées au chapitre 23 pour un montant 

de 586 540.72 €. 

 

 

La formation du compte financier unique 2023 

Le compte financier unique 2023 présente un résultat excédentaire de 1 860 094.13 €, dont un excédent de 

1 895.48 € en section de fonctionnement et un excédent de 1 858 198.65 € en section d’investissement. 

Les résultats de l’exercice 2023 se présentent comme suit : 

Section de fonctionnement 

Recettes 2023 hors résultat reporté a 865 380.61 € 

Dépenses 2023 hors résultat reporté b 869 493.42 € 

Résultat 2023 c = a-b -4 112.81 € 

Excédent reporté (au 002) d 6 008.29 € 

Résultat cumulé de fonctionnement e=c+d 1 895.48 € 

  

Section d’investissement 

Recettes 2023 hors résultat reporté m 658 893.82 € 

Dépenses 2023 hors résultat reporté n 834 483.08 € 

Résultat 2023 o = m-n -175 589.26 € 

Excédent reporté (au 001) p 2 745 459.03 € 

Résultat cumulé d’investissement q=o+p 2 569 869.77 € 

 

Besoin de financement de la section d’Investissement 

Recettes : Reste à Réaliser  f 1 641.22 € 

Dépenses : Reste à Réaliser g 713 312.34 € 

Résultat des Restes à Réaliser  h=f-g -711 671.12 € 

Résultat cumulé d’investissement q 2 569 869.77 € 

Capacité de financement i=h+q 1 858 198.65 € 

 

Résultat cumulé des deux sections 

Résultat consolidé 2023 avec les reports 

de résultats 2022 et les restes à réaliser 
r=e+i 1 860 094.13 €  
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Le projet de compte financier unique 2023 est détaillé en annexe 6 p 102. 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur le compte administratif 2023, avant qu’il soit soumis à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

➢ Affectation du résultat 2023 

Il sera proposé d’affecter le résultat de l’exécution du budget 2023 sur le budget 2024 comme suit : 

Chapitre 002 Résultat de fonctionnement reporté 1 895.48 €  

Chapitre 001 Résultat d’investissement reporté 2 569 869.77 € 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition d’affectation du résultat 2023, avant qu’elle 

soit soumise à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

➢ Budget primitif « Mobilité durable » 2024 

La section de fonctionnement 

Le budget de la section de fonctionnement est fixé à 1 221 950.00 €. 

 

Les recettes de fonctionnement sont composées de cinq chapitres : 

- Le résultat de fonctionnement reporté (chapitre 002), issu du compte financier unique 2023, est d’un 

montant de 1 895.48 €. 

- Les opérations d’ordre au chapitre 042 sont évaluées à 200 000 € et correspondent à la quote-part 

des subventions des subventions rattachées à des actifs amortissables. 

- Le montant de la vente de services (chapitre 70) estimé à 650 000 €, est déterminé sur la base d’une 

hausse du nombre de sessions annuelles (directement lié à la progression de véhicules électriques mis 

en service) et d'une augmentation des tarifs aux usagers. 

- Le montant des subventions d’exploitation (chapitre 74) de 68 400 € est constitué de deux recettes : 

o La participation financière des communes pour l’exploitation, la maintenance des bornes de 

recharges, pour 18 400 €. 

o Le produit de la revente de CEE dans le cadre de la mise en place de la Taxe Incitative Relative 

à l’Utilisation d’Energie Renouvelable dans le Transport (TIRUERT). 

- Les produits exceptionnels qui correspondent au versement d’une subvention d’équilibre prévisionnelle 

de 301 654.52 €, issue du budget principal permettant d’équilibrer la section de fonctionnement. 
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Les dépenses de fonctionnement sont structurées en huit : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011), d’un montant de 700 000 € regroupent deux types de 

dépenses : 

o Les charges directes (coût d’exploitation, achat d’énergie en forte augmentation, …) 

o Les charges indirectes calculées selon une clé de répartition qui correspond à la quotité de 

travail des agents mis à la disposition de la régie « Mobilité durable », soit 1.75 ETP. 

- Les charges de personnel (chapitre 012) sont évaluées à 100 000 €. Elles correspondant, sur la base 

des dépenses réelles, à la mise à disposition d’agents pour 1.75 ETP. 

- Les dépenses imprévues (chapitre 022) permettent de faire face à des charges non identifiées à 

l’élaboration du budget soit 3 000 €. 

 

- Les dotations aux amortissements (chapitre 042) relatives au patrimoine de la régie à autonomie 

financière, constitué des IRVE, pour 400 000 €. 

- Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) sont dotées de crédits à hauteur de 1 000 € pour 

réaliser les régularisations d’écritures comptables et de TVA. 

- Les provisions pour gros entretien des IRVE sont constituées afin de maintenir les infrastructures en 

bon état de fonctionnement. Ces provisions pour gros entretien sont imputées au chapitre 68 pour un 

montant de 16 650 €. 

- Le résultat de la section de fonctionnement 2023 étant légèrement excédentaire, l’impôt sur les 

sociétés à imputer au chapitre 69 est calculé à 300 €. 

 

 

La section d’investissement 

Le budget de la section d’investissement est fixé à 3 469 870.00 €. 

 

Les recettes d’investissement sont classées en trois chapitres : 

– Le résultat d’investissement reporté (chapitre 001) à hauteur de 2 569 869.77 €. 

– Les opérations d’ordre (chapitre 042) correspondant aux amortissements liés aux IRVE pour un 

montant de 400 000 €. Elles se retrouvent également en dépenses de fonctionnement. 

– Les subventions d’investissement (chapitre 13) qui assurent le financement des infrastructures de 

mobilité durable pour 500 000.23 €. Elles proviennent principalement de l’Etat via le programme FACÉ. 

 

Les dépenses d’investissement sont structurées en quatre chapitres : 

– Les dépenses imprévues (chapitre 020) pour 100 000 €. 

– Les dépenses d’ordre, imputées au chapitre 040, pour un montant de 200 000 €. 

– Les immobilisations corporelles, au chapitre 21, correspondent à l’acquisition de matériels (antennes 

de réception, prises de branchements) pour un montant de 150 000 €. 

– Les immobilisations en cours, évaluées à un montant de 3 019 870 € inscrit au chapitre 23, permet le 

financement de l’installation des nouvelles infrastructures de recharge : 

o La prise en charge de nouvelles demandes dans le cadre du déploiement du schéma directeur, 

o La concrétisation des projets faisant l’objet de restes à réaliser, 

o La possibilité de prendre en charge des projets non identifiés lors de l’élaboration du budget. 
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En synthèse : 

Retenons, pour l’essentiel, les points suivants : 

- Le budget annexe « MD » 2022 s’élève à 4 691 820.00 €, dont 1 221 950.00 € en section de 

fonctionnement et 3 469 870.00 € en section d’investissement. 

̵ Les soldes d’exécution de l’exercice 2023 (y compris les restes à réaliser) sont repris dans le budget 

primitif, ce qui évite de voter un budget supplémentaire et facilite la compréhension de l’élaboration du 

budget primitif 2024. 

- L’activité de cette régie « Mobilité durable » reste soutenue, notamment avec les objectifs de 

déploiement de nouvelles infrastructures portés par le schéma directeur des IRVE. Il convient donc de 

reconsidérer les ressources mises à disposition et de proposer de mobiliser 1.75 ETP en termes de 

moyens humains. 

- La section de fonctionnement dégage un résultat déficitaire, de manière structurelle, en raison : 

o Des opérations d’ordre notamment les amortissements des équipements et les 

amortissements des subventions (Plus on installe de bornes, plus on obtient des subventions, 

plus on amortit en grevant la section de fonctionnement) ; 

o Des coûts de maintenance ; 

o Des coûts d’achat d’énergie. 

- La section d’investissement dégage un résultat excédentaire en raison : 

o De la dotation initiale versée en 2018, 

o Des restes à réaliser relatifs à l’installation des infrastructures de recharge, 

o Des subventions perçues. 

- Si le SDEC ÉNERGIE affiche son ambition à œuvrer en faveur du développement de la mobilité durable 

sur l’ensemble du territoire du Calvados, il n’en demeure pas moins que le syndicat envisage des 

solutions pour rendre ce service public durable économiquement : 

 

les actions envisagées :  

o Demande de qualification de ce service en SPA, 

o Allongement de la durée d’amortissement des équipements, 

o Redéploiement du rythme et du niveau d’investissement. 

 

 

Le projet de Budget annexe « Mobilité Durable » primitif 2024 est détaillé en annexe 6 p 102. 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur le budget primitif « Mobilité durable » 2024, avant qu’il soit 

soumis à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 
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15.   BUDGET ANNEXE "MOBILITE BAS CARBONE" 2024 - PROVISIONS POUR GROS ENTRETIEN 

Le SDEC ÉNERGIE ayant, dans le cadre de transfert de compétence « Mobilité durable », installé des 

infrastructures de recharge de véhicules électriques, a créé une provision pour gros entretien afin d’assurer le 

remplacement des pièces électroniques de ces infrastructures, par délibérations du Comité Syndical des 6 

février 2020 et 30 mars 2023. 

Le syndicat propose d’actualiser la provision pour gros entretien pour s’adapter à l’évolution du parc d'IRVE au 

31 décembre 2023, comme suit : 

Objet de la provision pour gros 

entretien 
Volume 

Montant 

total 
Durée 

Montant annuel 

de la provision 

Remplacement des composants 

électroniques  
Toutes les bornes en service 166 500 € 10 ans 16 650 € 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition de provision pour gros entretien du Budget 

annexe « Mobilité durable », avant qu’elle soit soumise à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars 

prochain. 

 

 

 

 

 

16. GESTION PLURIANNUELLE – AUTORISATION DE PROGRAMMES ET CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 

Le SDEC ÉNERGIE s’est doté d’outils de pilotage et de planification des investissements, encouragé par 

l’adoption du référentiel budgétaire et comptable M57. 

Le dispositif budgétaire des AP/CP a pour objectif : 

- De permettre de ne pas faire supporter au budget d’un seul exercice l’intégralité d’une dépense 

pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice ; 

- D’afficher une vision politique à moyen terme en déterminant les priorités d’investissement et en 

contribuant à la prospective budgétaire ; 

- De renforcer la fiabilité et la qualité comptable du syndicat. 

Le syndicat a mis en place 4 programmes pluriannuels, pour une période de 4 ans, 2023-2026, par délibération 

du Comité Syndical du 29 juin 2023 : 

a) Programme de travaux sur les réseaux publics d'électricité dans le cadre du contrat de concession 

2018-2048 ; dit programme pluriannuel d’investissement (PPI) 

b) Programme de travaux d’effacement des réseaux – partie électrique (Hors PPI 2023/2026) ; 

c) Programme de déploiement d'Infrastructures de Recharge de Véhicules Electriques ; 

d) Programme d'efficacité énergétique. 

 

Le tableau ci-contre montre la ventilation des crédits votés pour l’AP et les CP : 
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Intitulé de la AP/CP 

Année 

d'ouverture 

des crédits 

Montant HT en M€ 
Financeurs 

principaux 
AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 

Programme de travaux sur 

les réseaux publics 

d'électricité dans le cadre 

du contrat de concession 

2018-2048 

2023 31 000 000 7 500 000 8 000 000 8 000 000 7 500 000 

Collectivités 

Etat 

SDEC 

ÉNERGIE 

Programme de travaux 

d’effacement des réseaux – 

partie électrique (Hors PPI 

2023/2026) 

2023 36 000 000 9 000 000 9 000 000 9 000 000 9 000 000 

Programme de déploiement 

d'Infrastructures de 

Recharge de Véhicules 

Electriques 

2023 6 000 000 1 000 000 1 700 000 1 700 000 1 600 000 

Programme d'efficacité 

énergétique 
2023 21 200 000 4 050 000 5 600 000 5 650 000 5 900 000 

TOTAL 94 200 000 21 550 000 24 300 000 24 350 000 24 000 000  

 

 

La commission proposera d’ajuster des crédits alloués des programmes, sur la base de l’édition du CFU 2023 : 

Intitulé de la AP/CP 
Montant HT en M€ 

Financeurs 

principaux 
AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 

Programme de travaux sur 

les réseaux publics 

d'électricité dans le cadre du 

contrat de concession 2018-

2048 

31 000 000 7 556 430,02  7 814 525,00 7 814 525 7 814 519.98 

Collectivités 

Etat 

SDEC ÉNERGIE 

Programme de travaux 

d’effacement des réseaux – 

partie électrique (Hors PPI 

2023/2026) 

36 000 000 10 578 544,07 8 500 000.00 8 500 000.00 8 421 455.93 

Programme de déploiement 

d'Infrastructures de 

Recharge de Véhicules 

Electriques 

6 000 000 670 573,39 1 700 000.00 1 850 000.00 1 779 426.61 

Programme d'efficacité 

énergétique 
21 200 000 1 215 182,44 6 300 000.00 6 900 000.00 6 784 817.56 

TOTAL 94 200 000 20 020 729,92 23 850 000,00 24 500 000,00 23 895 255,08  

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cet ajustement de la programmation pluriannuelle, avant qu’il 

ne soit soumis à l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 
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17. FINANCEMENT DES PARTICIPATIONS DES MEMBRES AUX TRAVAUX PAR FONDS DE CONCOURS 

Par délibérations en date du 18 décembre 2014 et du 17 décembre 2015, le Comité Syndical a validé le 

principe de financement de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours, pour toutes les 

collectivités qui le souhaitent. 

La mise en œuvre du fonds de concours réclame, des collectivités concernées et du SDEC ÉNERGIE, une 

délibération concordante pour chacun des dossiers pour lesquels ce financement est sollicité. 

Le Comité Syndical du 28 mars prochain devra se prononcer sur les 13 nouveaux projets présentés depuis le 

Comité Syndical du 8 février 2024 par 9 communes, proposés en annexe 7 p 106, pour les montants suivants : 

• Montant total des travaux :      771 674,55 € HT 

• Montant de la participation communale : 475 095,22 € 

➢ Montant des fonds de concours :  475 003,78 €  

➢ Montant du solde de fonctionnement :  91,44 € 

 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de soumettre cette nouvelle liste au Comité Syndical du  

8 février 2024. 

 

 

 

 

18. MODALITES DE REVERSEMENT DE LA TICFE  

La réforme de la TICFE (Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d’Electricité) au 1er janvier 2023, se 

caractérise par : 

• La fusion des différentes taxes d’électricité existantes (TCCFE, TDCFE) ; 

• La gestion de cette taxe, qui était confiée aux collectivités territoriales, est maintenant prise en charge 

par les services de l’Etat (Préfecture et DDFiP) ; 

• Le versement du produit de la taxe par les fournisseurs d’énergie après envoi de la déclaration 

trimestrielle intervenait tous les trimestres. La réforme institue un versement mensuel de l’avance aux 

collectivités territoriales bénéficiaires par les Finances publics. 

La mise en œuvre de cette réforme pose la problématique du reversement de la TICFE : 

• L’annexe de la notification préfectorale indique le montant de la TICFE par commune en prenant 

compte de l’ensemble des quantités d’électricité fournies sur le territoire y compris celles des sites 

raccordés sous une puissance supérieure à 250 kVA. Jusqu’en 2022, les données transmises par les 

fournisseurs d’énergie au syndicat portaient uniquement sur les volumes consommés et les montants 

correspondants pour des puissances inférieures à 250 kVA. 

• L’absence de détail des montants indiqués dans l’annexe ne permet plus d’identifier les volumes 

consommés par puissance souscrite et par commune. 

• L’absence de pièces justificatives (les déclarations trimestrielles des fournisseurs d’énergie) supprime 

toute possibilité d’analyse et de suivi des données par commune. 

Les conséquences de cette réforme se situent à différents niveaux : 
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• La mission de contrôle jusque-là exercée par les collectivités des quantités et des montants indiqués 

par fournisseurs d’électricité disparait. 

• Le changement de méthode de perception de la TICFE modifie parfois considérablement les données 

par commune, ce qui rend incohérent toute comparaison entre les données TCCFE gérées par les 

collectivités territoriales et les données TICFE gérées par les services de l’Etat. 

 

Le SDEC ÉNERGIE a sollicité directement les services déconcentrés de l’Etat (Préfecture et DDFiP) et la FNCCR a 

fait de même au niveau du ministère en charge des comptes publics. Dans sa réponse, l’Etat confirme les points 

suivants : 

• La répartition des montants inscrits dans l’annexe de la notification préfectorale est à titre indicatif et 

peut ne pas servir de référence pour le calcul du reversement par commune ; 

• Les modalités de reversement doivent être déterminées entre les syndicats d’énergie et les communes 

concernées dans le cadre de délibérations concordantes. 

 

En 2023, pour un montant de taxe perçue de 14 599 749.24 € ; la part reversée aux communes B1 était de  

1 846 027.09 €. 

En fonction des possibilités offertes par l’Etat, la commission a étudié différentes modalités de reversement de 

la TICFE aux communes B1 avec l’objectif de maintenir l’équilibre de redistribution existant.   

Il sera proposé aux élus de considérer le reversement 2022 (mandaté en 2023) comme année de référence le 

taux d’évolution de l’indice des prix à la consommation (préconisé par l’Etat) x taux de reversement inscrit dans 

les délibérations concordantes.  

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition, avant qu’elle ne soit soumise à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

 

19. DUREE D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS  

Durée d’amortissement 

Pour mémoire, le Comité Syndical du 29 juin 2023 a délibéré pour fixer les durées d’amortissement des 

immobilisations en propriété du syndicat rattachées au budget principal et aux deux budgets annexes « Energies 

renouvelables » et « Mobilité durable ». 

Les immobilisations concernent l’exercice des compétences statutaires notamment des réseaux d’électricité, de 

l’éclairage public, des panneaux photovoltaïques, des réseaux techniques de chaleur, des installations de 

bornes de recharge, des installations générales et agencements, des matériels bureautiques et informatiques … 

Il convient d’actualiser les trois tableaux de durée d’amortissement pour prendre en compte les dernières 

évolutions budgétaires. 

Les propositions de mise à jour des tableaux sont mentionnées en bleu. 
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➢ Budget principal - Instruction budgétaire et comptable M57 : 

COMPTE 

COMPTE 

AMORTISSEMENT 

ASSOCIE 

LIBELLE 

DUREE 

D'AMORTISSEMENT 

EN ANNEE 

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

2031 28031 Frais d'études 1 

20411x 280411x Subventions d'équipement versées – Etat 1 

20414x 280414x Subventions d'équipement versées - Communes 1 

20415x 280415x Subventions d'équipement versées - Groupements de collectivités 1 

2042x 28042x Subventions d'équipement versées - Personne de droit privée 1 

2051 28051 Concessions et droits similaires - brevets, licences, logiciels 5 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

21318 281318 
Construction des autres bâtiments publics - réseau technique de 

chaleur 
30 

21351 281351 
Installations générales, agencements, aménagements des 

constructions des bâtiments publics 
10 

2152 28152 Installations de voirie – stations de recharge d’hydrogène 10 

21534 281534 
Réseaux d'électrification – sécurisation, raccordement, extension, 

effacement hors éclairage et hors génie civil 
40 

21538 281538 Autres réseaux – génie civil 20 

217534 2817534 Réseaux d’électrification mis à disposition – réseau d’Eclairage Public 30 

217534 2817534 
Réseaux d’électrification mis à disposition - réseau de Signalisation 

Lumineuse 
30 

21568 281568 Autres matériels et outillages d'incendie et défense civile 1 

21828 281828 Autres matériels de transport 5 

21838 281838 Autres matériels informatiques 3 

21848 281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 10 

2185 28185 Matériel de téléphonie 2 

2188 28188 Autres matériels 5 

 

➢ Budget annexe « Energies Renouvelables » - Instruction budgétaire et comptable M4 : 

COMPTE 

COMPTE 

AMORTISSEMENT 

ASSOCIE 

LIBELLE 

DUREE 

D'AMORTISSEMENT 

EN ANNEE 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

2031 28031 Frais d'études  1 

2051 28051 Concessions et droits assimilés 5 

2138 28138 Autres constructions - Réseau de chaleur 30 

2153 28153 Installations à caractère spécifique - Panneaux photovoltaïques 20 

21753 281753 
Installations à caractère spécifique mis à disposition – Panneaux 

photovoltaïques 
20 
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➢ Budget annexe « Mobilité Durable » - Instruction budgétaire et comptable M4 : 

COMPTE 

COMPTE 

AMORTISSEMENT 

ASSOCIE 

LIBELLE 

DUREE 

D'AMORTISSEMENT 

EN ANNEE 

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

2031 28031 Frais d’études 1 

2051 28051 Concessions et droits assimilés 5 

2153 28153 
Installations à caractère spécifique - Infrastructures de recharge 

pour véhicules électriques 
15 

2153 28153 
Installations à caractère spécifique - stations de recharge 

d’hydrogène 
15 

21753 281753 Installations à caractère spécifique mis à disposition 10 

2188 28188 Autres immobilisations corporelles 5 

 

Calcul de l’amortissement 

Le calcul de l’amortissement est déterminé selon deux principes : 

a) Le principe de l’amortissement d’immobilisation au prorata temporis pour les immobilisations imputées au 

budget principal régi par l’instruction budgétaire et comptable M57.  

Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable qui s’applique de manière progressive et 

ne concerne que les nouveaux flux à compter du 1er janvier 2022, sans retraitement des exercices clôturés : 

• Jusqu’au 31 décembre 2021, le SDEC ÉNERGIE calcule selon la norme comptable M14 les dotations 

aux amortissements en année pleine, avec un début d’amortissement au 1er janvier N+1 suivant la 

mise en service du bien. Les plans d’amortissements commencés sous la norme M14 se poursuivront 

jusqu’à l’amortissement complet des biens. 

• A compter du 1er janvier 2022, le SDEC ÉNERGIE utilise l’amortissement au prorata temporis pour les 

immobilisations. 

A titre dérogatoire au principe d’amortissement au prorata temporis, il peut être appliqué l’amortissement 

en année pleine pour des cas particuliers d’immobilisations. 

b) Le principe de l’amortissement en année pleine, avec un début d’amortissement au 1er janvier N+1 suivant 

la mise en service du bien, pour les immobilisations imputées aux budgets annexes régies par l’instruction 

budgétaire et comptable M4. 

 

Plan d’amortissement 

Tout plan d’amortissement commencé doit être poursuivi jusqu’à son terme en maintenant les principes et les 

modalités d’amortissement, sauf en cas de fin d’utilisation du bien (cession, réforme, affectation …). Le plan 

d’amortissement ne peut être modifié qu’en cas de changement significatif des conditions d’utilisation du bien 

et par décision du Comité Syndical. 

 

Seuil d’amortissement de faible valeur 

Par délibération du Comité Syndical du 18 décembre 2014, le SDEC ÉNERGIE décide d’appliquer un seuil en 

deçà duquel les immobilisations sont amorties sur un an au taux de 100 %. Ce seuil d’amortissement de faible 

valeur est fixé à 1 500 €. 
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Prise en compte des immobilisations par composant 

Les nomenclatures budgétaires et comptables posent le principe de la comptabilisation des immobilisations par 

composant lorsque les enjeux le justifient. Quand les éléments constitutifs d’un actif sont exploités de façon 

indissociable, un plan d’amortissement unique est retenu pour l’ensemble de ces éléments. 

La méthode de comptabilisation par composant est appréciée, au cas par cas, par le SDEC ÉNERGIE et elle ne 

s’impose que lorsqu’un composant représente une forte valeur unitaire, une part significative de l’actif 

considéré et si sa durée d’amortissement est significativement différente du composant principal de 

l’immobilisation. Dans le cas contraire, l’immobilisation reste un bien non décomposable. 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur cette proposition de mise à jour des durées 

d’amortissements des immobilisations, avant qu’elle ne soit soumise à l’approbation du Comité Syndical, 

le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

➢ Ressources Humaines 

 

20. MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS ET OUVERTURE DE POSTE - AU 1ER AVRIL 2024 

Les emplois de chaque collectivité territoriale sont créés par l’organe délibérant de la collectivité, il appartient 

au Bureau Syndical, par délégation du Comité Syndical, de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

Considérant les besoins du service Efficacité énergétique et production EnR, l’ambition du syndicat de massifier 

la production d’énergies renouvelables, les attentes de plus en plus fortes des collectivités dans 

l’accompagnement à la rénovation de leur patrimoine et la réussite au concours d’ingénieur d’un agent, recruté 

en tant que technicien contractuel, la commission proposera au Bureau Syndical l’ouverture du poste 

permanent suivant et la mise à jour du tableau des effectifs en conséquence : 

Service Métier Cadre d’emploi 

Efficacité énergétique et production EnR 

Développement des projets de production 

d’énergies renouvelables, accompagnement 

des collectivités à l’efficacité énergétique 

des bâtiments publics 

Ingénieur 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la proposition de la Présidente ; 

− de décider l’ouverture d’un poste permanent d’Ingénieur Transition Energétique au service 

Efficacité énergétique et production EnR, de catégorie A à temps complet, ouvert au grade 

d’ingénieur de la filière technique, à compter du 1er avril 2024 ; 

− de décider de mettre à jour le tableau des effectifs en conséquence (annexe 8 p 107) ; 

− de décider d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 012 du budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant.  
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21. OUVERTURE D'UN POSTE NON PERMANENT POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITE 

Les emplois de chaque collectivité territoriale étant fixés par l’organe délibérant de la collectivité, il appartient 

au Bureau Syndical, par délégation du Comité Syndical, de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

Considérant l’augmentation croissante du budget d'investissement du service Eclairage Public et Signalisation 

Lumineuse, estimé à 8,4 millions d'euros en 2024, représentant une hausse de 31% par rapport à 2023. 

Considérant le contexte actuel et la charge d’activité liée aux demandes de travaux de création et de rénovation 

des réseaux d’éclairage, le recrutement d'un technicien en éclairage public s’avère nécessaire. 

Ce recrutement devrait permettre : 

▪ De répartir la charge de travail plus équitablement et d'assurer une gestion efficace des projets en 

cours, 

▪ De disposer d’une équipe technique suffisante pour répondre aux besoins croissants en éclairage 

public, notamment en matière d’intégration de nouvelles communes, 

▪ De redistribuer les secteurs de manière plus équilibrée entre les différents techniciens, et ainsi 

répondre de manière plus satisfaisante aux attentes des élus en assurant une présence plus marquée 

dans chaque secteur. 

 

En résumé, ce recrutement permettrait de faire face aux défis actuels liés à la charge de travail accrue, à 

l'intégration des nouvelles communes et à l'amélioration de la gestion et de la distribution des ressources. Cela 

permettra également de mieux répondre aux attentes des élus et d'assurer un service de qualité pour les 

administrés. 

La commission proposera aux membres du Bureau Syndical l’ouverture d’un poste de technicien, pour une 

durée de 12 mois. 

La rémunération de l’agent, ainsi recruté, sera fixée par référence à la grille indiciaire du grade de technicien, en 

fonction de sa qualification et de son expérience professionnelle, à laquelle s’ajoutent les suppléments et 

indemnités en vigueur. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la proposition de la Présidente ; 

− de décider l’ouverture, à compter du 1er avril 2024, d’un emploi non permanent relevant du 

grade de technicien de la filière technique pour effectuer les missions de technicien à temps 

complet ; 

− de décider d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 012 du budget principal ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

tous les actes et documents s’y rapportant.  



 

BUREAU SYNDICAL 

Vendredi 22 mars 2024  

 

46 

 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 

M. Rémi BOUGAULT, Vice-Président en charge des concessions électricité et gaz, présentera les travaux de la 

commission, réunie le 20 février 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau et du Comité Syndical. 

 

➢ Concessions Gaz 

22.  BILAN DU RAPPORT DE CONTROLE ANTARGAZ ENERGIES 2023 – DONNEES 2022  

Comme chaque année, le Service des Concessions du SDEC ÉNERGIE procède aux missions de contrôle auprès 

des différents concessionnaires. 

Concernant le concessionnaire ANTARGAZ ENERGIES, ce contrôle réalisé en 2023 portait sur les données 2022 

du contrat de concession. 

Le contrôle a concerné les usagers, les travaux, les ouvrages des concessions, la qualité de la fourniture et la 

sécurité et la comptabilité des concessions. 

Une synthèse de ce bilan, jointe en annexe 9 p 108, sera proposée en séance. 

 

Il sera proposé au Bureau Syndical de présenter ce rapport au Comité Syndical du 20 juin 2024. 

 

 

 

23.  AVENANT N°8 A LA CONVENTION DE CONCESSION 2008 LIANT LE SDEC ET ANTARGAZ ENERGIES 

Pour rappel, le SDEC ÉNERGIE et ANTARGAZ ENERGIES ont conclu le 3 juillet 2023 un avenant n°7 à la 

convention de concession pour le service public de la distribution de gaz conclue le 26 décembre 2008 avec 

ANTARGAZ ENERGIES. 

Aux termes de cet avenant, le SDEC ÉNERGIE s’est engagé à financer une extension de réseau sur la commune 

de Grainville-sur-Odon de 926 m afin de raccorder une installation de biométhane située à Seulline à l’exutoire 

de Caen. Les travaux de réalisation de l’installation de production de biométhane de Seulline ayant pris du 

retard et n’ayant pu démarrer avant le 31 décembre 2023, cet avenant est caduc selon les termes de l’article 8 

de l’avenant n°7. 

GRDF, par courrier en date du 29 janvier 2024, a indiqué qu’un autre projet situé sur la commune de Landes-

sur-Ajon nécessitait la mise en œuvre d’un maillage vers la zone de consommations de Caen. 

La commission proposera de conclure un nouvel avenant ayant le même objet, à savoir : 

• de décrire les ouvrages d’extension devant être réalisés par le Concessionnaire (Canalisation de 925 m 

en PEHD de diamètre 125 - Pression MPB (4 bar)) ainsi que leur tracé ; 

• de définir les conditions dans lesquelles l’Autorité concédante contribue au financement desdits 

ouvrages (156 k€ TTC) : 

 20 % du montant prévisionnel de la participation visé à l’article 6.2 dans un délai maximal de 

30 jours suivant la communication au SDEC ÉNERGIE de l’ordre de service de commencement 

des travaux adressé par le Concessionnaire à son prestataire réalisant les travaux. Le 

commencement des travaux devra intervenir au plus tard le 30 avril 2024. 
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 Le solde de la participation est versé par l’Autorité concédante après achèvement des travaux 

par le Concessionnaire, et ce dans un délai maximal de trente (30) jours suivant la réception de 

la demande de versement présentée par ce dernier. Cette demande est accompagnée de 

l’ensemble des justificatifs des sommes acquittées par le Concessionnaire au titre des travaux 

réalisés.  

Dans l’hypothèse où le montant des sommes réellement acquittées par le Concessionnaire 

diffèrerait de la somme prévisionnelle, le montant du solde de la participation sera adapté en 

conséquence. Le montant définitif de la participation de l’Autorité concédante ne pourra 

toutefois s’écarter de plus de 1 % à la hausse, du montant prévisionnel. 

 Clause de retour à meilleure fortune : si le ratio B/I, hors contribution de l’Autorité concédante, 

est positif, le Concessionnaire rembourse à l’autorité concédante la totalité de la contribution 

afférente à l’extension considérée réévaluée de l’inflation constatée par l’INSEE, entre l’année 

de mise en service et l’année du remboursement. 

• de préciser le régime juridique applicable aux ouvrages à réaliser. 

Ce projet d’avenant n°8, joint en annexe 10 p 140 de la présente note, a été mis à disposition des membres du 

Comité Syndical, dès le 12 mars 2024, conformément aux dispositions de l’article L.1411-7 du CGCT. 

 

Il appartiendra au Bureau Syndical de se prononcer sur ce projet d’avenant avant qu’il ne soit soumis à 

l’approbation du Comité Syndical du 28 mars 2024. 

 

 

 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN, Vice-Président en charge du développement économique, présentera les travaux 

de la commission, réunie le 22 février 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

24.  AIDES AUX EXTENSIONS POUR ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX, INTERCOMMUNAUX 

La liste des dossiers, susceptibles de bénéficier d’aides aux travaux liés au développement du réseau, est jointe 

en annexe 11 p 153. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour les 5 projets proposés pour un 

montant de 91 187,07 € HT pour les extensions du réseau et de 27 300,80 € HT pour le 

renforcement du réseau ;   

− de dire que les participations des pétitionnaires seront imputées à l’article 13182 – Subventions 

Tiers - du Budget Principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 
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25.   AIDES AUX EXTENSIONS POUR SITES PRIVES 

Les dossiers susceptibles de bénéficier d’aides aux extensions pour sites privés et proposés par la commission 

sont les suivants : 

COMMUNE 
DESIGNATION DU 

PROJET 

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU 

EN ML 

EXTENSION 

HT 

FINANCEMENT EXTENSION en € HT 

SDEC 

ÉNERGIE 
PCT 40 % COMMUNE 

COQUAINVILLIERS 

Alimentation en 

énergie électrique de 

3 logements  

80 8 349,00 € 1 669,80 € 3 339,60 € 3 339,60 € 

CRESSERONS 

Alimentation en 

énergie électrique de 

deux nouvelles 

parcelles 

20 4 800,00 € 960,00 € 1 920,00 € 1 920,00 € 

TOTAL 100 13 149,00 € 2 629,80 € 5 259,60 € 5 259,60 € 

   7 889,40 €  

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’autoriser la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour les deux projets proposés pour un 

montant de 7 889,40 € pour les extensions du réseau (dont PCT) relevant d’un site privé ; 

− de dire que les participations des des communes seront imputées à l’article 13182 – Subventions 

Tiers du Budget Principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

RELATIONS USAGERS ET PRECARITE ENERGETIQUE 

M. Cédric POISSON, Vice-Président en charge des relations usagers et de la précarité énergétique, présentera 

les travaux de la commission, réunie le 22 février 2024 et qui nécessitent délibération du Bureau Syndical. 

 

26.  MODALITES DE CONTRIBUTION DU SDEC ÉNERGIE AU FSE  

Pour rappel, le SDEC ÉNERGIE et le Département du Calvados ont signé le 10 octobre 2023, une convention 

précisant les modalités de la participation financière du SDEC ÉNERGIE au Fonds de Solidarité Energie (FSE). 

Conformément aux articles 9 « Financement du FSE » et 10 « Conditions de versement de la dotation financière 

du SDEC ÉNERGIE » le SDEC ÉNERGIE a versé à la signature de la convention, 25 % de sa dotation 

prévisionnelle (40 000 €), soit 10 000 € ; le versement du solde devant s’effectuer au regard du taux 

d’exécution du budget 2023 du FSE. 
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Malgré les résultats 2023 encourageants qui démontrent l’efficacité du nouveau règlement intérieur du 

dispositif entré en vigueur depuis avril 2023, élargissant le bénéfice du FSE à plus de foyers démunis, le bilan 

financier transmis par les services du Département fait apparaitre un excédent d’un montant de 75 993 € 

(397 007 € de dépenses pour 473 000 € de recettes). 

Considérant que ce reliquat (comme à priori les précédents), ne peut être reporté sur le fonctionnement du 

dispositif pour l’année 2024, il sera proposé au Bureau Syndical de ne pas verser le solde de la subvention 

2023. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider de ne pas verser le solde de la subvention 2023 conformément aux dispositions de la 

convention et au regard du bilan financier transmis par les services du Département du Calvados ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

lesdites conventions, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

TRANSITION ENERGETIQUE 

Monsieur Marc LECERF, Vice-Président en charge de la Transition Energétique, présentera les travaux de la 

commission, réunie le 21 février 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau et du Comité Syndical. 

 

27.   DTMO DU SDEC ÉNERGIE AUX COMMUNES POUR DES PROJETS PHOTOVOLTAÏQUES EN TOITURE 

Dans le cadre de l’installation d’une centrale de production photovoltaïque en toiture du futur bâtiment sportif 

de Saint-Désir et de la future extension de l’école de Colomby-Anguerny, dont les investissements respectifs 

sont évalués à 44 416 € HT et 47 900 € HT, le SDEC ÉNERGIE est maître d’ouvrage pour la réalisation des 

installations alors que les collectivités restent maîtres d’ouvrage pour la construction globale des bâtiments.  

Pour faciliter la réalisation de ces projets et pour des raisons de responsabilités, les communes souhaitent être 

le maître d’ouvrage unique de l’ensemble des opérations. 

La commission proposera au Bureau Syndical de conclure avec les communes une convention de délégation 

temporaire de la maîtrise d’ouvrage du SDEC ÉNERGIE, pour leur permettre de coordonner la réalisation de ces 

projets  

Les projets de conventions sont joints en annexe 12 p 154. 

 

Délibérations : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’accepter la délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage du SDEC ÉNERGIE au bénéfice de la 

commune de Saint-Désir pour la réalisation d'une installation de production d'électricité 

photovoltaïque sur la toiture de son futur bâtiment sportif ; 

− d’accepter la délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage du SDEC ÉNERGIE au bénéfice de la 

commune de Colomby-Anguerny pour la réalisation d'une installation de production d'électricité 

photovoltaïque sur la future extension de l’école ; 

− d’adopter les conventions correspondantes ;  
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− de dire que les dépenses d’investissement seront imputées à l’article 2317 du Budget annexe 

« ENR » ; 

− de charger Madame la Présidente de la mise en œuvre de ces décisions et l’autoriser à signer 

lesdites conventions, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

28. LANCEMENT DE L’APPEL A PROJETS PROGRES 2024 

Pour rappel, le SDEC ÉNERGIE a lancé un appel à projet « PROGRES » (PROGramme de Rénovation des 

Etablissements Scolaires), le 12 juillet 2022 pour 2022 (12 lauréats) et le 17 mars 2023 pour l’année 2023 

(11 lauréats). 

Devant l’intérêt des communes pour ce programme, et compte tenu du contexte favorable à la réalisation de 

travaux d’efficacité énergétique, le SDEC ÉNERGIE souhaite de nouveau renforcer son soutien aux collectivités 

dans la rénovation énergétique de leurs bâtiments en lançant un nouvel appel à projets pour 2024 visant à : 

- soutenir financièrement les travaux de rénovation énergétique des écoles, 

- apporter un accompagnement en faveur de comportements économes en énergie de la part des 

usagers du bâtiment. 

Le montant de l’enveloppe financière dédiée à cet appel à projet, proposée dans le budget prévisionnel 2024, 

s’élève à 1 000 000 €.  

Les montants des aides proposées sont les suivants : 

Collectivités hors Caen la mer Collectivités de Caen la mer* 

Aide de 30 % 

du montant HT des travaux éligibles 

dans la limite de 75 000 € 

Aide de 20 % 

du montant HT des travaux éligibles 

dans la limite de 50 000 € 

* en sus de cette aide, la CUCM valorise les CEE du projet et les reverse directement à la collectivité concernée. 

Les collectivités candidates devront se conformer au règlement joint en annexe 13 p 179.   

L’appel à projet sera lancé à l’issue du vote du Budget Primitif principal programmé le 28 mars 2024. La 

commission « Transition Energétique » de novembre sera chargée de désigner les lauréats qui seront présentés 

au Bureau Syndical de décembre 2024.  

 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider du lancement de la nouvelle édition de l’appel à projets « PROGRES » pour l’année 

2024 selon les modalités détaillées ci-avant ; 

− d’acter que cet appel à projets est doté d’une enveloppe de 1 000 000 € ; sous réserve du vote du 

budget par le Comité Syndical du 28 mars 2024 ; 

− d’approuver le règlement de l’appel à projets « PROGRES 2024 » (joint en annexe) et notamment 

le montant des aides allouées ; 

− de charger Mme la Présidente à mettre en œuvre cette décision et l’autoriser à signer tous les 

actes et documents s’y rapportant. 
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29. CREATION DE LA SAS SOLISDEC 

Conformément à notre plan stratégique et afin de répondre aux objectifs de production d’énergie renouvelable 

des PCAET et à l’obligation de solarisation des parkings de plus de 1500 m² issues de la loi APER, mais aussi 

pour réduire leur facture énergétique, le SDEC ÉNERGIE souhaite expérimenter sa participation à une société se 

positionnant comme tiers-investissement pour réaliser des ombrières photovoltaïques sur le foncier de 

collectivités. 

Pour cela, le syndicat propose de s’associer à SYS CO, filiale à 100% de la société SEE YOU SUN, et au fonds 

d’investissement citoyen ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT pour créer la société de projet SoliSDEC. 

Cette société aurait pour objet, dans le département du Calvados : 

- L’acquisition, l'étude, l'ingénierie, le développement, le financement, la construction et l’exploitation de 

centrales de production d’énergie électrique à base d’énergie solaire, 

- La commercialisation de l’électricité produite par ces centrales, 

- La réalisation de toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportant et contribuant 

à sa réalisation. 

Elle permettra de réaliser une grappe de centrales photovoltaïques en ombrières sur des parkings et terrains de 

tennis appartenant à des communes du Calvados. La composition prévisionnelle de la grappe est la suivante : 

Une grappe de projets à développer a d’ores et déjà été identifiée :  

• Centrale 1 - Villers-sur-Mer - Parking Paléospace – 302.4 kWc 

• Centrale 2 – Falaise - Parking du complexe sportif – 166.84 kWc 

• Centrale 3 – Dozulé - Parking de l'école maternelle Silly - 260 kWc 

• Centrale 4 - Les Monts-d'Aunay - Parking place du Marché – 344 kWc 

• Centrale 5 - Thury-Harcourt-le-Hom - Parking salle Gringore - 332,1 kWc 

• Centrale 6 - Fleury sur Orne - Parking Château d'eau et terrain de tennis - 498,6 kWc 

• Centrale 7 - Vire-Normandie - Parking Vaudry – 253,8 kWc 

Ces centrales représentent une surface totale de 9 259 m² de panneaux photovoltaïques pour une puissance 

de 2157.74 kWc. 

La prise de participation au capital serait la suivante : 

SYS CO 51% 

SDEC ÉNERGIE 25% 

Energie Partagée Investissement 24% 

 

Le besoin de financement qui s’élève à 2 924 k€ pourrait s’obtenir de la manière suivante ;   

- 5 k€ par le capital de la société SoliSDEC au prorata de la répartition du capital, soit 

o 2.55 k€ par la société SYS CO (filiale de SEE YOU SUN) 

o 1.25 k€ par le SDEC ÉNERGIE 

o 1.20 k€ par Energie Partagée Investissement 

- 511 k€ par les avances en compte courant apportées par les associés de la société SoliSDEC au 

prorata de la répartition du capital, soit 

o 260.61 k€ par la société SYS CO (filiale de SEE YOU SUN) 

o 127.75 k€ par le SDEC ÉNERGIE 

o 122.64 k€ par Energie Partagée Investissement 
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- 2 408 k€ par une banque. 

Ces fonds devront être apportés par les différents actionnaires en 2024. 

- Les modalités de gouvernance de la société SoliSDEC lui confèrent une bonne maîtrise des décisions 

(cf. tableau de synthèse des décisions en annexe), 

- Le TRI du projet s’élève à 8.6% à 20 ans et 11.1% à 30 ans. 

Les documents associés (statuts, pacte d’associés, convention d’avance en comptes-courants d’associés …) 

seront accessibles aux membres du Bureau Syndical sur OXYAD le 20 mars. 

 

 

 

 

30. ZONES D’ACCELERATION DES ENR – ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES  

Le SDEC ÉNERGIE, en collaboration avec la Commission Consultative pour la Transition Energétique, a élaboré 

un dispositif d’accompagnement des communes pour la définition des zones d’accélération des énergies 

renouvelables » (ZAER). 

Dans un premier temps, cet accompagnement prendra la forme : 

1. d’un webinaire à l’attention des communes (21 mars) : 

• Démonstration du module de Mapeo dédié aux énergies renouvelables  

• Mise à disposition/présentation d’un guide pour élaborer les ZAER à partir de Mapeo 

• Diffusion du guide de concertation de la Préfecture du Calvados 

• Information et lien d’inscription pour les formations (NB : les communes des 2-3 EPCI 

apportant un accompagnement seront prioritairement réorientées vers leur EPCI) 

2. de 8 sessions de formations à l’attention des communes et EPCI 

• Ces formations qui se tiendront la 1e quinzaine d’avril viendront en complément du webinaire 

pour les communes ayant besoin d’un accompagnement plus approfondi. Elles s’inscriront 

également en complémentarité de l’information générale faite par les EPCI auprès de leurs 

communes. 

• Ces séances de formation ont pour objectif de permettre aux communes d’être en capacité de 

définir leurs ZAER : 

̵ Cadrage de l’exercice : les énergies à traiter au regard du PCAET et des caractéristiques 

du territoire. 

̵ Pour chaque énergie renouvelable : les choix méthodologiques possibles, les données à 

prendre en compte. 

̵ Prise en main de module dédié créé sur Mapeo et création pas à pas des ZAER : les 

couches à afficher, le tracé des périmètres. 

̵ L’intégration dans le portail national : accès au portail, droits. 

̵ La procédure d’approbation. 

• Les secteurs pressentis pour ces créneaux de 2 heures en présentiel, répartis sur 4 journées 

sont les suivants : Villers-Bocage, Bretteville-sur-Laize, Pont-l’Evêque et Caen. 
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• Ces formations seront également ouvertes aux EPCI : un courrier a été adressé à l’ensemble 

des EPCI leur proposant d’associer un référent de l’EPCI aux séances de formation pour : 

- faire le lien avec les objectifs du PCAET,  

- assurer un appui du SDEC ÉNERGIE dans la formation des communes, 

- être capable de répondre aux questions ultérieures de la part des communes. 

 

La réflexion se poursuit pour la mise en place d’un accompagnement des communes plus approfondi à long 

terme, en vue de la mise à jour des ZAER, comme prévu par la loi APER, suite à la régionalisation de la PPE 

prévue pour 2025. 

 

 

 

 

31. ADHESION AU CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE DE NIVEAU 3 – SAINT-PIERRE-CANIVET 

Par délibération en date du 12 février 2024, la commune de Saint-Pierre-Canivet (catégorie C) a émis le souhait 

d’adhérer au service de Conseil en Energie partagé de niveau 3 pour la rénovation énergétique de l’école 

élémentaire (audit réalisé en 2023 – lauréat PROGRES 2023) et la réfection du préau en salle de classe. 

Pour rappel, le service de Conseil en Energie Partagé de niveau 3 est en phase d’expérimentation. Il recouvre les 

missions suivantes : 

- l’appui à l’obtention des aides financières mobilisables ; 

- la préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés 

publics de maîtrise d’œuvre, de travaux, ainsi que le suivi de leur exécution et le paiement des marchés 

publics de travaux ; 

- la réception des ouvrages réalisés ; 

- le suivi de l’efficacité des travaux de rénovation. 

La mise en œuvre de cet accompagnement CEP de niveau 3 est formalisée par une convention de mandat de 

maîtrise d’ouvrage entre la commune de Saint-Pierre-Canivet et le SDEC ÉNERGIE, jointe en annexe 14 p 186. 

Conformément au guide des contributions et aides en vigueur, le coût d’adhésion au Conseil en Energie Partagé 

(CEP) niveau 3 s’élève à 5 % du montant des travaux HT.  

 

La commune, qui reste propriétaire du bâtiment communal, sera seule chargée de récupérer la TVA par le biais 

du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

Le projet de rénovation du groupe scolaire de la commune consiste à réaliser les 2 phases de travaux 

suivantes : 

- Phase 1 = Rénovation énergétique de l’école (Isolation des murs extérieurs, remplacement des 

menuiseries par des menuiseries en double vitrage, des équipements d’éclairage par des équipements 

LED et de la chaudière fioul par une pompe à chaleur Air/Eau et mise en place d’une VMC simple flux), 

- Phase 2 = Réfection du préau en salle de classe. 

 

Compte tenu de ces éléments et en application du guide des contributions et aides financières du SDEC 

ÉNERGIE en vigueur, le plan de financement prévisionnel des opérations est le suivant :  
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DÉPENSES PRÉVISIONNELLES   RECETTES PRÉVISIONNELLES 

Nature de dépense Montant en €   Source de financement Montant en € 
Taux 

(en %) 

Maitrise d’œuvre, études ou assistance à 

maîtrise d'ouvrage sur Phase 1 (rénov.) 
35 400,00 €   AIDES PUBLIQUES 

Maitrise d’œuvre, études ou assist. à 

maîtrise d'ouvrage sur Phase 2 (aménag.) 
35 400,00 €   État - DETR / DSIL 122 030,20 € 26,86% 

Dépenses de travaux :     État - Fonds Vert 84 076,40 € 18,50% 

Phase 1 (Rénovation énergétique) 174 791,00 €   Autres subventions  :    

Phase 2 (Aménagement salle de classe) 174 577,00 €   PROGRES (1) 52 437,00 € 11,54% 

Autres prestations : 
    

SDEC ÉNERGIE (sur mandat de 

maîtrise d'ouvrage) 
14 574,72 € 3,21% 

Aléas / Imprévus : 15 000,00 €      

Diagnostic Amiante 1 000,00 €      

Mandat de maîtrise d'ouvrage au SDEC 

ÉNERGIE 
18 218,40 €      

      Sous-total 1  273 118,32 € 60,11% 

           

     AUTOFINANCEMENT 

     Fonds propres et emprunts 181 268,08 € 39,89% 

    Sous-total 2 181 268,08 € 39,89% 

            

TOTAL H.T. 454 386,40 €   TOTAL H.T. 454 386,40 € 100% 

           

(1) Sous réserve que les travaux réalisés soient les mêmes que ceux prévus lors de la candidature à l’AAP PROGRES 

2023 (gain minimum de 40% exigé). 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter l’adhésion au CEP de niveau 3 de la commune de Saint-Pierre-Canivet ; 

− d’acter la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage correspondante ; 

− d’acter le plan de financement prévisionnel du projet de rénovation énergétique, tel que 

présenté ci-dessus et le montant total susceptible d’être engagé par le syndicat pour cette 

opération (500 443 € HT) ; 

− d’acter que la contribution et l’aide financière apportée sur le Conseil en Energie Partagé de 

niveau 3 seront recalculées sur la base du coût définitif des travaux selon les modalités du guide 

des aides et contributions du SDEC ÉNERGIE de l’année 2023 ; 

− d’autoriser Mme la Présidente à solliciter les partenaires financiers pour l’obtention des 

subventions ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer ladite 

convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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32. AVENANTS AUX CONVENTIONS D’ADHESION AU CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE DE NIVEAU 3 – CONDE-SUR-

IFS ET VIMONT  

Pour rappel, par délibérations en date des 8 juillet et 2 décembre 2022 et le Bureau Syndical du SDEC ÉNERGIE 

a acté l’adhésion des communes de Condé-sur-Ifs et Vimont au Conseil en Energie Partagé de niveau 3, pour la 

rénovation de leur salle polyvalente et salle des fêtes. 

 

➢ Commune de Condé-sur-Ifs – Projet de rénovation de la salle polyvalente : 

Le programme de travaux initial a été modifié pour tenir compte des études techniques complémentaires 

conduites sur le bâtiment ainsi que pour intégrer une hausse de l’indice du coût de la construction.  

Compte tenu de ces nouveaux éléments, le plan de financement prévisionnel a été revu en conséquence : 

 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES  RECETTES PRÉVISIONNELLES 

Nature de dépense 
Montant 

(en € HT) 
 Source de financement 

Montant 

(en € HT) 

Taux 

(en %) 

Maîtrise d’œuvre  26 000,00 €  AIDES PUBLIQUES 

Etudes ou assistance à maîtrise 

d'ouvrage 
15 100,00 €  État - DETR / DSIL / FONDS VERT 116 440,00 € 38,38% 

Dépenses de travaux (cf. AVP MOE) 245 000,00 €  Conseil départemental – APCR 

Rénovation énergétique (5 ans) 
110 400,00 € 36,39% 

Dépenses d'équipement (à préciser)        

      

Autres prestations :   Autres financements publics :   

Arceaux vélos, divers et imprévus 5 000,00 €  SDEC ÉNERGIE (sur mandat de 

maîtrise d'ouvrage) 
9 800,00 € 3,23% 

Mandat de maîtrise d'ouvrage au 

SDEC ÉNERGIE 
12 250,00 €     

   Sous-total 1 (1) 236 640,00 € 78,01% 

   AUTOFINANCEMENT 

   Fonds propres ou emprunts 49 210,00 € 16,22% 

        

   
Fonds propres (Moindres dépenses 

de fonctionnement sur les 5 

prochaines années) 

 17 500 € 5,77% 

   Sous-total 2 66 710,00 € 21,99% 
      

TOTAL (en € HT) 303 350,00 €  TOTAL (en € HT) 303 350,00 € 100% 
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➢ Commune de Vimont – Projet de rénovation de la salle des fêtes : 

Le programme de travaux initial ayant été modifié en raison de contraintes liées aux caractéristiques du 

bâtiment : 

- les nouveaux gains attendus sont de 45 % sur les consommations énergétiques réglementaires et de 

90 % sur les émissions de gaz à effet de serre, 

- l’enveloppe financière prévisionnelle s’en trouve impactée. 

Dans ces conditions, la commission proposera au Bureau Syndical de valider le nouveau plan de financement 

prévisionnel de la collectivité suivant : 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES  RECETTES PRÉVISIONNELLES 

Nature de dépense 
Montant 

(en € HT) 
 Source de financement 

Montant 

(en € HT) 

Taux 

(en %) 

Maîtrise d’œuvre  28 000,00 €  AIDES PUBLIQUES 

Etudes ou assistance à maîtrise 

d'ouvrage 
13 600,00 €  État - DETR 50 802,80 € 15,79% 

Dépenses de travaux (cf. AVP MOE) 262 000,00 €  État - FONDS VERT 78 077,00 € 24,27% 

Autres prestations :   Conseil départemental – APCR 

Rénovation énergétique (5 ans) 
118 000,00 € 36,68% 

Aléas, divers et imprévus 5 000,00 €  Autres financements publics :   

Mandat de maîtrise d'ouvrage au 

SDEC ÉNERGIE 
13 100,00 €  SDEC ÉNERGIE (sur mandat de 

maîtrise d'ouvrage) 
10 480,00 € 3,26% 

   Sous-total 1 (1) 257 359,80 € 80,00% 

   AUTOFINANCEMENT 

   Fonds propres ou emprunts 64 340,20 € 20,00% 

   Sous-total 2 64 340,20 € 20,00% 
      

TOTAL (en € HT) 321 700,00 €  TOTAL (en € HT) 321 700,00 € 100% 

 

Les projets d’avenants sont joints en annexe 15 p 197. 

 

Délibérations : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’acter l’évolution des programmes de travaux et des enveloppes financières à avancer dans le 

cadre des projets de rénovation des salles polyvalentes de Condé-sur-Ifs et Vimont ; 

− d’acter que les contributions et aides financières apportées sur le Conseil en Energie Partagé de 

niveau 3 seront recalculées sur la base du coût définitif des travaux selon les modalités du guide 

des contributions et aides financières de l’année 2022 ; 

− d’acter une enveloppe financière prévisionnelle pouvant être engagée par le syndicat de 

334 765 € dans le cadre l’opération de Condé-sur-Ifs  ;  

− d’acter une enveloppe financière prévisionnelle pouvant être engagée par le syndicat de  

308 600 € dans le cadre l’opération de Vimont  ; 

− d’autoriser les révisions des programmes de travaux dans le strict respect des nouvelles 

enveloppes financières fixées ; 

− d’acter les avenants aux conventions correspondants ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer 

lesdits avenants ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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MOBILITES BAS CARBONE 

Monsieur Jean-Luc GUILLOUARD, Vice-Président en charge des mobilités bas carbone, présentera les travaux de 

la commission, réunie le 21 février 2024 et qui nécessitent délibérations du Comité Syndical. 

 

33. MOBILITE BAS CARBONE – TARIFICATION ET CONDITIONS ADMINISTRATIVES, TECHNIQUES ET FINANCIERES 

2024 

L’actualisation des conditions administratives, techniques et financières de la compétence « infrastructures de 

charge pour véhicules électriques » sera proposée au Comité Syndical (annexe 16 p 207 - adaptations par 

rapport à 2023 surlignées en jaune). 

Elle porte essentiellement sur la modification de la tarification Mobisdec : 

- Augmentation de la tarification sur tous les paliers de puissance pour tenir compte de l’augmentation 

du prix de l’électricité ; 

- Non facturation de la période d’immobilisation   la nuit entre 24h00 et 07h00   

- Modification du principe de facturation → passage d’une facturation au kwh (au lieu de la minute).  

 

La commission « Mobilités bas carbone » a étudié l’évolution de la grille tarifaire en fonction des puissances de 

recharges. Après plusieurs simulations financières, et en prenant en compte l’évolution du coût de l’énergie, la 

commission proposera de faire évoluer les prix de la manière suivante :  

 

2023 Proposition 2024 

Puissance 

mini (KVa) 

Puissance 

max (KVa) 
€ / min 

Correspondance  

en  

€ / kWh 

≤ 4 0,015 0,36 

4 8 0,045 0,42 

8 15 0,075 0,41 

15 30 0,135 0,43 

30 55 0,310 0,46 

55 ≥ 0,90 0,82 

Majoration / voiture 

ventouse 
0,20  

 

 

Type de bornes Prix   

Borne lente 7 0,40 € / kWh 

Borne normale 22/25 0,45 € / kWh 

Borne rapide 50 0,50 € / kWh 

Borne rapide 100 0,55 € / kWh 

Borne rapide 150 et plus 0,60 € / kWh 

Majoration / voiture ventouse 0.20 €/min 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur ces propositions, avant qu’elles soient soumises à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 
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TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

En l’absence de Monsieur Gérard POULAIN, Vice-Président en charge des travaux sur les réseaux publics 

d’électricité, Monsieur Denis CHÉRON présentera les travaux de la commission, réunie le 1er mars 2024 et qui 

nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

➢ Programmes de travaux – Tranches 2024 

34. PROGRAMME DE RACCORDEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 3EME TRANCHE 2024 

La commission proposera au Bureau Syndical une troisième tranche de travaux 2024, pour le raccordement du 

réseau public d’électricité concernant 22 projets, pour un montant de 707 991 € HT, dont 27 301 € HT de 

renforcement nécessaire à 1 projet d’extension et 680 690 € HT consacrés aux extensions. 

➔ Annexe 17 p 231 : tranche de travaux. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la troisième tranche de travaux 2024 de raccordement du réseau public d’électricité 

proposée (22 projets, pour un montant de 707 991 € HT) ; 

− de dire que les dépenses d’investissement seront imputées aux articles 2315 et 4581923 - 

Travaux Electricité du Budget Principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

35. PROGRAMME DE RENFORCEMENT DU RESEAU PUBLIC D'ELECTRICITE – 1ERE TRANCHE 2024 

La commission proposera au Bureau Syndical une première tranche de travaux 2024, pour le renforcement du 

réseau public d’électricité concernant 21 projets, pour un montant de 797 321 € HT. 

➔ Annexe 18 p 232 : tranche de travaux. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la première tranche de travaux 2024 de renforcement du réseau public d’électricité 

proposée (21 projets, pour un montant de 797 321 € HT) ; 

− de dire que les travaux correspondants relèvent du Programme Annuel 2024 du 2ème PPI 

2023/2026 – Finalité A -  présenté au Comité Syndical du 15 décembre 2022 ; 

− de dire que les dépenses d’investissement seront imputées à l’article 2315 – Travaux Electricité 

du Budget Principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 
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36.   PROGRAMME DE SECURISATION DU RESEAU PUBLIC D’ELECTRICITE – 1ERE TRANCHE 2024 

La commission proposera au Bureau Syndical une première tranche de travaux 2024, pour la sécurisation du 

réseau public d’électricité concernant 4 projets, pour un montant de 232 817 € HT. 

➔ Annexe 19 p 233 : tranche de travaux. 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la première tranche de travaux 2024 de sécurisation du réseau public d’électricité 

proposée (4 projets, pour un montant de 232 817 € HT) ;  

− de dire que les travaux correspondants relèvent du Programme Annuel 2024 du 2ème PPI 

2023/2026 – Finalité B – présenté au Comité Syndical du 15 décembre 2022 ; 

− de dire que les dépenses d’investissement seront imputées à l’article 2315 – Travaux Electricité 

du Budget Principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

37. PROGRAMME DE RENOVATION ESTHETIQUE DES POSTES DE TRANSFORMATION – TRANCHE 2024 

Par délibération en date du 11 décembre 2020, le Bureau Syndical du SDEC ÉNERGIE a validé le partenariat 

liant le syndicat, Enedis et l’association « CHANTIER école Basse-Normandie », pour la rénovation de postes de 

transformation.  

Dans le cadre de ce partenariat, la commission proposera au Bureau Syndical de se prononcer sur  

10 demandes de rénovations de postes de transformation pour un montant estimatif net de 15 200 €.  

➔ Annexe 20 p 234 : tranche de travaux 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter les travaux de rénovation esthétique des postes de transformation proposés pour 2024  

(10 projets d’un montant estimatif net de 15 200 €) ; 

− de dire que la dépense d’investissement sera imputée à l’article 6228 du Budget Principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

38. DELEGATIONS TEMPORAIRES DE MAITRISE D’OUVRAGE 

➢ Travaux réalisés par le SDEC ÉNERGIE sous mandat pour compte de tiers (collectivités). 

Le Bureau Syndical sera invité à se prononcer sur la convention de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage 

suivante, susceptible d’être mise en œuvre pour les travaux d’effacement coordonné des réseaux : 
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Commune Cat. 
Effacement coordonné 

des réseaux 

Réseau 

concerné 

par la 

DTMO 

Coût global de 

l'opération TTC 

Coût TTC du 

réseau EP 

Proportion EP 

/ Coût global 

du projet 

VILLERS SUR 

MER 
A 

"RUES SICARD, DES 

ACACIAS, WICKEMHAN, 

COMMERCE ET CIVILLE"  

EP 585 661,03 € 182 256,89 € 31 % 

Le projet de convention est joint en annexe 21 p 235.  

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider que le SDEC ÉNERGIE assurera temporairement la maitrise d’ouvrage de 

l’enfouissement du réseau d’éclairage public dans le cadre des opérations d’effacement 

coordonné des réseaux de Villers-sur-Mer (Rues Sicard, des Acacias, Wickemhan, Commerce et 

Civille) ; 

− d’adopter la convention correspondante ; 

− de dire que la dépense sera imputée à l’article 4581 - Travaux sous mandat Eclairage du Budget 

Principal ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer ladite 

convention, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

➢ Travaux réalisés par les lotisseurs privés sous mandat du SDEC ÉNERGIE (pour la desserte intérieure de 

lotissements privés) 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur les conventions de délégations temporaires de maîtrise d’ouvrage 

suivantes, susceptibles d’être mises en œuvre pour réaliser la desserte intérieure de lotissements privés.  

Ces conventions sont basées sur le modèle type de convention validé par le Bureau Syndical du  

13 septembre 2019.  

Les conventions proposées au Bureau Syndical portent sur les dossiers suivants : 

Commune  

Localisation 

Désignation 

du projet 

MOA  

délégué 
Descriptif des travaux 

Coût HT 

des travaux  

de desserte 

AURSEULLES 

(ST-GERMAIN-

D'ECTOT) 

Rue de la Croix 

des Landes 

19 lots 

SAS 

FONCIM 

Pose de 435,40 ml de réseaux 

électriques BT souterrains avec coffrets 

de sectionnements de branchements  

41 076,95 € 

GRANDCAMP-

MAISY 

Résidence 

Hameau Adam 

16 los 

SARL XDSA 

Pose de 204 ml de réseaux électriques 

BT avec création de 16 coffrets de 

sectionnements de branchements 

25 761,96 € 

TOTAL 66 838,91 € 
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Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter les conventions proposées permettant la réalisation par le lotisseur ou l’aménageur 

privé de la desserte intérieure en commune rurale, pour un montant de 66 838,91 € HT ; 

− de dire que les contributions des maîtres d’ouvrages délégués prévues à l’article 6 desdites 

conventions seront imputées à l’article 1318 du Budget Principal ; 

− d’autoriser Mme la Présidente ou son représentant de la mise en œuvre de cette décision et les 

autoriser à signer lesdites conventions ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

M. Jean LEPAULMIER, Vice-Président en charge de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse, présentera 

les travaux de la commission, réunie le 1er mars 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

39. ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE – 2EME TRANCHE DE TRAVAUX 2024 < 40 K€ HT  

La commission présentera au Bureau Syndical la liste des opérations engagés depuis le Bureau Syndical du  

26 janvier 2024, dont les coûts sont inférieurs au seuil de 40 k€ HT (48k€ TTC), annexe 22 p 242. 

PROGRAMME TRAVAUX NOMBRE DE PROJETS MONTANT TTC 

Eclairage Public 
Extension / Renouvellement 66 279 974 € 

R30 : renouvellement de plus de 30 ans 2 20 688 € 

Signalisation Lumineuse 1 2 195 € 

TOTAL 69 302 857 € 

 

 

 

 

40.  ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE –2EME TRANCHE DE TRAVAUX 2024 ≥ 40 K€ HT  

La commission proposera au Bureau Syndical une deuxième tranche de travaux 2024, pour la réalisation des 

projets d’éclairage public suivants :  
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PROGRAMME 

D’INVESTISSEMENT 
COMMUNE/LOCALISATION  PROJET MONTANT TTC 

Extension / 

Renouvellement 

SAINT-ARNOULT 
RENOUVELLEMENT LUMINAIRE EN LED 

ARMOIRE 14 
52 420 €  

LUC-SUR-MER 
EXTENSION ECAIRAGE PUBLIC 

AMENAGEMENT DU FRONT DE MER 
73 583 €  

SAINT-LAURENT-DE-

CONDEL 
SUITE AMENAGEMENT COEUR DE BOURG 90 018 €  

DOUVRES-LA-

DELIVRANDE 

MISE EN PLACE VIDEOPROTECTION 

CENTRALISE 
92 058 €  

CONDE-SUR-IFS 
MISE EN PLACE VIDEOPROTECTION 

CENTRALISE EN MAIRIE 
113 370 €  

BELLENGREVILLE 
MISE EN PLACE VIDEOPROTECTION 

CENTRALISE 
132 357 €  

Sous-Total 553 806 € 

Efficacité 

énergétique 

BEUVILLE-BEUVILLE 
TRAVAUX LIES AU PROGRAMME EFFICACITE 

ENERGETIQUE-TRANCHE 2023 
67 203 € 

COURSEULLES-SUR-MER 
MISE EN CONFORMITE DANS LE CADRE D'UN 

DIAGNOSTIC 2023 
111 903 € 

Sous-total 179 106 € 

Renouvellement 

de plus de 30 ans 
SAINT-ARNOULT PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT 2023  96 618 € 

Fonds Vert BIEVILLE-BEUVILLE PROGRAMME 2023 FONDS VERT  51 211 €  

TOTAL 880 741 € 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− d’adopter la 2ème tranche 2024 de travaux d’éclairage public ≥ 40 000 € HT (Extension-

Renouvellement, efficacité énergétique, renouvellement R30 et Fonds Vert) pour un montant de 

880 741 € TTC ; 

− de dire que la dépense sera imputée à l’article 2317 du Budget Principal -  Travaux sur réseaux 

mis à disposition ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rattachant. 

 

 

 

 

41. ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE - CONDITIONS ADMINISTRATIVES, TECHNIQUES ET 

FINANCIERES  

➢ ECLAIRAGE PUBLIC : 

Pour l’essentiel, les modifications des conditions administratives, techniques et financières de la compétence 

« Eclairage Public » portent sur l’adaptation au marché 2024-2027 : (annexe 23 p 245 – adaptations par 

rapport à 2023 surlignées en jaune). 
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• Art. 4 : Dans les travaux bénéficiant de participation financière du SDEC ÉNERGIE : Suppression des 

références aux contrôles de la luminance et de l’éclairement, 

• Art. 7 : Modification de la prestation de la visite préventive d’expertise, intégration des radars 

pédagogiques et suppression des références à la sonorisation, 

• Art. 8 : Intégration du remplacement systématique des drivers LED, 

• Art. 22 : Procédure liée à un évènement climatique : une proposition de travaux est transmise vers la 

collectivité et fera l’objet d’une aide du SDEC ÉNERGIE. 

 

 

 

➢ SIGNALISATION LUMINEUSE  

Pour l’essentiel, les modifications des conditions administratives, techniques et financières de la compétence 

« Signalisation Lumineuse » portent sur l’adaptation au marché 2024-2027 : (annexe 24 p 259- adaptations par 

rapport à 2022 surlignées en jaune). 

• Art. 6 : Modification de la prestation de la visite préventive d’inspection et d’expertise. 

• Art. 18 : Procédure liée à un évènement climatique : une proposition de travaux est transmise vers la 

collectivité et fera l’objet d’une aide du SDEC ÉNERGIE. 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur ces propositions, avant qu’elles soient soumises à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 

 

 

 

 

42. MAJORATION DES AIDES DU PROGRAMME FONDS VERT 2023/2024 POUR LE RENOUVELLEMENT DE 

L'ECLAIRAGE PUBLIC 

Pour rappel, la mise en place par l’Etat d’un Fonds d’Accélération de la Transition Ecologique dans les territoires 

dit « Fonds Vert », vise notamment la rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public. 

La circulaire du Préfet du Calvados en date du 26 janvier 2023 précise le rôle du syndicat en matière d’appui 

local aux collectivités pour le dépôt des dossiers de rénovation de l’éclairage public et de rénovation 

énergétique des bâtiments publics locaux. 

Par délibération du Bureau Syndical, en date du 17 mars 2022 la Présidente a été autorisée à déposer, auprès 

du Préfet du Calvados, les demandes de subventions relevant du champ de compétence du SDEC ÉNERGIE, ce 

qui a permis le dépôt du dossier n°11462834 le 9 mars 2023, pour l’obtention de subventions Fonds vert pour 

la rénovation du parc d’éclairage public dont l’âge est supérieur à 25 ans. 

Considérant que le programme Fonds Verts offre une nouvelle source de financement des projets de rénovation 

du parc d’éclairage public pour les foyers compris entre 25 ans et moins de 30 ans, le Bureau Syndical du  

5 mai 2023 a validé le principe, pour les communes éligibles, de bénéficier d’un pourcentage d’aide équivalent 

à celui attribué dans le cadre de ce fonds si ce dernier est supérieur au taux d’aide du SDEC ÉNERGIE pour les 

foyers de moins de 30 ans. 
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Sur les 31 communes retenues dans le cadre du programme fonds vert 2023/2024, seules 7 d’entre elles ont 

confirmé leur intention de réaliser les travaux.  

Pour inciter au passage à l’acte des collectivités, la commission proposera au Bureau Syndical de remplacer les 

dispositions de la délibération 2023-03-BS-DB-26 du 5 mai 2023 en relevant le taux d’aide des projets de 

rénovation de l’éclairage des communes éligibles au programme fonds vert 2023/2024 à 60 %. 

 

 

Délibération : il appartiendra au Bureau Syndical : 

− de décider de remplacer les dispositions de la délibération 2023-03-BS-DB-26 du Bureau Syndical 

du 5 mai 2023 ; 

− d’acter le principe de faire bénéficier les communes retenues dans le cadre du Fonds Vert 

2023/2024 – rénovation éclairage public, d’une aide de 60% (aide SDEC ÉNERGIE et Fonds vert 

cumulés) ; 

− de charger Mme la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et de l’autoriser à signer tous 

les actes et documents s’y rattachant. 

 

 

 

 

TRAVAUX DE L’ENSEMBLE DES COMMISSIONS 

 

43.   CONTRIBUTIONS ET AIDES FINANCIERES 2024 

AIDES FINANCIERES : 

Les modalités d’aides pour l’année 2024 sont conformes aux orientations budgétaires actées par délibération 

du Comité Syndical le 8 février dernier (annexe 25 p 270). 

Elles sont établies, à la fois dans le cadre du projet stratégique du syndicat, des conclusions du Débat 

d’Orientation Budgétaire et de la mise en œuvre du Programme Pluriannuel d’Investissement. 

Elles traduisent, l’effort du Syndicat dans un contexte budgétaire contraint, à : 

− maintenir le niveau des investissements sur les réseaux d’électricité et d’éclairage public, 

− renforcer progressivement les investissements et les actions d’accompagnement en faveur de la 

Transition énergétique. 

 

Elles s’inscrivent globalement dans la continuité des contributions et aides financières votées pour 2023 avec 

quelques adaptations portant notamment sur : 

1. Transition énergétique :  

✓ Nouvelle aide dans le cadre du PACTE (Programme d’Accompagnement des Collectivités à la 

Transition Energétique). 

✓ Nouvelle aide pour la réalisation d’études d’effacement de consommation (flexibilité). 

✓ Application des dispositions du nouveau règlement intérieur du FSE (Fonds Solidarité Energie). 
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✓ Précisions apportées sur les critères d’éligibilité à l’aide à la rénovation énergétique des 

logements communaux à caractère social et suppression de l’aide aux études de faisabilité. 

✓ Adaptation du dispositif de financement des travaux de rénovation des logements privés au 

nouveau dispositif national MaPrimeRénov, avec l’ouverture aux ménages accompagnés par 

d’autres opérateurs MAR (Mon Accompagnateur Rénov) que les opérateurs historiques dès lors 

qu’ils ont conventionné avec le SDEC ÉNERGIE et qu’ils sont prestataires d’un ménage 

propriétaire ou en accession aux ressources modestes ou très modestes selon les seuils de 

l’ANAH. 

✓ Ajout de possibilité d’animations en classe pour les écoles lauréates de l’AAP PROGRES. 

 

2. Production d’énergies renouvelables : 

✓ Augmentation du montant du forfait d’exploitation d’une installation de production d’électricité 

photovoltaïque en toiture. 

✓ Revalorisation de la part fixe pour les forfaits de maintenance d’une chaufferie bois. 

 

3. Electricité :  

✓ Pour les sites privés, suite à la réforme relative au financement des raccordements, baisse de 

l’aide à hauteur de la part couverte par le TURPE (40 %). 

 

4. Gaz : sans changement. 

 

5. Eclairage public : 

✓ Suppression de l’aide pour la fourniture et la pose d’un système permettant de faire varier 

l’intensité lumineuse en cours de nuit. 

✓ Suppression de l’aide relative au contrôle d’éclairement et luminance. 

✓ Suppression de la possibilité d’obtenir une aide pour l’étude, la fourniture et la pose de 

systèmes de mesure des conditions atmosphériques (appareil, émetteur, récepteur…) 

raccordés sur le réseau d’éclairage public (y compris les systèmes de gestion). 

 

6. Signalisation lumineuse : 

✓ Ajout de l’armoire et du contrôleur dans l’aide accordée pour l’équipement d’un carrefour en 

tout leds. 

 

7. Système d’information géographique : sans changement. 

 

8. Mobilité durable : 

✓ Demandes de modification ou d’intégration de nouvelles bornes en puissance et/ou en 

planification à l’appréciation de la commission « Mobilités bas carbone ». 

✓ Revalorisation du coût du forfait d’exploitation des bornes de recharge normale et rapide. 

 

 

Le barème de raccordement au réseau public d’électricité, validé par délibération du Comité Syndical du  

1er avril 2021 reste inchangé. 
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CONTRIBUTIONS (FORFAITS) : 

Concernant les contributions, sur la base de l’augmentation des prix, selon la formule de révision des différents 

marchés publics permettant d’exécuter les prestations relevant de l’exercice de chacune des compétences et 

après plusieurs simulations financières, il sera proposé de faire évoluer les forfaits 2024 d’éclairage public  

(+ 2,5 %) et de signalisation lumineuse (+ 3 %). 

Ponctuellement, certains forfaits peuvent être affectés d’une augmentation différente.  

 

 

➢ ECLAIRAGE PUBLIC : 

 

o Forfaits et prestations optionnelles 2024 

 

a. Forfaits annuels sur la base de l’âge des foyers : 

Par décision du Comité Syndical du 17 décembre 2020, il a été instauré une nouvelle catégorie de forfait basée 

sur l’âge des foyers et qui a vocation à se substituer progressivement aux forfaits par nature de lampe.  

La commission « Eclairage Public et Signalisation Lumineuse » proposera de réviser la grille des forfaits basés 

sur l'âge des réseaux, selon les dispositions suivantes : 

 

Forfait basé sur l'âge des réseaux 2023 2024 

les 2 premières années 10,30 € 10,60 € 

2, 3, 4 ans 24,70 € 25,30 € 

de 5 à 9 ans 28,90 € 29,60 € 

de 10 à 19 ans 32,90 € 33,70  

de 20 à 24 ans 37,10 € 38,00 € 

de 25 à 29 ans 41,20 € 42,20 € 

supérieur à 30 ans 45,30 € 46,40 € 

Balisage et mise en valeur par la lumière de 

faible puissance (< 40 watts)  

inférieur à 25 ans 18,00 € 18,50 € 

supérieur ou égal à 25 ans 29,20 € 29,90 € 

 

 

 

b. Forfaits annuels sur la base des types de lampe 

La commission proposera une évolution des forfaits de 2,5 %, permettant ainsi d’établir le budget et les forfaits 

suivants : 
   2023  2024 

Foyer de faible puissance (< 40 watts)  18,00 €  18,50 € 

Foyer équipé de leds quelle que soit la puissance  26,40 €  27,10 € 

Foyer avec ballon fluorescent   36,50 €  37,40 € 

Foyer à lampes sodium, iodure et autres sources  32,60 €  33,40 € 

Foyer spécifique (hauteur> 18 m et lampe>= 1000W)  43,20 €  44,30 € 
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c. Prestations Optionnelles 

 

 
2023  2024 

Visite au sol supplémentaire : par foyer et par visite au sol 
 

0,70 €  0,70 € 

Nettoyage supplémentaire : par foyer  
 

12,50 €  12,80 € 

Vérification 

technique, pose, 

dépose et stockage 

d'installations 

d'illumination 

festive comprenant 

le dépannage 

éventuel 

Motif avec armature posé sur mât, poteau ou façade sur 

dispositif d'accrochage existant ou à réaliser 
 63,40 €  65,00 € 

Motif en traversée de rue ou en portée entre supports quelle 

que soit la nature des supports et quelle que soit la longueur 

de la portée, y compris le câble de soutien et sur dispositif 

d'accrochage existant ou à réaliser 

 156,10 €  160,00 € 

Motif ou guirlande d'illumination dans un arbre, quelle que 

soit la longueur de la guirlande 
 109,70 €  112,40 € 

Guirlande d'illumination ou rideau lumineux en linéaire sur 

façade, par tronçon de 10 mètres 
 94,90 €  97,30 € 

Changement 

heures de 

fonctionnement   

1ère armoire  58,00 €  59,50 € 

armoires suivantes  8,50 €  8,70 € 

Maintenance d'une caméra de vidéosurveillance et d’un radar pédagogique 

installée par le SDEC ÉNERGIE 
 52,30 €  53,60 € 

Maintenance d'un Panneau à Messages 

Variable (PMV) installé par le SDEC 

ÉNERGIE 

Posé avant septembre 2021  91,80 €  94,10 € 

Posé à partir de septembre 2021  214,20 €  219,60 € 

 

 

 

 

d. 100 % lumière 

L’appel de fonds dans le cadre du 100 % lumière reste inchangé et les valeurs du 100 % lumière restent 

identiques, à savoir : 

Commune 
Contribution de la 

commune par foyer 
Droit à travaux par foyer Taux d’aide 

Villes A 15.30 € net 22,95 € TTC 20 % 

Communes B1  10.20 € net 16,32 € TTC 25 % 

Communes B2 & C 10.20 € net 17,50 € TTC 30 % 
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➢ SIGNALISATION LUMINEUSE : 

La commission « Eclairage Public et Signalisation Lumineuse » proposera une évolution des forfaits de 3 % : 

 

 

a. Forfaits 2024 

Pour rappel, quand le carrefour à feux est équipé tout leds, les forfaits sont minorés de 5 %, excepté, pour celui 

de l’armoire.  

 

- Forfaits annuels – carrefour non équipé tout leds : 

  2023  2024 

Feu principal   106,10 €  109,30 € 

Répétiteur trafic, signal piéton complémentaire ou isolé, poteau ou potelet  52,00 €  53,60 € 

Potence   113,70 €  117,10 € 

Armoire   205,70 €  211,90 € 

 

 

- Forfaits annuels – carrefour équipé tout leds : 

  2023  2024 

Feu principal   97,90 €  100,80 € 

Répétiteur trafic, signal piéton complémentaire ou isolé, poteau ou potelet  48,00 €  49,40 € 

Potence   104,90 €  108,00 € 

Armoire   199,80 €  205,80 € 

 

 

Le Bureau Syndical devra se prononcer sur ces propositions, avant qu’elles soient soumises à 

l’approbation du Comité Syndical, le 28 mars prochain. 
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PROCES-VERBAL TRANSMIS LE 8 MARS 2024 AUX MEMBRES DU BUREAU SYNDICAL 
2024-01/BS/PV 

                                                                                                                                                                                                                                                          

L’an deux mille vingt-quatre le 26 janvier à 9h30, le Bureau Syndical du Syndicat Départemental d’Energies du 
Calvados, légalement convoqué le vendredi 19 janvier 2024, s’est réuni, en séance publique, à Caen (salle Marcel 
RESTOUT du SDEC ÉNERGIE), sous la présidence de Madame Catherine GOURNEY-LECONTE, Présidente. 

Présents : 

Madame BAREAU Anne-Marie, Monsieur BENOIST Claude, Monsieur BOUGAULT Rémi, Monsieur CAPOËN Philippe, 
Monsieur CHÉRON Denis, Madame FLEURY Catherine, Monsieur GERMAIN Patrice, Madame GOURNEY-LECONTE 
Catherine, Monsieur GUILLOUARD Jean-Luc, Monsieur GUIMBRETIÈRE Hervé, Monsieur HEURTIN Jean-Yves, 
Monsieur KANZA MIA DIYEKA Théophile, Monsieur LAGALLE Philippe, Monsieur LE FOLL Alain, Monsieur MALOISEL 
Gilles, Monsieur MORIN Christophe, Monsieur RUON Vincent. 

Absents ou excusés : 

Monsieur BAIL Romain, Monsieur BOUJRAD Abderrahman, Monsieur GIRARD Henri, Monsieur GUÉGUÉNIAT 
Franck, Monsieur LECERF Marc, Monsieur LEPAULMIER Jean, Monsieur POISSON Cédric, Monsieur POULAIN 
Gérard. 

Autres excusés ayant donné pouvoir : -- 

Etaient également présents, Messieurs Alban RAFFRAY, Directeur Général des Services, Jérôme DANIEL, Directeur 
Général Adjoint Ressources et Concessions et Stéphane LEBARBIER, Directeur Général Adjoint Réseaux et 
Transition Energétique. 

Secrétaire de séance : Monsieur Rémi BOUGAULT a été nommé secrétaire de séance. 

Le Bureau Syndical étant composé de 25 membres, Madame la Présidente constate le quorum par la présence de 
17 membres et déclare la séance ouverte. 

 
L’ordre du jour est conforme à la convocation. 
 

I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

- Approbation du procès-verbal du 1er décembre 2023 
- Compte-rendu des décisions de la Présidente 
- Marchés publics 
- Transferts de compétences 
- Instances 
- Actualités 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 
- Rapport d’Orientation Budgétaire 2024 – Budget principal et Budgets annexes 
- Demande de financement par fonds de concours 
- Renouvellement du contrat de carte d’achat public 
- Mise à jour du cadre juridique du RIFSEEP – Rectifie les dispositions de la délibération n°2023-08-BS-DB-7 

du 1er décembre 2023 
- Ouverture d’un poste et mise à jour du tableau des effectifs au 1er janvier 2024 
- Ouverture d’un poste au 1er février 2024 et mise à jour du tableau des effectifs - 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 
- Protocole B - Actualisation de la valeur vénale des terrains situés en zones constructibles 
- Conclusion d’une nouvelle convention relative aux travaux sous tension 
- Convention relative au rattachement d’ouvrages de renforcement du réseau favorisant l’injection de gaz 

renouvelable  
- Convention de rattachement d'ouvrages du réseau public de distribution de gaz aux frontières de la 

convention de concession  
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
- Aides aux extensions pour activités économiques et ouvrages communaux, intercommunaux 
- Aides aux extensions pour sites privés 

MOBILITES BAS CARBONE 
- Point d’étape du Schéma Directeur des IRVE 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 
- Programme de raccordement du réseau public d'électricité – 2ème tranche 2024 
- Délégations Temporaires de Maîtrise d’Ouvrage 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 
- Eclairage public et Signalisation Lumineuse –Travaux 2023/2024 < 40 k€ HT 
- Eclairage public et Signalisation Lumineuse –1ère Tranche de travaux 2024 ≥ 40 k€ HT 
- DTMO – Travaux d’eclairage public réalisés par la collectivité sous mandat du SDEC ÉNERGIE 

TRANSITION ENERGETIQUE 
- Appel à Projet PROGRES 2023 : validation des candidatures et attribution des subventions - 2ème vague 
- Nouvelle candidature EFF’ACTE 
- Projet photovoltaïque au sol de la FIEFFE 

 

 

Madame la Présidente adresse tous ses meilleurs vœux aux membres du Bureau Syndical et souhaite la 
bienvenue à Monsieur Claude BENOIST, élu à l’occasion du Comité Syndical du 14 décembre dernier. 

 

 

I - COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 1ER DECEMBRE 2023 

Madame la Présidente soumet aux membres du Bureau Syndical le procès-verbal de la réunion du  
1er décembre 2023, qui leur a été transmis avec leur convocation (annexe 1 de la note de synthèse). 

 

Aucune observation n'ayant été formulée, le procès-verbal de la réunion du 1er décembre 2023 est 
approuvé. 

 

 

 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

Madame la Présidente rend compte des décisions qu’elle a prises, depuis le Bureau Syndical du 1er décembre 
dernier, en vertu de la délégation du Comité Syndical du 30 mars 2023, à savoir : 

Objet 

Transition 
Energétique 

Conseil en 
Energie 
Partagé 

Niveau 1 
Adhésion des communes d’Evrecy, Esquay-Notre-Dame, Laize-
Clinchamps et Petiville 

Niveau 2 Adhésion des communes de Bonnebosq et de Petiville 

Expérimentation du regroupement et de la valorisation des Certificats d'Economies 
d'Energie (CEE) avec la commune de Noues de Sienne 

Mobilité durable Acquisition de véhicules électriques - Aides financières - Communauté de Communes Pré 
Bocage Intercom 
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Marchés publics 

Maintenance et entretien des installations électriques du SDEC ÉNERGIE 

Étude de structuration de l'accompagnement des collectivités pour le développement de 
projets de production d'énergies renouvelables dans le Calvados 

Migration et maintenance pour le progiciel SIS MARCHES  

Communication Convention de partenariat avec l'UAMC pour la période 2024-2026 

 

 
Le Bureau Syndical prend acte de l’ensemble des décisions présentées, publiées et mises en œuvre depuis 
la séance du Bureau Syndical du 1er décembre 2023. 

 

 

 

 

 

MARCHES PUBLICS 

o Consultations en cours 

Objet Type de procédure 

Coordination en matière de sécurité de protection de la santé 

Adaptée ≥ 40 000 € HT Contrôleur technique dans le cadre de la rénovation énergétique de bâtiments, 
installations photovoltaïques, installations de chaufferies bois sur le territoire du 
département du Calvados 

Fourniture et mise en service de bornes de recharge pour véhicules électriques 
Appel d’offres ouvert Travaux souterrains sur les réseaux : électricité, éclairage, génie civil de 

communications et infrastructures de recharge pour véhicules électriques 2024 

 

Le Bureau Syndical prend acte du lancement de ces consultations. 

 

 

o Résultats de consultations de l’année 2023 (< 25 000 € HT) 

Les résultats des consultations, analysées en 2023 et dont le montant est inférieur à 25 000 € HT sont rappelés 
au Bureau syndical :  

Objet Attributaire 

Contrat de conseil et d’assistance permanente en assurance PROTECTAS 

Contrôleur technique pour l’installation d’une chaufferie bois plaquette et d’un réseau 
technique de distribution de chaleur sur la commune d’Ouilly le Tesson 

QUALICONSULT 
EXPLOITATION 

Réalisation d’audits énergétiques de bâtiments publics – Les Monts d’Aunay et 
Benerville sur Mer DCE CONSEIL 

Etudes géotechniques G2 AVP pour la rénovation de deux salles polyvalentes sur les 
communes de Condé sur Ifs et Vimont 

H2N GEOTECHNIQUE 
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o Avenant ne nécessitant pas de délibération 

Monsieur Alban RAFFRAY, Directeur Général des Services, rappelle l’avenant suivant, présenté dans la note de 
synthèse :  

Entreprise Marché Objet de l’avenant 

SELARL D&ASSOCIES Convention d’honoraires « Actes notariés » Avenant n°2 - servitudes 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 
 
 

o Avenants, nécessitant délibérations (CAO des 18 décembre 2023 et 16 janvier 2024) : 

Entreprise Marché Objet de l’avenant Observations 

STEPELEC Travaux souterrains sur les réseaux :  
Lot 10 CA Lisieux Normandie 

Avenant n°7 
Modification de la 

formule de révision 

Avec incidences 
financières 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ACCEPTE, dans le cadre de l’accord cadre « Travaux aériens et souterrains sur les  
réseaux : électricité, éclairage, génie civil de communications et infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques – 2022 », lot 10, l’avenant n°7 proposé ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer 
l’avenant correspondant, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

Pour ce qui concerne l’avenant n°1 au Marché subséquent n°2 à l’accord-cadre 2020 relatif à la fourniture et à 
l’acheminement d’électricité et services associés (Lot 1 - Points de livraison (PDL) raccordés en BT avec une 
puissance ≤ 36 kVA (C5) - hors éclairage public et signalisation lumineuse / Lot 4 - Points de livraison (PDL) 
raccordés en HTA à courbe de charge mesurée (C2)) initialement envisagé dans la note de synthèse jointe à la 
convocation, Madame la Présidente annonce son report. 

Cette dernière rappelle que dans le cadre du différend avec EDF, une médiation a été engagée. A ce jour, il n’est 
pas encore possible pour le Bureau Syndical de délibérer sur une proposition d’avenant, certains points d’accord 
restant à finaliser pour respecter les recommandations de la Préfecture. 

Monsieur Alban RAFFRAY confirme que la dernière réunion en date du 28 décembre dernier avec EDF a 
permisd’aboutir à un accord (répartition 60 % à la charge d’EDF /40 % à la charge des membres du groupement, 
sans intérêts moratoires). 

A noter que, le Directeur des collectivités des services de la préfecture, rencontré pour avis sur la démarche en 
cours, a validé le principe d’un avenant pour résoudre le différend qui oppose le Syndicat à EDF mais invite le 
Syndicat à se protéger en intégrant au règlement du litige la formalisation d’un accord de médiation. 

Monsieur Alban RAFFRAY est ainsi revenu vers EDF pour convenir d’adopter cette méthode. 

Le SDEC ÉNERGIE et EDF doivent donc travailler avec l’aide de leurs conseils respectifs à la rédaction de ces 
documents (avenants et accord de médiation) pour mettre un terme au différend qui les oppose. Le bureau 
syndical de mars sera amené à statuer sur le règlement définitif du litige. 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 
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o Reconductions de marchés :  

 

Marchés / Lots Titulaire Durée 
(en mois) Prise d’effet Fin maxi 

Fourniture d'armoires de commande éclairage 
public sur socle 2023 

DEPAGNE 
12 mois 

Reconductible  
3 x 12 mois 

03/04/2023 02/04/2027 

Entretien des plantes vertes POLLEN 
CREATIONS 

12 mois 
Reconductible  

3 x 12 mois 
10/03/2021 09/03/2025 

Mise à disposition, exploitation, maintenance 
et hébergement d’une solution logicielle de 

gestion et d’analyse des contrats et factures 
d’énergies 

MC MA 
SOLUTIONS 

24 mois 
Reconductible  

2 x 12 mois 
23/03/2021 22/03/2025 

 

Le Bureau Syndical prend acte de ces reconductions de marchés. 

 

o Sous-traitances acceptées en 2023 :  

Dans le cadre de ses marchés, le SDEC ÉNERGIE a été saisi des demandes de sous-traitances suivantes :  

 Marchés de travaux souterrains 2022 : 

Lots Titulaire Sous-Traitant Nature des prestations 
sous-traitées Montant HT  

12 
CC du Pays de FALAISE 

SORAPEL + 
SATO 

SARL DENIS LEFEVRE TP Travaux de réfection de voirie  50 000 € 

GB FORAGES DIRIGES Travaux de forage dirigés  20 000 € 

TOPO ETUDES Réalisation d'études  60 000 € 

EIFFAGE ROUTE IDF 
CENTRE OUEST 

Travaux de réfection de 
chaussées 

50 000 € 

RAUX Christophe 
Travaux de réfection de 

chaussées  50 000 € 

14 
CC Vallées de l'Orne et 
de l'Odon - CU Caen la 

Mer Sud 

SORAPEL + 
SATO 

SARL DENIS LEFEVRE TP Travaux de réfection de voirie  50 000 € 

GB FORAGES DIRIGES Travaux de forage dirigés  20 000 € 

TOPO ETUDES Réalisation d'études  30 000 € 

EIFFAGE ROUTE IDF 
CENTRE OUEST 

Travaux de réfection de 
chaussées  50 000 € 

RAUX Christophe 
Travaux de réfection de 

chaussées  50 000 € 

6  
CC Cœur de Nacre 

GARCZYNSKI 
TRAPLOIR 
OMEXOM 

BATI SERVICE 
SIGNALISATION 

Réalisation de la signalisation 
horizontale et verticale et pose 

de potelets de protections 
dans le cadre du déploiement 
d'installation de recharge pour 
véhicules électriques suivant 

le SDIRVE 2023-2027 

10 000 € 

7 
CC Normandie Cabourg 

Pays-d’Auge 
10 000 € 
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 Marchés de travaux et maintenance Eclairage Public / Signalisation Lumineuse (EP/SL) 

Lots Titulaire Sous-Traitant Nature des prestations 
sous-traitées 

Montant HT  

Travaux et maintenance 
EP/SL 2020 

Lot 5 –Pays d’Auge Nord 

DALKIA 
Electrotechnics C2F 

Changement de 185 
luminaires sur crosses avec 

raccordement à Trouville-sur-
Mer 

20 000 € 

Travaux et maintenance 
EP/SL 2024 

Lot 2 –CAEN OUEST –
SEULLES TERRE ET MER – 

CŒUR DE NACRE 

TEIM-INEO GAGNERAUD L’ensemble de la maintenance 
EP/SL 350 000 € 

 

 

 

 Etudes géotechniques G2 pour la rénovation de deux salles polyvalentes sur les communes de Condé-sur-Ifs et 
Vimont 

Titulaire Sous-Traitant Nature des prestations 
sous-traitées Montant HT  

H2N GEOTECHNIQUE GTR FORAGES Réalisation des sondages 
pressiométriques 2 120 € 

 

Le Bureau Syndical prend acte de ces sous-traitances. 

 

 

 

 

 

 

TRANSFERTS DE COMPETENCES 

Conformément aux dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE, applicables au  
1er janvier 2017, Madame la Présidente propose au Bureau Syndical de se prononcer sur les demandes de 
transferts de compétences suivantes, enregistrées depuis le Bureau Syndical du 1er décembre 2023 : 

 

o Transfert de la compétence « Gaz » 

Collectivité Délibération Convention  

LISORES 23 novembre 2023 Non desservie 
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o Transfert de la compétence « IRVE » 

Collectivité Date de la délibération 

SAINT-COME-DE-FRESNÉ 13 avril 2023 

GENNEVILLE 20 avril 2023 

HOTTOT-LES-BAGUES 12 décembre 2023 

SAINT-GERMAIN-DE-LIVET 18 décembre 2023 

VILLERS-SUR-MER 3 janvier 2024 

Les communes ne possédant d’actif relevant de la compétence « Infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables », Madame la Présidente propose de fixer la valeur du 
patrimoine à 0 € à la date de ces transferts. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ACCEPTE le transfert de la compétence « Gaz », visée à l’article 3.3 des statuts du SDEC ÉNERGIE, 
pour la commune de Lisores ; 

 ACCEPTE le transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour véhicules électriques, 
hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE », visée à l’article 3.6 des statuts du SDEC ÉNERGIE, 
pour les communes de Saint-Côme-de-Fresné, Genneville, Hottot-les-Bagues, Saint-Germain-de-Livet 
et Villers-sur-Mer ; 

 DIT que la valeur de l’actif à la date du transfert de la compétence « Infrastructures de charge pour 
véhicules électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables - IRVE», des communes de Saint-Côme-
de-Fresné, Genneville, Hottot-les-Bagues, Saint-Germain-de-Livet et Villers-sur-Mer s’élève à 0 € ;  

 DECIDE de mettre en œuvre ces transferts de compétences, tant sur les aspects patrimoniaux, 
financiers et techniques ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

INSTANCES 

 Commissions internes 

Suite à l’élection partielle du 14 décembre 2023 ayant conduit au remplacement de Mme Nadine LAMBINET-
PELLE, démissionnaire, par M. Claude BENOIST, Madame la Présidente propose au Bureau Syndical de valider la 
nouvelle composition de ces commissions, permettant à Monsieur Claude BENOIST de participer aux travaux 
préparatoires des Bureaux et des Comités Syndicaux, en intégrant la commission « Transition Energétique » : 

COMMISSION / VP AUTRES MEMBRES 

Transition Energétique 
M. Marc LECERF 

M. Claude BENOIST  
M. Abderrahman BOUJRAD 
M. Patrice GERMAIN 
M. Jean-Yves HEURTIN 
M. Gilles MALOISEL  
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

- VALIDE la mise à jour de la composition des commissions internes du SDEC ÉNERGIE, dont 
Madame la Présidente fait partie de plein droit ; 

- AUTORISE Mme la Présidente à mettre en œuvre cette décision et à signer tous les actes et 
documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 Commission Consultative pour la Transition Energétique (CCTE) 

Madame la Présidente rappelle que la Commission Consultative paritaire pour la Transition Energétique a été 
mise en place par décision du Comité Syndical du 17 décembre 2015, conformément aux dispositions de l’article 
198 de la loi de Transition Energétique pour une croissance verte.  

En application de l’article 2 de son règlement intérieur, la commission consultative est composée de deux collèges 
constitués chacun à parité de représentants du SDEC ÉNERGIE et des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre (FP), inclus en tout ou partie dans le périmètre de la concession 
d’électricité du SDEC ÉNERGIE. 

Le collège des EPCI à FP est constitué de 2 représentants désignés par chacun des EPCI à FP, soit un total de 32 
membres. A l’occasion du renouvellement des instances des différentes communautés de communes du 
département, chacune d’entre elles a ainsi communiqué au Syndicat les noms de leurs deux représentants. 

Le nombre de représentants désignés par le SDEC ÉNERGIE est équivalent au nombre total de représentants des 
EPCI à FP, soit 32 membres. 

Suite à la démission de Madame Nadine LAMBINET-PELLE, représentante du collège du SDEC ÉNERGIE sur le 
secteur de Cœur Côte Fleurie et à l’élection de son remplaçant au sein du Comité Syndical, le 8 novembre dernier, 
l’assemblée plénière du 8 février prochain pourra désigner son nouveau représentant à la CCTE parmi les 
membres de ce collège de nouveau complet. 

Madame la Présidente propose ainsi que Monsieur Dominique VAUTIER, délégué de Touques, ayant été élu 
représentant au Comité Syndical par ses confrères de la Commission Locale d’Energie de Cœur Côte Fleurie le  
8 novembre dernier, intègre cette commission. 

 

Le Bureau Syndical valide cette proposition et décide de soumettre la nouvelle liste complète de 
représentants du collège « SDEC ÉNERGIE » au Comité Syndical du 8 février prochain. 

 

 

 

 

 

ACTUALITES 

 

 Ordre du jour du Comité Syndical du 8 février 2024 

Madame la Présidente rappelle que le prochain Comité Syndical du SDEC ÉNERGIE se réunira le jeudi  
8 février 2024 à 14h00, dans la salle Normandie de la CCI Caen Normandie à Saint-Contest.  
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Son ordre du jour prévisionnel est le suivant : 

Actualités du syndicat 

̵ Approbation du PV du Comité Syndical du 14 décembre 2023, 
̵ Activités 2023 du Bureau Syndical et des commissions, 
̵ Récapitulatif des délégations et compte-rendu des décisions 2023,  
̵ Compte-rendu des décisions 2024, 
̵ Etat des transferts de compétences, 
̵ Différend avec EDF, 
̵ Mise à jour des annexes 1 et 4 des statuts du syndicat, 
̵ Agenda du Comité Syndical. 

Intérêt 
commun 

Instances 
̵ Actualisation de la composition des commissions internes et de la 

Commission Consultative pour la Transition Energétique (CCTE) 

Finances 

̵ Rapports d’Orientation Budgétaire 2024 (ROB) : Budget principal et budgets 
annexes, 

̵ Financement des participations des membres aux travaux par fonds de 
concours. 

Transition 
Energie 

̵ Rachat de la société de projet « Parc photovoltaïque de la FIEFFE » - Vire 
Normandie. 

Electricité ̵ Nouvelle convention relative aux travaux sous tension (TST) et autres 
prestations. 

Compétences 
optionnelles 

Gaz 

̵ Convention relative au rattachement d'ouvrages afin de favoriser l'injection de 
gaz renouvelable dans le réseau de distribution de gaz naturel 

̵ Convention de rattachement d'ouvrages du réseau public de distribution de 
gaz aux frontières de la convention de concession syndicale entre le SDEC 
ENERGIE et GRDF 

IRVE ̵ Point étape SDIRVE 

 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

 

 

o Congrès de la FNCCR 

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE rappelle que le 39ème congrès national de la FNCCR aura lieu du mercredi 
26 au vendredi 28 juin 2024, au centre Micropolis de Besançon. 

Le congrès 2024 réunira environ 3 000 participants en charge de services publics en réseaux : énergie, eau et 
assainissement, numérique, déchets et services connexes, comprenant une soixantaine de sessions (séances 
plénières, tables-rondes, ateliers, conférence grand public). 

Le programme prévisionnel, remis en séance, est présenté aux élus. 

Pour permettre l’organisation de la représentation du Syndicat, les membres du Bureau Syndical seront invités à 
faire part de leur intention de participation à ce temps fort.  

Le transport sera assuré en mini-bus au départ des locaux du Syndicat. 
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Deux départs seront proposés les mardi 25 juin à 14h (arrivée à Besançon à 21h) et mercredi 26 juin à 5h 
(arrivée à Besançon à 12h). 

Les retours seront possibles les jeudi 27 et vendredi 28 juin à 16h (arrivée à Caen à 23h). 

Un retour des pré-inscriptions est attendu avant le 23 février 2024. 

Une équipe d’agents du Syndicat sera présente sur toute la durée du congrès. 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

 

 

II-TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

M. Philippe LAGALLE, 1er Vice-Président en charge de l’administration générale, des finances, de la cartographie et 
des usages numériques, présente les travaux de la commission, réunie le 17 janvier 2024 et qui nécessitent 
délibérations du Bureau et du Comité Syndical. 

 

 

 Finances 

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024 – BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

Le rapport d’orientation budgétaire du budget principal et des budgets annexes « Energies Renouvelables – ENR » 
et « Mobilité Durable – MD » 2024, joint en annexe de ce procès-verbal, est présenté au Bureau Syndical. 

Pour ce qui concerne le budget annexe « Energies renouvelables », à l’interrogation de Monsieur Jean-Yves 
HEURTIN sur l’augmentation importante des recettes de fonctionnement et notamment celles associées aux 
forfaits de maintenance et d’exploitation (surtout entre 2021 et 2022), Monsieur Philippe LAGALLE précise que 
les variations s’expliquent par une évolution du nombre d’installations. 

Par ailleurs, Monsieur Alban RAFFRAY précise que le coût du forfait de maintenance et d’exploitation est un coût 
dépendant de la puissance et non du nombre l’installations. Les variations peuvent donc s’expliquer également 
par : 

- une augmentation du forfait (ce qui est le cas entre 2022 et 2023 – passage de 25 € Wc à 25,5 €),  

- des reliquats de forfaits de 2021, facturés sur 2022. 

Par ailleurs, au regard des montants, nous allons vérifier si une erreur d’imputation de recettes entre le budget 
principal et ce budget annexe n’a pas eu lieu (en lien avec la compétence énergie renouvelable). 

 

 

Le Bureau Syndical valide ce rapport d’orientation budgétaire 2024 et le choix du scénario n°2 qui se 
caractérise par un maintien voire une légère amélioration des recettes « historiques », une hausse 
maîtrisée des dépenses de fonctionnement ainsi que des investissements (consolidation de la situation 
actuelle), qu’il décide de soumettre au Comité Syndical du 8 février 2024. 
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DEMANDE DE FINANCEMENT PAR FONDS DE CONCOURS 

Par délibérations en date du 18 décembre 2014 et du 17 décembre 2015, le Comité Syndical a validé le principe 
de financement de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours, pour toutes les collectivités 
qui le souhaitent. 

La mise en œuvre du fonds de concours réclame, des collectivités concernées et du SDEC ÉNERGIE, une 
délibération concordante pour chacun des dossiers pour lesquels ce financement est sollicité. 

Le Comité Syndical du 8 février prochain devra ainsi se prononcer sur les 19 nouveaux projets présentés depuis le 
Comité Syndical du 14 décembre 2023 par 16 communes, et proposés en annexe 3 de la note de synthèse jointe 
à la convocation des membres du Bureau Syndical : 

• Montant total des travaux : 1 341 372.91 € HT 

• Montant de la participation communale : 701 190.14 € 

 Montant des fonds de concours :  700 132.24 €  
 Montant du solde de fonctionnement :  1 057.90 € 

 

 

Le Bureau Syndical valide cette nouvelle liste qu’il décide de soumettre au Comité Syndical du  
8 février 2024. 

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE CARTE D ’ACHAT PUBLIC 

Monsieur Philippe LAGALLE rappelle que le SDEC ÉNERGIE a signé un contrat de carte d’achat public avec la 
Caisse d’Epargne par décision de la Présidente en date du 16 février 2021, pour une durée de 3 ans. Le contrat 
arrive donc à échéance. 

La carte d’achat public est un mode de paiement des dépenses de fonctionnement qui permet de déléguer aux 
porteurs de cartes, l’autorisation d’effectuer le paiement des achats directement auprès des fournisseurs. 

La carte d’achat public est une carte bancaire nominative avec identification des porteurs de carte et spécifique 
au syndicat (mention du SDEC ÉNERGIE sur la carte), disposant d’un code secret et d’une autorisation 
systématique avant chaque paiement (consultation des crédits disponibles). 

Le paiement sans contact et le retrait d’espèce sont interdits. 

La carte d’achat public est utilisée uniquement dans les situations particulières : 

• Lorsque le tiers n’accepte pas de mandats administratifs ; 
• Dans des situations d’urgence. 

Les types de dépenses payés par carte concernent notamment : 

o La restauration, 
o Les fournitures administratives, 
o Les abonnements sur   internet. 
o Etc. 

Le plafond des dépenses autorisées s’élève à 20 000 €/an. 

L’utilisation de carte d’achat public est une prestation payante selon la tarification de la Caisse d’Epargne : 

o 150 € par an pour l’abonnement, 
o 50 € par an et par carte d’achat, 
o 0,20 % de commission par dépense. 
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE le renouvellement de deux cartes d’achat public au SDEC ÉNERGIE ; 

 VALIDE le contrat de carte d’achat public avec la Caisse d’Epargne de Normandie ;  

 DIT que la dépense sera imputée au chapitre 011 du budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer le dit 
contrat, ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

 

 Ressources Humaines 

MISE A JOUR DU CADRE JURIDIQUE DU RIFSEEP – RECTIFIE LES DISPOSITIONS DE LA DELIBERATION N°2023-08-BS-
DB-7 DU 1ER DECEMBRE 2023 

Par délibération en date du 1er décembre 2023, le Bureau Syndical a procédé à la mise à jour du cadre juridique 
du RIFSEEP, pour notamment en revoir les plafonds et en y intégrant la filière « Animation ». 

Pour faire suite à une observation des services de la Préfecture relative au fait que les collectivités territoriales ne 
peuvent définir des avantages plus favorables que ceux applicables à la fonction publique d’Etat, notamment en 
ce qui concerne le maintien ou la modulation du RIFSEEP, Madame la Présidente propose au Bureau Syndical, 
d’ajuster les termes de cette délibération de manière à préciser qu’en application des principes de libre 
administration et de parité avec la Fonction Publique d’Etat, le régime indemnitaire n’est pas maintenu pendant 
une période de congé longue maladie/congé de grave maladie (pour les agents contractuels) ou de congé longue 
durée. 

Pour rappel, le régime indemnitaire est maintenu pour les congés suivants : congé de maladie ordinaire, congé 
pour accident de service, congé de maladie professionnelle, congé de maternité, congé de paternité, congé 
d’adoption. 

A noter que les groupes de fonctions et les montants annuels s’établissent comme suit : 

Filière ADMINISTRATIVE 

Catégorie  Cadre d’emploi Emploi Groupes de fonction Plafonds IFSE Plafonds CIA 

A Attaché 

Directeur général adjoint GAA1 36 210 6 390 

Directeur GAA2 32 130 5 670 

Responsable de service GAA3 25 500 4 500 

Expert sans encadrement GAA4 20 400 3 600 

B Rédacteur 

Responsable de service GBA1 17 480 2 380 

Adjoint au responsable GBA2 16 015 2 185 

Expert sans encadrement GBA3 14 650 1 995 

C Adjoint 
administratif 

Responsable de service GCA1 11 340 1 260 

Assistant GCA2 10 800 1 200 

nnigaize
Machine à écrire
74



 

2024-01/BS/PV 

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL du 26 janvier 2024– 2024-01/PV/BS  PAGE 13/28 
 

 

Filière TECHNIQUE 

Catégorie  Cadre d’emploi Emploi Groupes de fonction Plafonds IFSE Plafonds CIA 

A 

Ingénieur en 
chef 
ET 

Ingénieur 

Directeur général des services 
Directeur général adjoint 

GAT1 57 120 
46 920 

10 080 
8 250 

Directeur GAT2 49 980 
40 290 

8 820 
7 110 

Responsable de service GAT3 36 000 6 350 

Expert sans encadrement GAT4 31 450 5 550 

B Technicien 
Adjoint au responsable GBT1 19 660 2 680 

Expert sans encadrement GBT2 18 580 2 535 

C 

Adjoint 
technique ET 

agent de 
maitrise 

Adjoint technique et agent de 
maitrise GCT1 11 340 1 260 

 

Filière ANIMATION 

Catégorie  Cadre d’emploi Emploi Groupes de fonction Plafonds IFSE Plafonds CIA 

B Animateur Expert sans encadrement GBAN1 17 480 2 380 

 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE d’annuler et de remplacer les dispositions de la délibération n°2023-08-BS-DB-7 du 1er 
décembre 2023 ; 

 DECIDE d’instaurer à compter du 1er janvier 2024 : 

o L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) dans les conditions indiquées 
ci-dessus, pour les filières administrative, technique et animation ; 

o Le complément indemnitaire annuel (CIA) dans les conditions indiquées ci-dessus, pour 
les filières administrative, technique et animation ; 

 DECIDE de proratiser le montant de l’IFSE et du CIA selon la quotité de travail de l’agent ; 

 DIT qu’en application des principes de libre administration et de parité avec la Fonction Publique 
d’Etat, le régime indemnitaire n’est pas maintenu pendant une période de congé longue 
maladie/congé de grave maladie (pour les agents contractuels) ou de congé longue durée ; 

 DECIDE de prévoir et d’inscrire chaque année les crédits correspondants au chapitre 012 du 
budget principal primitif ; 

 AUTORISE Mme la Présidente à fixer, par arrêté individuel, le montant de l’IFSE et le montant du 
CIA pour chaque agent concerné ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous 
les actes et documents s’y rapportant.  
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OUVERTURE D’UN POSTE ET MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER JANVIER 2024 

Monsieur Philippe LAGALLE rappelle que les emplois de chaque collectivité territoriale sont créés par l’organe 
délibérant du SDEC ÉNERGIE et il appartient donc au Bureau Syndical, par délégation du Comité Syndical, de fixer 
l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Pour mémoire, la délibération du Bureau Syndical en date du 27 janvier 2023 autorisait l’ouverture d’un poste 
permanent de catégorie C au grade d’adjoint technique de la filière technique. 

Dans le cadre du processus du recrutement, l’agent retenu a depuis été titularisé par son ancien employeur 
(Communauté Urbaine Caen la mer) au grade d’agent de maîtrise. Il convient donc d’ajuster le tableau des 
effectifs. 

Madame la Présidente propose aux membres du Bureau Syndical l’ouverture du poste permanent suivant : 

Direction Métier Cadre d’emploi 

Administration et Finances  Chargé des moyens généraux Agent de maîtrise 

 

Le tableau des effectifs mis à jour au 1er janvier 2024 a été transmis aux membres du Bureau Syndical, en annexe 
en annexe 4 de la note de synthèse jointe à leur convocation. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la proposition de la Présidente ; 

 DECIDE la fermeture du poste permanent de chargé des moyens généraux, de catégorie C à temps 
complet, ouvert par délibération du Bureau Syndical en date du 27 janvier 2023, au grade d’adjoint 
technique de la filière technique ; 

 DECIDE l’ouverture d’un poste permanent de chargé des moyens généraux, de catégorie C à temps 
complet, ouvert au grade d’agent de maîtrise de la filière technique ; 

 DECIDE de mettre à jour le tableau des effectifs au 1er janvier 2024 ; 

 DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 012 du budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant.  

 

 

 

 

OUVERTURE D’UN POSTE AU 1ER FEVRIER 2024 ET MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

Au regard de l’accroissement de la charge de travail (notamment la mise à jour et l’intégration du patrimoine du 
syndicat), du développement de l’activité du Syndicat (suivi des nouvelles recettes) et de la prise en compte des 
nouvelles normes comptables, Madame la Présidente propose aux membres du Bureau Syndical, de consolider le 
poste actuel temporaire par l’ouverture d’un poste permanent à compter du 1er février 2024 au service finances : 

Service Métier Cadre d’emploi 

Finances Assistant Adjoint administratif 

Il convient également de mettre à jour le tableau des effectifs au regard des postes pourvus depuis le  
2 janvier 2024. 

Le tableau des effectifs au 1er février 2024 a été transmis aux membres du Bureau Syndical, en annexe 5 de la 
note de synthèse jointe à leur convocation. 
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la proposition de la Présidente ; 

 DECIDE l’ouverture, à compter du 1er février 2024 d’un poste permanent d’assistant au service 
Finances, de catégorie C à temps complet, ouvert au grade d’adjoint administratif principal 2e classe 
de la filière administrative ; 

 DECIDE de pourvoir à ce poste permanent par un agent contractuel, le cas échéant ; 

 DECIDE de modifier le tableau des effectifs en conséquence et en prenant en compte les postes 
pourvus depuis le 2 janvier 2024 ; 

 DECIDE d’inscrire les crédits correspondants au chapitre 012 du budget principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 

M. Rémi BOUGAULT, Vice-Président en charge des concessions électricité et gaz, présente les travaux de la 
commission, réunie le 9 janvier 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau et du Comité Syndical. 

 

 Concession Electricité 

PROTOCOLE B - ACTUALISATION DE LA VALEUR VENALE DES TERRAINS SITUES EN ZONES CONSTRUCTIBLES  

Dans le cadre des travaux sous maîtrise d’ouvrage, le SDEC ÉNERGIE est amené à implanter un poste de 
transformation au sol ou une armoire de coupure HTA ou des canalisations souterraines, sur une propriété privée.  

Le Syndicat conclut alors une convention sous seing privé relative à la constitution d’un droit réel de jouissance 
spéciale, qui est ensuite réitérée par acte notarié. 

Les modalités de mise en œuvre de ces conventions, dites « protocoles B » ont été déterminées par délibération 
du Bureau Syndical le 28 juin 2019. 

Cette délibération précise les hypothèses dans lesquelles ces conventions interviennent à titre onéreux et les 
modalités de calcul de l’indemnité qui varie en fonction de la situation du terrain d’implantation de ce droit spécial 
de jouissance. 

Monsieur Rémi BOUGAULT rappelle que la valeur retenue pour les terrains constructibles est égale à 50 % du prix 
moyen du terrain constructible en Normandie, tel que déterminé par l’enquête annuelle sur le prix du terrain à 
bâtir menée par le Commissariat Général au développement durable. 

Cette enquête ayant été réactualisée en décembre 2023, Madame la Présidente propose aux membres du Bureau 
Syndical, d’appliquer les montants révisés suivants : 

 Depuis le 15 février 2023 A compter du 15 février 2024 

En zone constructible 32.50 € / m² 33,00 € / m² 
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

- APPROUVE cette proposition de révision des prix et décide de fixer le montant de l’indemnité 
lorsqu’elle est due, pour les terrains situés en zone constructible à 33,00 €/m² à compter du  
15 février 2024 ; 

- DIT que la dépense sera imputée à l’article 2315 du budget 2024 ; 

- CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à tout acte s’y 
rapportant. 

 

 

 

CONCLUSION D’UNE NOUVELLE CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX SOUS TENSION  

Monsieur Rémi BOUGAULT précise que, par courrier en date du 18 octobre dernier, ENEDIS a communiqué un 
nouveau bordereau des prix des interventions sous tension. 

Sans avenant prorogeant la durée de la convention relative aux travaux sous tension et autres prestations en 
vigueur, son terme était fixé au 18 janvier dernier, en application des dispositions de son article 9. 

Le Bordereau des prix communiqué, emporte une évolution des prix unitaires des interventions sous tension.. Sur 
la base des affaires des deux derniers exercices, l’évolution des prix entrainerait une dépense supplémentaire 
limitée de 8 454 € soit +7,3 %. 

Il a été proposé à Enedis de conclure une nouvelle convention, qui : 
 intègre le nouveau bordereau des prix, 
 modifie plusieurs autres dispositions tels que le rythme des échanges ou le montant des pénalités dues 

en cas de retour de la mise en service des ouvrages, 
 fixe le terme de cette nouvelle convention au 31 décembre 2026. 

Faute d’accord dans la rédaction de cette nouvelle convention avant le Comité Syndical du 14 décembre dernier, il 
a été décidé de reporter ce projet et de soumettre ce nouveau conventionnement à l’approbation du Comité 
Syndical de février 2024. 

Ce projet, remis sur table, a été mis à disposition des membres du Comité Syndical, dès le 23 janvier 2024, 
conformément aux dispositions de l’article L.1411-7 du CGCT.  

 

Le Bureau Syndical valide ce projet de convention qu’il décide de soumettre à l’approbation du Comité 
Syndical du 8 février 2024. 

 

 

 

 Concessions Gaz 

CONVENTION RELATIVE AU RATTACHEMENT D’OUVRAGES DE RENFORCEMENT DU RESEAU FAVORISANT L’INJECTION DE GAZ 
RENOUVELABLE 

Monsieur Rémi BOUGAULT précise que pour accroitre les capacités d’accueil du réseau de gaz et ainsi permettre 
l’injection du biométhane, des travaux de construction d’ouvrages de renforcement doivent être entrepris entre les 
communes desservies en gaz de Vimoutiers (Orne) et Livarot, en passant par les communes de Lisores et Val-de-
Vie (communes déléguées de Sainte-Foy-de-Montgommery et La Brévière).  

Le projet de convention proposé, joint en annexe 6 de la note de synthèse adressée aux élus avec leur 
convocation, a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les ouvrages de renforcement du réseau de gaz 
situés sur les communes de Lisores (pour ce qui concerne le SDEC ÉNERGIE) et de Val de Vie, seront réalisés et 
exploités par GRDF. 
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Les ouvrages de renforcement concernés portent sur des canalisations MPB (Moyenne pression de type B), d’une 
pression de 4 bar, en PE (polyéthylène), de diamètre 125 mm pour une longueur de 1 750 m. 

En qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz sur le territoire de la commune de Lisores, le 
SDEC ÉNERGIE consent à la construction de ces ouvrages sur le territoire de la commune et en tant qu’Autorité 
concédante, le SDEC ÉNERGIE consent à l’établissement d’ouvrages relevant de la concession de distribution au-
delà du périmètre géographique du contrat syndical. 

La convention est conclue pour la durée de l’exploitation des ouvrages, éventuellement renouvelés. Si les 
ouvrages ne sont pas achevés au plus tard le 31 décembre 2029, la convention sera alors résiliée de plein droit, 
sans ouvrir droit à indemnité au profit de l’une ou l’autre des parties. 

Le projet de convention a été communiqué aux représentants du Comité Syndical dès le 23 janvier 2024. 

 

 

Le Bureau Syndical valide ce projet de convention qu’il décide de soumettre à l’approbation du Comité 
Syndical du 8 février 2024. 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE RATTACHEMENT D'OUVRAGES DU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION DE GAZ AUX FRONTIERES DE LA 
CONVENTION DE CONCESSION 

Pour rappel, par délibération du Bureau Syndical en date du 27 janvier 2023, le SDEC ÉNERGIE a accepté le 
transfert de compétence « Gaz » pour la commune de Rocques. 

A noter que cette commune n’appartient pas au périmètre historique de GRDF et aucune convention de 
délégation de service public après mise en concurrence n’a été conclue. Cette commune n’est pas « desservie » en 
gaz par GRDF.  

Cependant un PCE (Point de Comptage et d’Estimation) situé sur cette commune est alimenté par une 
canalisation située sur la commune de Lisieux, il s’agit d’une anomalie que GRDF propose de régulariser par la 
signature d’une « convention de rattachement de canalisation desserte au frontière ». 

Le projet de convention, joint en annexe 7 de la note de synthèse adressée aux élus avec leur convocation, a ainsi 
pour objet de rattacher les ouvrages réalisés sur la commune de Rocques par GRDF au réseau public de 
distribution de gaz situés sur la commune de LISIEUX. 

La convention n’octroie pas à GRDF la qualité de concessionnaire de la distribution publique de gaz sur la 
commune de Rocques et ne lui permet pas de desservir de nouveaux clients consommateurs. 

Elle est conclue pour la durée de la convention de concession syndicale. 

Le projet de convention a été mis à disposition des membres du Comité Syndical, dès le 23 janvier 2024, 
conformément aux dispositions de l’article L.1411-7 du CGCT. 

 

 
Le Bureau Syndical valide ce projet de convention qu’il décide de soumettre à l’approbation du Comité 
Syndical du 8 février 2024. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN, Vice-Président en charge du développement économique, présente les travaux de 
la commission, réunie le 10 janvier 2024 et qui nécessitent délibérations du Bureau Syndical. 

 

AIDES AUX EXTENSIONS POUR ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX , INTERCOMMUNAUX 

La liste des dossiers, susceptibles de bénéficier d’aides aux travaux liés au développement du réseau, a été 
adressée aux élus du Bureau Syndical, préalablement à la réunion (annexe 8 de la note de synthèse explicative). 

Pour les 15 projets, d’un montant de 315 977,64 € HT, la participation du SDEC ÉNERGIE (Part Couverte par le 
Tarif incluse) s’élève à 155 581,52 € pour les extensions du réseau et à 99 680,67 € HT pour les renforcements 
du réseau. 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN précise que la commission a fait le choix de ne pas présenter au Bureau Syndical 
une affaire relative à l’alimentation d’un barn avec logement de fonction, considérant que le site à alimenter n’est 
pas en lien avec une activité économique sur le secteur.  

En effet, sur l’attestation MSA fournie, il est indiqué que le pétitionnaire est affilié à la Caisse Régionale MSA de 
BOURGOGNE pour une EARL domiciliée à CHICHERY (Yonne). 

Madame la Présidente soumet cette liste de 15 nouveaux projets à l’approbation du Bureau Syndical. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 AUTORISE la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour ces 15 projets proposés pour un 
montant de 155 581,52 € HT pour les extensions du réseau et de 99 680,67 € HT pour le 
renforcement du réseau, les projets relevant d’activités économiques et d’ouvrages communaux et 
intercommunaux et ce, dans les conditions définies par les Comités Syndicaux des  
1er avril 2021 (barème des extensions de réseau électriques) et 30 mars 2023 (contributions et 
aides financières) ; 

 DIT que les participations des pétitionnaires ou des collectivités seront imputées à l’article 13182 du 
budget ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

AIDES AUX EXTENSIONS POUR SITES PRIVES  

Les demandes suivantes de soutiens financiers à l’extension du réseau électrique pour l’alimentation de 
lotissements privés réceptionnées par le SDEC ÉNERGIE sont présentées aux élus du Bureau Syndical comme 
suit : 

COMMUNE 
DESIGNATION DU 

PROJET 

LONGUEUR 
EXTENSION 
RESEAU EN 

ML 

EXTENSION 
HT 

FINANCEMENT EXTENSION en € HT 
RENFORCEMENT 

HT 

SDEC ÉNERGIE PCT 40 % COMMUNE SDEC ÉNERGIE 

COLOMBIERS-
SUR-SEULLES 

Alimentation en 
énergie électrique 

d’une nouvelle 
maison d’habitation 

15 3 149,00 € 629,80 € 1 259,60 € 1 259,60 € 0,00 € 
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LE BU-SUR-
ROUVRES 

Alimentation en 
énergie électrique 

d’une nouvelle 
maison d’habitation 

95 9 549,00 € 1 909,80 € 3 819,60 € 3 819,60 € 0,00 € 

OLENDON 
Découpe cadastrale 
afin de créer 4 lots à 

bâtir 
35 5 390,58 € 2 156,23 € 2 156,23 € 1 078,12 € 32 060,00 € 

TOTAL 145 18 088,58 € 4 695,83 € 7 235,43 € 6 157,32 € 32 060,00 € 

   11 931,26 €   

 

Madame la Présidente soumet ces projets à l’approbation du Bureau Syndical. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 AUTORISE la contribution financière du SDEC ÉNERGIE pour un montant de 11 931,26 € HT (dont 
PCT), les projets relevant de sites privés et ce, dans les conditions définies par les Comités 
Syndicaux des 1er avril 2021 (barème des extensions de réseaux électriques) et 30 mars 2023 
(contributions et aides financières) ; 

 DIT que la participation de la collectivité sera imputée à l’article 13182 du budget ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN précise que la commission n’a pas souhaité donner suite à la demande de 
déplacement d’un coffret électrique situé dans l’environnement d’une future médiathèque en cours de 
construction, considérant que l’ouvrage concerné ne présente pas une gêne pour la réalisation de l’établissement. 

 

 

 

 

MOBILITES BAS CARBONE 

M. Jean-Luc GUILLOUARD, Vice-Président en charge des mobilités bas carbone, présente les travaux de la 
commission, réunie le 10 janvier 2024. 

 

POINT D’ETAPE DU SCHEMA DIRECTEUR DES IRVE 

Monsieur le Vice-Président rappelle que le Comité Syndical du 30 mars 2023, après plus de 8 mois de 
concertation, a validé le schéma directeur pour le déploiement des infrastructures de recharges pour véhicules 
électriques (SD IRVE) et a autorisé sa transmission au Préfet du Calvados qui l’a lui-même validé en juin 2023. 

Au début de cette année 2024, 64 communes sur 71 ont été rencontrées, pour identifier les futurs lieux 
d’implantation des bornes. 
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Deux bornes ont été mises en service et les commandes suivantes sont engagées :   

 10 bornes rapides dont 5 de 150 kVA  
 26 bornes 22 kVA 
 24 bornes de 7 kVA 
 26 bornes 25 kVA 

 

Cela représente un avancement de 45 % du Programme SDIRVE 2023 : 

 
APS  APD  Bornes en service  

Fait / En cours 97 80 2 

Reste à faire  3 20 98 

Total  100 100 100 

 

 

Monsieur Rémi BOUGAULT précise que, comme évoqué en Commission « Développement Economique » pour un 
cas précis, le fait de privilégier parfois des parkings pour l’installation de bornes engendre, sur certains sites, un 
surcoût relativement important en terme d’extension du réseau électrique ; la présence ou non d’un réseau à 
proximité ne semble pas toujours prise en compte. 

Monsieur Jean-Yves HEURTIN précise qu’effectivement, pour le site évoqué, sur le visuel, l’implantation d’une 
borne rapide sur un parking, près de la mairie et de l’école, avait du sens mais le poste de transformation, 
disposant pourtant lui-même d’un espace suffisamment grand pour accueillir une installation, se situait à 100 
mètres. 

Madame la Présidente confirme qu’une vigilance doit être portée sur les dossiers pour éviter ce genre de 
situation, un tel raccordement constituant un coût non négligeable. 

Monsieur Alban RAFFRAY rappelle toutefois que la réglementation impose également de satisfaire à la mise à 
disposition de bornes sur les parkings. 

 

 

Le Bureau Syndical prend acte de cette communication. 

 

 

 

 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D ’ELECTRICITE 

En l’absence de Monsieur Gérard POULAIN, Vice-Président en charge des travaux sur les réseaux publics 
d’électricité, Monsieur Denis CHÉRON présente les travaux de la commission qui nécessitent délibérations du 
Bureau Syndical. 

 

PROGRAMME DE RACCORDEMENT DU RESEAU PUBLIC D 'ELECTRICITE - 2EME TRANCHE 2024 

La commission propose au Bureau Syndical une deuxième tranche de travaux 2024, pour le raccordement du 
réseau public d’électricité concernant 35 projets, pour un montant de 796 354 € HT, dont 193 589 € HT de 
renforcement nécessaire à 7 projets d’extension et 602 766 € HT consacrés aux extensions. 

La liste de ces projets a été transmise aux membres du Bureau Syndical, préalablement à la réunion – annexe 9 
de la note explicative de synthèse. 
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Madame la Présidente soumet la validation de cette liste au Bureau Syndical. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE d’adopter la deuxième tranche de travaux de raccordement du réseau public d’électricité 
2024 proposée (35 projets pour un montant de 796 354 € HT) ; 

 DIT que les dépenses seront imputées aux articles 2315 et 4581 - Travaux Electricité du Budget 
Principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous les 
actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

DELEGATIONS TEMPORAIRES DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 Travaux réalisés par le SDEC ÉNERGIE sous mandat pour compte de tiers (collectivités). 

Madame la Présidente invite le Bureau Syndical à se prononcer sur la convention de délégation temporaire de 
maîtrise d’ouvrage suivante, susceptible d’être mise en œuvre pour les travaux d’effacement coordonné des 
réseaux : 

Commune Cat. 
Effacement coordonné 

des réseaux 

Réseau 
concerné par 

la DTMO 

Coût global 
de l'opération 

TTC 

Coût TTC du 
réseau EP 

Proportion EP 
/ Coût global 

du projet 

BLAINVILLE 
SUR ORNE 

B1 ROUTE DE OUISTREHAM EP 58 584,05 € 22 129,61 € 38 % 

Le projet de convention a été joint en annexe 10 de la note de présentation, adressée aux élus avec leur 
convocation. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE que le SDEC ÉNERGIE assurera temporairement la maîtrise d’ouvrage de l’enfouissement 
du réseau d’éclairage public dans le cadre de l’opération d’effacement coordonné des réseaux de la 
commune de Blainville-sur-Orne « Route de Ouistreham » ; 

 ADOPTE la convention correspondante ; 

 DIT que la dépense sera imputée à l’article 4581 – Travaux sous mandat Eclairage du Budget 
Principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer ladite 
convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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 Travaux réalisés par les lotisseurs privés sous mandat du SDEC ÉNERGIE (pour la desserte intérieure de 
lotissements privés) 

Madame la Présidente invite le Bureau Syndical à se prononcer sur la convention de délégation temporaire de 
maîtrise d’ouvrage suivante, susceptible d’être mise en œuvre pour réaliser la desserte intérieure d’un 
lotissement privé.  

Cette convention est basée sur le modèle type de convention validé par le Bureau Syndical du  
13 septembre 2019.  

La convention proposée au Bureau Syndical porte sur le dossier suivant : 

Commune 
Localisation 

Désignation 
du projet 

MOA 
délégué 

Descriptif des travaux 
Coût HT 

des travaux 
de desserte 

SANNERVILLE 
Les Mûres - Tranche 2 

 

14 lots 
FRANCELOT 

Pose de 191 ml de réseau BT 
souterrain et de 85 ml de câble 

de branchement souterrain 
23 556,66 € 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la convention proposée permettant la réalisation par le lotisseur ou l’aménageur privé de la 
desserte intérieure en commune rurale, pour un montant de 23 556, 66 € HT ; 

 DIT que la contribution du maître d’ouvrage délégué prévue à l’article 6 de ladite convention sera 
imputée à l’article 1318 du Budget Principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer ladite 
convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

En l’absence de M. Jean LEPAULMIER, Vice-Président en charge de l’éclairage public et de la signalisation 
lumineuse, M. Philippe CAPOEN présente les travaux de la commission et qui nécessitent délibérations du Bureau 
Syndical. 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE – TRAVAUX 2023/2024 < 40 K€ HT  

Monsieur Philippe CAPOEN présente au Bureau Syndical la liste des opérations engagées depuis le Bureau 
Syndical du 1er décembre 2023, dont les coûts sont inférieurs au seuil de 40 k€ HT : 

 

 9ème tranche 2023 - annexe 11 de la note de synthèse : 

PROGRAMME TRAVAUX NOMBRE DE PROJETS MONTANT TTC 

Eclairage public 
Extension / renouvellement 133 914 082 € 
Renouvellement de plus de 30 ans 2 11 954 € 
Fonds Vert 1 9 654 € 

Signalisation Lumineuse 5 13 025 € 

TOTAL 141 948 715 € 
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 1ère tranche 2024 - annexe 12 de la note de synthèse : 

PROGRAMME TRAVAUX COMMUNE/LOCALISATION PROJET MONTANT TTC 

Extension / 
renouvellement 
Eclairage Public 

TROUVILLE-SUR-MER Dépose de lampadaire  1 865 € 

BONNEVILLE-LA-LOUVET Renouvellement d’un lampadaire et 
de 9 lanternes 3 075 € 

BARBERY Fourniture et pose d'un panneau à 
messages variables double face 

19 771 € 

TOTAL 24 711 € 

 

Le Bureau Syndical prend acte de ces tranches de travaux < 40 k€ HT. 

 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE –1ERE TRANCHE DE TRAVAUX 2024 ≥ 40 K€ HT  

Madame la Présidente propose au Bureau Syndical une première tranche de travaux 2024, pour la réalisation des 
projets d’éclairage public suivants :  

Programme 
Travaux 

Commune / 
Localisation 

Projet Montant TTC des 
travaux 

Extension/ 
Renouvellement 

HOULGATE EXTENSION DE RESEAU SUR RD 513 161 681 €  

TILLY-SUR-
SEULLES 

RENOUVELLEMENT DES CANDELABRES LORS DE 
L’AMENAGEMENT DU CŒUR DE BOURG – 
TRANCHE 2024 

166 221 € 

BAYEUX MISE EN LUMIERE DU MEMORIAL 82 557 €  

Renouvellement 
plus de 30 ans 

(R30) 

TROUVILLE-SUR-
MER 

RESTRUCTURATION ECLAIRAGE BOULEVARD 
FERNAND MOUREAUX 594 165 €  

TOTAL 1 004 624 € 

 

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE propose également au Bureau Syndical l’engagement des programmes de 
maintenances annuelles suivants :  

Programme de 
maintenance annuelle 

Lot du 
marché Secteur Géographique Montant TTC 

Installations d’Eclairage 
public 

LOT 1 BAYEUX/BESSIN/BOCAGE/VIRE NOIREAU 545 000 € 

LOT 2 CAEN OUEST/SEULLES TERRE ET MER/CŒUR DE 
NACRE 

530 000 € 

LOT 3 CAEN SUD/ORNE ET ODON/ SUISSE NORMANDE 355 000 € 

LOT 4 CAEN NORD/CAEN EST 530 000 € 

LOT 5 PAYS D’AUGE NORD 430 000 € 

LOT 6 LISIEUX/VAL ES DUNES/PAYS DE FALAISE 540 000 € 

TOTAL 2 930 000 € 
  

Montant total 3 934 624 € 
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 ADOPTE la première tranche 2024 de travaux d’éclairage public ≥ 40 000 € HT (Extension-
Renouvellement et la maintenance annuelle Eclairage Public) pour un montant de 3 934 624 € 
TTC ; 

 DIT que les dépenses seront imputées à l’article 2317 du Budget Principal – Travaux sur réseaux 
mis à disposition pour le programme d’extension et de renouvellement « Eclairage Public ; 

 DIT que la dépense sera imputée à l’article 61561 du Budget Principal pour le programme de 
maintenance annuelle « Eclairage Public » ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer tous 
les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

DTMO – TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC REALISES PAR LA COLLECTIVITE SOUS MANDAT DU SDEC ÉNERGIE 

Madame la Présidente invite le Bureau Syndical à se prononcer sur la convention de Délégation Temporaire de 
Maîtrise d’Ouvrage (DTMO) suivante, susceptible d’être mise en œuvre pour des travaux d’éclairage public : 

Commune Cat. Nature du projet 

Réseau 
concerné 

par la 
DTMO 

Coût global de 
l'opération TTC 

Montant TTC du 
devis du réseau 
proposé par la 

commune 

Proportion 
EP / Coût 
global du 

projet 

FONTENAY-LE-
MARMION 

C 
Aménagement 

d’un parc 
paysager 

EP 531 497,05 € 39 168,00 € 7 % 

 

Le projet de convention a été joint en annexe 13 de la note de synthèse adressée aux élus avec leur convocation. 

 

 

Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente, le Bureau Syndical après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : 

 DECIDE de déléguer ponctuellement la maitrise d’ouvrage du SDEC ÉNERGIE à la commune de 
Fontenay-le-Marmion pour la réalisation des travaux de l’aménagement du parc paysager ; 

 ADOPTE la convention correspondante ; 

 DIT que la dépense sera imputée à l’article 4581 – Travaux sous mandat Eclairage du Budget 
Principal ; 

 CHARGE Madame la Présidente de la mise en œuvre de cette décision et l’autorise à signer ladite 
convention ainsi que tous les actes et documents s’y rapportant. 
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